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vous et contre tous les excès des vivisec
teurs.

M. Debierre. Ceux-là, au moins, ser
vent à quelque chose I

M. Louis Martin. L'homme et, c'est son
charme, dans quelque situation qu'il soit
placé, a besoin d'affection (Exclamations et
rires) : une de ses affections les plus chères,
les plus générales, les plus communes c'est
le chien, le chien dernier ami qui reste à
l'homme dans sa misère, et qui le console
dans la détresse et dans l'abandon.

Voilà le chien que je défends et, pour
terminer, je rappelle encore une parole du
grand oraieur que je citais ; je ne dirai pas
comme lui que cet impôt est un impôt sans
intelligence, sans miséricorde et sans en
trailles, mais je dirai, comme lui, que cet
impôt constitue une dime sur le cœur du
peuple, et je vous prie, messieurs, de ne
pas le maintenir à ce taux.

M. Jules Delahaye. Très bien !

M. Louis Martin. Vous permettrez à
l 'homme du peuple de conserver son chien
sans que cette douce satisfaction se tra
duise pour lui par une trop lourde aggra
vation de charge. (Très bien !)

M. le rapporteur général. L'amendement
est repoussé par la commission. Vous aviez
déjà voté cet article, mais avec un carac
tère obligatoire pour les communes. La
Chambre l'avait disjoint de la loi sur les
nouvelles ressources fiscales. 11 nous re
vient avec la fixation d'un maximum.

M. le président. Le texte de la commis
sion comportant des chiffres plus élevés
que celui de l'amendement, je mets d'abord
aux voix le premier alinéa et le tableau de
l'article 10 présenté par la commission.

(Le premier alinéa et le tableau de l'ar-
tiele 10 sont adoptés.)

M. le président. La parole est à M. Bou
veri sur la fin de l'article.^

M. Bouveri. C'est avec le plus profond
respect, messieurs, que je prends la parole
sur l'alinéa concernant les chiens possédés
par des incurables bénéficiaires de l'alloca
tion de la loi du 14 juillet 1005, d'après lequel
ces chiens ne seront pas imposés. Je trouve
cette exemption extraordinaire. Actuelle
ment, si j 'accepte de grand cœur que les
aveugles et les mutilés á 80 p. 100 aient un
compagnon, je trouve exagéré que les
Français des deux sexes,  qui jouissent du
bénéfice de la loi du 14 juillet 1905, puis
sent obtenir de ne pas payer des impôts
pour des chiens, alors qu'eux-mêmes n'ont
pas le nécessaire pour subsister. Je ré
pète que j'ai le plus profond respect pour
ces malheureux, en ajoutant que ceux qui
ont rédigé cet article auraient mieux fait
de leur donner 10 ou 15 fr. de plus par mois
d'assistance, pour leur permettre de mieux
manger. Je demande donc la suppression
de la deuxième partie de l'alinéa.

M. le rapporteur général. Le texte ap-
Íiartient à la Chambre; nous y avons ajouté
es mutilés.

M. Bouveri. Cela ne prouve pas que les
membres de l'autre Assemblée aient suffi

samment examiné la question. Donnez-leur,
je le répète, la possibilité de manger du pain,
et ne permettez pas à ceux qui ne l'ont
pas du reste demandé d'obtenir du pain à
prix réduit pour le faire manger à des
animaux dont ils n'ont pas besoin. C'est en
leur nom que je vous fais cette déclaration,
laquelle est, je crois, juste et indiscutable.

M. le président. M. Bouveri demande
dans l'avant-dernier alinéa, la suppression
des mots : « . . .Soit à des vieillards infir
mes ou incurables bénéficiaires des alloca

tions prévues par la loi du 14 juillet 1905. »
Je mets d'abord aux voix la première par

tie de l 'alinéa : « Seront exemptés de toutes
taxes les chiens servant à -conduire des

aveugles ou appartenant à des mutilés de
guerre ayant au moins 80 p. 100 d'invali
dité ...»

(Ce texte est adopté).

M. le président. Je mets aux voix main
tenant la seconde partie de l'alinéa ,dont la
suppression est demandée par M Bouveri.

J 'en donne une nouvelle lecture :
« . . .soit à des vieillards infirmes ou incu

rables, bénéficiaires des allocations pré
vues par la loi du 14 juillet 1905. »

(Ce texte n 'est pas adopté.)

M. le président Je mets aux voix la der
nière partie de l'article :

« Les chiens qui peuvent être classés
dans deux catégories seront obligatoire
ment rangés dans la catégorie dont le taux
est le plus élevé. » — (Adopté.)

Je mets auxvoixl'ensemble del'article 10,
(L'article 10 est adopté.)

M. le président. « Art. 11. — A l'avenir,
les frais d impression et de confection des
rôles spéciaux d'impositions extraordinaires
perçus au profit des départements ou des
communes seront ajoutés, à raison de
70 centimes par rôle et de 5 centimes par
article de rôle, au montant desdites impo
sitions, pour être recouvrés avec elles. » —
(Adopté.)

M. le rapporteur général. Si vous le
voulez bien, monsieur le président, nous
arrêterons ici la discussion. Avec l'article 12,
nous entrons dans une série de dispositions
relatives à la transmission des titres et va
leurs, sur lesquelles nous avons à nous
mettre d'accord avec les auteurs des divers
amendements.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion ?

La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance.

4. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État des finances.

M. Emmanuel Brousse, sous-secrétaire
d'État des finances. J 'ai l'honneur de déposé
ser sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre de l'intérieur et de M. le mi

nistre des finances, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à au
toriser la ville de Paris à percevoir 60 cen
times additionnels nouveaux.

J 'ai l'honneur également de déposer sur
le bureau du Sénat, au nom de M. le mi
nistre de l 'intérieur, un projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à distraire des communes de Śaint-
Pol-de-Léon et de Roscoff (Finistère), la
section de Santec, pour l 'ériger en munici
palité distincte.

M. le président. Les projets de loi sont
renvoyés à la commission d'intérêt local.

Ils seront imprimés et distribués.

5. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel se
rait l'ordre du jour de la prochaine séance :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger
le délai imparti pour le dépôt des demandes
d'indemnités pour pertes de loyers ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du buget général de l'exercice
1920:-.

Loi de finances [suiteï;

Chapitres réservés concernant la Syrie et
la Cilicie ;

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commer
ciale;

i™ délibération sur: I o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé ; 2 Q la proposition da
loi de M. Guillaume Poulle, concernant :
I ° l'extension de la procédure des référés;
2° l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles ;

l e délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre aux explotations agricoles
la législation sur les accidents du travail ;

i™ délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le deuxième paragraphe
de l'article 2 de la loi du 9 avril 1898, modi
fiée par la loi du 22 mars 1902, sur les ac
cidents du travail ;

l rt délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
accélérer les opérations des juridictions
chargées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure;

i" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif aux par
ticipations éventuelles de la banque de l'Al
gérie dans le capital des banques d'émission
établies dans les colonies et protectorats
français en Afrique ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles;

l re délibération suris projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant le
passage d'officiers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie coloniale;

1" délibération sur le projet de loi, adoptó
par la Chambre des députés, relatif à la
création et à la transformation d'écoles
d'agriculture.

Il n'y a pas d'opposition?...

L'ordre du jour est ainsi fixé. ,

Le Sénat entend sans doute se réunir cet
après-midi? (Assentiment.)

Le Sénat se réunira donc aujourd'hui,
28 juillet, à quatorze heures et demie, avec
l'ordre du jour qui vient d'être réglé.

Personne ne demande plus la parole?. .ir

La séance est levée.

(La séance est levée à midi dix minutes.)
Le Chef du service

de la sténographie du Sénat,
E. GUÉNIN.
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Chap. G (Haut commandement en Syrie et
en Silicie) :
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d'une convention intervenue à cet effet
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Le 2 e , au nom de M. lo président du con
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ministre des affaires étrangères, de M. le
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de M. le ministre des finances, de M. lo
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de l'intérieur et de M. le ministre des ré
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débiteurs mobilisés ou domiciliés dans
les régions libérées. — Renvoi à la com
mission, nommée le 3 décembre 1915,
chargée d'étudier les questions intéres
sant spécialement les départements li
bérés de l'invasion. —  N° 3J2.

B. — Lettre de M. le président de la Chambre
des députés, portant transmission d'une pro
position de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à relever le taux des pen
sions sur la caisse des invalides de la marine

et sur la caisse de prévoyance des inscrits
maritimes au profit des marins français. —
Renvoi à la commission des finances. —
 N° 394.

5. — Reprise de la discussion du budget :
Résultat du scrutin, après pointage, sur le

chapitre G du budget du ministère des affaires
étrangères. — Rejet de l'amendement par
l'adoption du texte de la commission.
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Moysan : MM. Brager de La Ville-Moysan et
Paul Doumer, rapporteur général.

Disjonction de l'article 12.

Art. 13 : MM. Brager de La Ville-Moysan,
Paul Doumer, rapporteur général; Jenouvrier
et Pierre Marraud. — Adoption.

Art. 14 à 20. — Adoption.
Art. 21. — Adoption.

Amendement (disposition additionnelle) de
M. Raphael-Georges Lévy : M. Paul Doumer,
rapporteur général. — Adoption.

Art. 22 :

Amendement de MM. Raphaël-Georges Lévy
et Noulens; MM. Raphaël-Georges Lévy et
Paul Doumer, rapporteur général. — Retrait.

Adoption de l'article 22 modifié.
Art. 23 :

Retrait d'un amendement de M. Raphaël-
Georges Lévy.

Adoption de l'article 23.
Art. 24. — Adoption.
Art. 25:

Amendement do MM. Raphan - Georges
Lévy et Noulens. — Adoption.

Adoption de l'article 25.
Amendement (article additionnel) de MM.Ra-

pha;;l-Georges Lévy et Noulens : M. Paul
Doumer, rapporteur général. — Disjonction.

Amendement (disposition additionnelle) de
MM. Lémery, Busson, Bidault et Jénouvrier :
M. Paul Doumer, rapporteur général. — Dis
jonction.

Art. 20. — Adoption.
Art. 27 : MM. Jeanneney, Henry Chéron et

Paul Doumer, rapporteur général. — Adop
tion.

Amendement de MM. Léon Roland, Jon
nart, Boudenoot et plusieurs de leurs col
lègues : MM. Léon Roland et Paul Doumer,
rapporteur général. — Disjonction. — Renvoi
à la commission de l'alcool industriel.

Art. 28 et 29. — Adoption.
Art 30 :

Amendement de MM. René Besnard et

André Lebert : MM. André Lebert et Bled,
directeur général des contributions indi
rectes, commissaire du Gouvernement. —
Adoption.

Adoption de l'article 30.
Art. 31. — Adoption.
Art. 32 : MM. Henry Chéron, Bouveri, Paul

Doumer, rapporteur général, et Jossot. —
Adoption.

Art. 33 :

Amendement de MM. Magny, Dausset, Paul
Strauss et plusieurs do leurs coi ègues :
MM. Mauger, Magny, Joanneney et Emmanuel
Brousse, sous-secrétaire d'État aux finances.
— Adoption.

Amendement de M. Dominique Delahaye :
MM. Dominique Delahaye et Paul Doumer,
rapporteur général. — Rejet.

Adoption de l'article 33.
Art. 34 à 39. — Adoption.
Art. 40: MM. Paul Doumer, rapporteur gé

néral; Milan, et Le Barillier.

Proposition d'un article 40 bit : MM. Paul
Doumer, rapporteur général, et T. Steeg, mi
nistre de l'intérieur.

Amendement de MM. Fernand Merlin,
Chomet, Pédebidou et Jossot . MM. Paul Dou
mer, rapporteur général, et Fernand Merlin.

Adoption de l'article 40 et d'un article 40 bis.
Art. 4i à 48. — Adoption.
Art. 49, 50 et 51. — Réservés.

Art. 52. — Adoption.
Renvoi de la suite de la discussion α la

prochaine séance.
7. — Dépot d'un rapport de M. Lucien Cornet

sur le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, tendant à la modification de
l'article 11 de la loi du 20 juillet 1895 sur les
caisses d'épargne. —  N° 393.

8. — Règlement de l'ordre du jour.
Fixation de la prochaine séance au jeudi

matin 29 juillet.

PRÉSIDENCE DE M. LÉON BOURGEOIS

La séance est ouverte à quatorze heures et
demie.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Raynald, Vun des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance.

Le procès-verbal est adopté.

M. le président. Suivant l'usage, ceux de
nos collègues qui auraient des observations
à présenter sur le procès-verbal pourront le
faire au début de la prochaine séance.

2. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
AUX INDEMNITÉS POUR PERTES DE LOYERS

M. le président. L'ordre du jour appelle,
sous réserve qu'il n'y aura pas débat, la
discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à proroger le

délai imparti pour le dépôt des demandes
d'indemnités pour pertes de loyers.

Je rappelle au Sénat que l'urgence a été
déclarée dans une précédente séance.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat, décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Nonobstant l'expira
tion des délais prévus à l'article 30, alinéa 4,
de la loi du 9 mars 1018, les demandes ton
dant à obtenir les indemnités prevues par
l'article 29 de la môme loi pourront, dans
chaque département, être adressées au di
recteur de l'enregistrement dans les six
mois qui suivront le jour, soit de la signa
ture du procès-verbal de conciliation, soit
du prononcé de la sentence arbitrale du
président ou du jugement de la commis
sion, pourvu que ces solutions soient rela
tives à des instances introduites devant les
commissions arbitrales antérieurement au
1 er janvier 1921. »

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

3. — SUITE DE LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. L'ordre du jour appella
la suite do la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice 1920.

Le chapitre G du budget extraordinaire
du ministère dos affaires étrangères et le
chapitres AA du budget extraordinaire du
ministère de la guerre avaient été réserves,

La commission des finances demande qua
soit mis, maintenant, en discussion le cha
pitre G. (Assentiment.)

Je donne lecture du chapitre G :
« Chap. G. — Haut commissariat do la

République française en Syrie et en Cilicie,
185 millions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Victor Bérard
et plusieurs de s"s collègues (Il proposent
de réduire ce crédit de 30 millions pour ra
mener les dépenses du second semestre do
1920 au chiffre demandé par le Gouverne
ment.

La parole est à M. d'Estournelles de Cons
tant.

M. d'Estournelles de Constant. Mes
sieurs, mon intervention, retardée depuis
plusieurs mois, pourra paraître à quelques-
uns d'entre vous désormais inutile puisque,
vous le savez par les journaux, nos troupes
viennent d'entrer à Damas et à Alep. Nous
sommes en présence du fait accompli que,
pour ma part, je me suis cttorcé de prévoir
et dont j'ai tenté, maintes fois, d'entretenir
le Sénat.

Un silence résigné cependant ne me suf
fit pas, au moment où le Gouvernement
nous demande de voter des crédits pour
une expédition engagée à notre insu, en
Syrie et en Cilicie, le budget porto môme

(1) L'amendement est signé do MM. Victor
Bérard, Gaston Doumergue, Joseph Reynaud,
Cuminal, Alexandre Bérard, Auber, ( azeites,
Machet, Loubet, Milan. Albert Peyronnet, Car
rère, Marraud, Louis David, Léon Perrier, Gros-
jean, Charpentier, Vieu, Henri Roy, Fernand
Rabier, Donon, Schrameck, Gustave" Rivet, Phi
lip, Roustan, Maurice Sarraut, Mauger, Jossot,
Tissier, Beaumont, Fernand Merlin, Thuillier-
Buridard, Mollard, Marsot, Louis Serre, Pédebi
dou, Pasquet, Pottevin, Jean Codet, d'Estour
nelles de Constant, Ranson, Laurent Thiéry,
Roche, Eugène Chanal, Jouis, Morand, Richard,
Vallier.
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en Palestine, je ne sais trop pourquoi
d'ailleurs.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances , Cela a été cor
rigé.

M. d'Estournelles de Constant. Je ne

parlerai pas de la Cilicie ; je ne parle pas de
ce que j'ignore ; or je ne sais pas, je crois
bien que pas un seul de nos collegues ne
sait plus que moi, ce qui s'est passé, ce qui
se passe et ce qui se passera en Cilicie.
J'espère que le Gouvernement est mieux
renseigné.

Je vais me borner à parler de notre expé
dition, de notre mission, de notre mandat
— peu importe le terme — en Syrie; j'espère
ne prononcer aucune parole qui puisse
gêner l'action de M. le président du conseil.

M. le président du conseil me fera l'hon
neur de croire que je n'apporte à cette tri
bune aucune arrière-pensée, mais au con
traire le très sincère désir d'aider le Gou
vernement à sortir d'une situation que j'ai
longtemps considérée et que je voudrais ne
plus considérer comme inextricable. Com
ment pourrais-je chercher à M. le président
du conseil une mauvaise querelle à propos
de cette affaire de Syrie? Cette situation
inextricable, ce n'est pas lui qui l'a créée;
il n'en est que l'héritier, direct ou indirect;
je ne vois pas quel successeur en pourrait
sortir mieux que lui. D'autres en pourraient
sortir plus mal, nous devons l'aider; et de
méme, M. le général Gouraud. J'ai trop
longtemps et passionnément servi la France
en Orient; je connais trop les difficultés si
ingrates de la nouvelle tâche patriotique
qu'il aconsentie à assumer en Syrie, pourne
pas me faire un scrupule de dire un mot
qui puisse diminuer la confiance dont il a
besoin de se sentir, de se savoir hautement
soutenu.

U faut que le général Gouraud sache, et
que l'on sache autour de lui qu'il a, plus
que jamais, la confiance entière, unanime,
en môme temps que l'admiration reconnais
sante du Sénat. (Applaudissements.) Nous
n'avons jamais douté de son succès et cela
pour plusieurs motifs : d'abord, parce qu'il
est le général Gouraud, ensuite parce
qu'avec les moyens d'action dont nous dis
posons, les populations arabes ne peuvent
songer à apporter une résistance armée à
notre artillerie, à nos mitrailleuses, à nos
avions, à nos tanks, sans parler de l'entraî
nement acquis par nos cadres pendant cinq
années de guerre. Notre succès militaire est
assuré.

Nous allons réussir, je pars de ce point
de vue; nous réussissons, mais à quoi?
Ce n'est pas une victoire à la Pyrrhus de
plus quo nous poursuivons; c'est un ré
sultat durable et bien difficile à atteindre ;
nous voulons fonder l'ordre dans le pays
môme du désordre.

Au prix de quels sacrifices ? — tout est
là aujourd'hui — Avec quelles précautions,
aussi, avec quelle sagesse, quelle modéra
tion, quel esprit politique? afin que l'Alle
magne ne puisse profiter de notre affaire
de Syrie comme d'une diversion qui nous
affaiblisse et l'encourage à nous résister?
Là est le péril que je tiens à vous signaler;
le très grand péril.

A vrai dire, cette diversion risque de
tromper l'Allemagne, une fois de plus, elle
peut lui faire illusion, lui suggérer do nou
velles fautes, et c'est à l'anarchie plutôt
encore qu'à l'Allemagne qu'elle pourrait
ainsi profiter. Il ne faut pas, en tout cas,
qu'elle nous affaiblisse et nous détourne
de nos devoirs et de nos intérêts pri
mordiaux; ces intérêts vous les connais
sez; cette discussion du budget en a fait
ressortir, à nos yeux, l'urgence, la gravité :
c 'est, avant tout, l'exécution du traité dont
tout le reste dépend; puis c'est la réinté

gration de nos trois départements d'Alsace-
Lorraine dans le territoire français, ces dé
partements dont on nous parlait hier avec
tant de cœur et qui ont tant besoin de
toutes nos forces, de toutes nos pensées,
de toute notre activité ; puis c'est la restau
ration de nos dix départements dévastés.
Puis c'est la rénovation de la France en
tière, et sa mise en état de soutenir demain
la concurrence très favorisée de la plupart
de ses ennemis, de ses rivaux, de ses amis
eux-mêmes. (Très bien! très bien !)

Je ne parle pas en pessimiste quand
j'appréhende que les sacrifices qu'on nous
demande de faire pour la Syrie, sacrifices
en hommes et en argent, ne soient abso
lument disproportionnés avec nos res
sources en hommes et en argent.

M. Gaudin de Villaine. C'est à craindre.

M. d'Estournelles de Constant. Nos

ressources sont limitées et nos charges
sont démesurées ; elles sontia conséquence
matérielle de la guerre. Onnous disait pen
dant la guerre, vous vous le rappelez trop
bien : «L'Allemagne payera tout. » Mais en
attendant...

M. Gaudin de Villaine. C'est nous qui
payons.

M. d'Estournelles de Constant. ...nous

avons 200 milliards de dettes, 50 milliards
de dépenses à voter; nous venons de voter
8 milliards d'impôts nouveaux.

M. Gaudin de Villaine. Sans compter
200 millions de charbon par mois.

M. d'Estournelles de Constant. Tout cela

est bien lourd, mais c'est ici que notre tem
pérament français intervient et que nous
entendons dire avec le vieux proverbe :
« plaie d'argent n'est pas mortelle. »

Certes ! pourvu que les hommes nous
restent ! Or, nous en avons perdu, en tués
et disparus, près d'un million et demi ; à
peuplés autant d'invalides manquent à l'ap
pel. Notre natalité est très faible, par rap
port à celle de nos voisins ; cela on l'oublie
toujours, on ne veut même pas y penser.

Et cependant c'est avec des hommes seu
lement que nous pouvons reprendre notre
activité, récupérer nos forces, réparer le
mal, dans la mesure du possible.

Or, non seulement les hommes nous man
quent, mais je vous supplie, messieurs, d'y
réfléchir, l'augmentation de toutes celles
de nos dépenses qui ne sont pas, à propre
ment parler, des dépenses de création, de
construction ou d'entretien, l'augmentation
de nos dépenses militaires correspond à
une diminution de notre population. C'est
ce qu'on perd trop de vue. Les dépenses
militaires nous coûtent bien plus que
l'argent qu'elles représentent, elles entraî
nent une diminution correspondante du
nombre d'hommes dont nous aurions be

soin pour remettre la France en valeur.
Elles nous surchargent et elles nous
vident. Cela est trop simple, paraît-il, pour
qu'on s'en aperçoive ; mais c'est un fait,
toutes ces dépenses militaires que nous
votons, et dont il est évident qu'un grand
nombre sont la conséquence de la guerre,
toutes ces dépenses ont pour objet d'entre
tenir le plus possible de nos enfants sous
les drapeanx et, par conséquent, de les
enlever au travail national.

Bien loin de réduire nos dépenses mili
taires, comme on s'y attendait, après l'ar
mistice, nous les avons doublées, triplées,
quadruplées presque. On ne dira pourtant
pas que la cause en est due uniquement à
la vie chère.

Prenez très sommairement dans le rap
port de M. Doumer les chiffres du budget
de la guerre : budget ordinaire, 2 milliards
579 millions ; budget extraordinaire, 1 mil
liard 649 millions ; total, 4 milliards 228 mil

lions. Or, nous ne dépensions en 1914, avant
la guerre, au même budget, que 1 milliard
435 millions. Essayez de calculer ce que ces'
4 milliards 228 millions représentent d'hom
mes sous les drapeaux.

Cela nous fait bien près de trois classes.'
Nous avons des jeunes gens de la classe 1918
qui ne sont pas encore démobilisés, qui'
sont encore là-bas, on ne sait où? Nous
avons la classe 1919 un peu partout ; la
classe 1920 a dû brusquer son instruction, 1
comme je l'ai dit ; et songez quelle épreuve
subissent ceux de ces jeunes gens, presque
des enfants, qu'on a envoyés sous le ciel
brûlant de la Syrie, sous le climat malsaini
de la Cilicie? Je ne veux pas insister, en
ce moment, sur ce point ; je le devrais
pourtant.

Mais le ministère de la guerre n'est pas
tout dans nos budgets militaires. Et, sans
rechercher toute une poussière de dépenses
de cet ordre qu'il faudrait pourtant relever
dans la plupart des autres budgets, pre
nons seulement aujourd'hui celui de la ma
rine, celui des colonies et des affaires étran
gères, à notre total de 4,228 millions il faut
ajouter 852 millions, disons 1 milliard en
chiffres ronds, pour la marine, budget ordi
naire et budget extraordinaire. Et encore,
pour quelle marine!  Marine dérisoire, insuf
fisante, budget d'attente, budget amorce,
nous dit-on. Vous avez entendu les déclara

tions du ministre de la marine, à ce sujet;
le Sénat a été frappé de l'entendre dire en
termes pourtant modérés, que le budget de
la marine pour 1920 était manifestement
très insuffisant par rapport aux marines
anglaises et américaines : une tranche de
dépenses ; cettre tranche est pourtant déjà
assez lourde. Et vous avez, en même-temps,
constaté que M. le ministre de la marine
marchande se plaignait, lui aussi, de
manquer d'hommes pour constituer ses
équipages.

Voyons maintenant les colonies ; ici en
core, que d'illusions I Un des principaux
membres du Gouvernement — je ne dirai
pas son nom. — nous disait récemment,
alors que nous étions inquiets de voir en
voyer en Syrie et en Cilicie des effectifs
bien nombreux : « Ce ne sont pas des
troupes métropolitaines, ce sont des troupes
coloniales. » Je me demande si le Gouver

nement et le pays se rendent bien compte
de ce que signifie ces mots : « Ce sont des
troupes coloniales. »

Tout d abord, nous avons le devoir de
ménager nos colonies. Elles nous ont aidés
à l'heure décisive ; elles nous ont prodigué
leur magnifique effort au delà de toute at
tente. Est-il moralement et matériellement

possible, aujourd'hui, de venir leur deman
der de recommencer la guerre, d'abandon
ner de nouveau leurs foyers à peine re
trouvés, et creusés de si nombreux vides ?
Et recommencer quelle guerre ! Comment
demander à des indigènes, pour la plupart
à des musulmans, d'aller en Syrie pour
combattre non plus des Européens, mais
d'autres musulmans, des Arabes, des Turcs.

Cela est grave. On me répond que, si le
recrutement ne se fait pas facilement on
pourra y arriver quand même, dans une
certaine mesure, par la contrainte ; nous
disposerions en effet, au besoin, de moyens
irrésistibles que l'on connaît pour assurer
leur obéissance. Soit ! Mais il nous faudra
donc alors aux colonies des effectifs assez

nombreux pour rendre ce recrutement forcé
efficace. C'est un cercle vicieux : plus nous
aurons besoin de troupes coloniales, plus
nous devrons envoyer d'effectifs métro
politains pour les recruter.

U y a encore une autre considération sur
laquelle je n'aurai pas besoin d'insister,
mais qui est, elle aussi, capitale. Gardez-
vous de considérer nos colonies comme un
réservoir inépuisable d'hommes où voue
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pourrez prendre tout ce dont la métropole
aura besoin. A supposer que vous ne ren
contriez aucune résistance, il vous faudra
compter avec les intérêts mêmes de ces co
lonies.

Le jour où vous aurez dépeuplé nos colo
nies — je parle surtout de l'Afrique — non
seulement vous aurez créé de graves mé
contentements, mais vous aurez surtout tari
le réservoir d'hommes dont nos colonies
ont besoin elles-mêmes, comme la métro
pole, pour se mettre en valeur, pour com
mercer, pour vivre.

Et si vous arrivez à n'occuper vos colo
nies que pour en décimer la population et
pour les laisser, par suite en friches, que
penseront de nous les autres grandes puis
sances en nous voyant tirer si mauvais parti
du domaine que nous nous sommes attri
bué, non sans soulever parfois quelque en
vie? En nous voyant tout au moins négli
ger des contrées entières de cet immense
domaine ? Que de causes graves de récri
minations, de convoitises, de conflits 1

M. Hervey. On pourra toujours compa
rer notre domaine à celui de l 'Angleterre.
Ce sera un excellent point de compa
raison.

M. d'Estournelles de Constant.. Mon
cher collègue, si je voulais instituer sur ce
point un débat, je le pourrais facilement,
mais le Sénat désire que nous abrégions
cette discussion.

Il est nécessaire d'écouter le Gouverne
ment, c'est entendu; mais, pour l'écouter
utilement, encore faut-il que nous connais
sions la situation dont il va nous parler,
et j 'estime que nous ne la connaissons
pas, nous ne la soupçonnons même pas.
Est-ce admissible?

Est-ce donc inutilement que j 'aurais
passé quarante années de ma vie à servir
notre influence à l'étranger, à préparer
moi-même des budgets au ministère des
affaires étrangères et en Tunisie? Et quand
je dénonce, sans me lasser, les entraîne
ments qui nous conduisent, d'engrenage en
engrenage, à des sacrifices affaiblissants,
épuisants, est-ce donc là perdre notre
temps?

M. Henry Bérenger. Nous vous écou
tons avec plaisir et intérêt.

~M. d'Estournelles de Constant. Reve
nons aux crédits extraordinaires qu'on nous
soumet. Combien le ministère des affaires

étrangères nous demande-t-il pour cette
simple expédition de Syrie, de Cilicie ? On
nous demande 185 millions...

M. Gaudin de Villaine. C'est une amorce.

M. d'Estournelles de Constant. C'est une

amorce ; en effet, il y a encore, comme
M. Lucien Hubert le faisait remarquer dans
son rapport et dans son discours, 20 mil
lions pour un fonds spécial qui n'a pas
d'autre objet que de compléter au besoin
l'insuffisance de ces 1^5 millions. U y a en
core les fonds secrets. Cela fera donc à peu
près 210 millions pour les affaires étran
gères ; soit au total et pour l'ensemble de
nos seules dépenses militaires, la somme
énorme de 5 milliards 466 millions.

M. Lucien Hubert, rapporteur du budget
des affaires étrangeres . Je n'ai pas dit cela.
Il ne faudrait pas additionner le tout, sous
prétexte que j'ai dit que parfois on en pre
nait une partie.

M. d'Estournelles de Constant. J 'ai sim
plement rappelé ce que j'ai conclu de vos
paroles à propos de ce fonds spécial de
20 millions.

Je continue. Les dépenses des affaires
étrangères ajoutées au total des dépenses
militaires, cela fait 5 milliards 4>6 millions.

J'ai bien le droit de demander ce qu'on va
en faire.

M. le rapporteur des affaires étran
gères. C'est autre chose.

M. d'Estournelles de Constant. Et je ne
puis m'abstenir de faire remarquer que ce
total de 5 milliards 466 millions de dépenses
militaires est,àlui seul, plus élevé que tout
l'ensemble de notre budget d'avant la
guerre, ce fameux budget de 1914, qu'on
appelait l'Himalaya des budgets et qui ne
s'élevait pourtant qu'à 5 milliards 191 mil
lions de francs.

Mais je demande ce que nous allons faire
de ces sommes énormes qui comportent le
sacrifice de tant d'hommes.

Qu'allons-nous faire en Syrie ?
Et ici je réponds aux préoccupations très

légitimes de M. Ribot, quand il nous disait
que nous ne pouvions pas songer à aban
donner la Syrie et la Cilicie.

Qui a parlé d'abandon ? Personne n'a
songé à la répudiation d'une œuvre natio
nale. Nous voulons simplement signaler les
périls à éviter. Il y a une nuance. Personne
parmi nous, même parmi ceux qui voient,
comme moi, cette expédition avec le plus
d'inquiétude, personne n'a parlé et ne parle
d'abandon, parce que nous nous rendons
bien compte que cette question n'est pas
une question de partis (Très bien ! très bien .'),
qu'elle n'est pas l'œuvre d'un temps ou d'un
régime. C'est une œuvie française, par ex
cellence, c'est l'œuvre de tous les temps
(Applaudissements) depuis les croisades et
saint Louis jusqu'à François Ier , jusqu'à
saint Vincent-de-Paul (Applaudissements à
droite, jusqu'à Colbert, Dupleix. Bonaparte
et l'Egypte, jusquà la Restauration, qu'il
ne faut pas oublier, jusqu'au grand mouve
ment émancipateur de 1848, jusqu'à Ferdi
nand de Lesseps et l'isthme do Suez, enfin
jusqu'à Jules Ferry et sa grande œuvre de
la France nouvelle et de l'empire colonial.
( Vive approbation.)

Mais c'est, justement parce que j'ai été
témoin des entraînements naturels, géné
reux et trop souvent irrésistibles, auxquels
nous avons déjà cédé en matière coloniale,
c'est parce que je vois que ces entraîne
ments nous menacent encore, à une heure
dangereuse, que je dis à M. le président du
conseil : « Ne les suivez pasl résistez! »
Nous n'avons pas toujours résisté !

J'ai le souvenir trop présent des incidents
de  Bangkok de Fachoda. Ce sont les an
neaux d'une longue chaîne ; mais enfin,
nous avions, avec ou sans mesure, fondé
un immense empire colonial; la France
était devenue une grande puissance mu
sulmane, et nous avions le droit d'espérer
qu'elle viendrait, d'elle-même, sans qu'il soit
besoin de nouvelles conquêtes, soutenir,
fortifier notre influence traditionnelle en

Orient. Or vous allez plutôt la compromettre,
en nous demandant un milliard, tout com
pris, et même davantage, pour votre expé
dition en Syrie et en Cilicie — oui, un mil
liard, puisque la guerre seule et la marine
nous coûteront 700 à 800 millions. C'est

énorme. C'est fou. Je me demanderà quoi
nous pensons et si les gaspillages do la
guerre ne sont pas devenus, dans nos bud
gets, une habitude qui n'éveille même plus
l'attention.

Comparez avec un passé relativement ré
cent — j'ai vu ce qui a été voté par nos
Chambres, sous l'œil d'une opposition au
trement vigilante que celle de nos jours —
ce qui a été voté lors de l'occupation de la
Tunisie, en 1881. A combien montèrent alors
nos dépenses militaires, les dépenses de
l'expédition? A moins de 40 millions. Faites
la part de la vie chère. Multipliez par 3,
par 4, par 5, vous n'arrivez pas à 200 mil
lions, cinq fois moins que vos dépenses de
Syrie. Et les dépenses de 1881 se sont ré

duites, en quelques années, à des chiffres
minimes, 6 millions et demi en 1907 et
néant pour celles de la marine.

Et l'administration du protectorat tunisien
était payé par la Tunisie ! Et la métropole-
ne prenait à son compte que la garantie
d'intérêt des chemins de fer, 2 millions, et
le traitement du résident général! Quelle
différence I

Il est vrai que la Tunisie est un grenier
d'abondance, tandis que la Syrie est tout
autre chose ; mais ce serait une raison de
plus pour ne pas y aventurer, sans compter
et notre argent et nos enfants, surtout nos
enfants.

Quels progrès nous avons faits dans le
gaspillage colonial. Regrettons aujourd'hui
l'opposition sévère de 1881 ; nous avons
pris l'habitude aujourd'hui de dépenser
sans compter, sans même de discussion
sérieuse possible.

Il est vrai, me disait tout à l'heure notre
collègue M. Hervey, que l'Angleterre n'est
pas plus raisonnable que nous ; c'est son af
faire! Et pourtant nous sommes solidaires l
Notre intérêt commun, notre devoir serait
de l'amener à modérer avec nous ses entre
prises.

Hélas! il n'en est rien. Tous nos alliés
s'abandonnent à des surenchères de dé
penses militaires et navales. Les Etats-
Unis, qui parlaient de désarmement, ont mis
en chantier des constructions navales dis-

portionnées avec les nôtres, impossibles à
suivre; trop heureux s'ils ne sont pas
entraînés à se préparer, malgré eux, à une
expédition au Mexique. (Mouvements divers.)

C'est dans cet état d'esprit, dans ce vertige
d'entreprises coloniales et autres que nous
avons tenté, les Anglais et nous, la néces
sité de nous faire aider par ceux de nos
alliés dont les ambitions répondaient aux
nôtres et que nous avons fait appel aux
Grecs. Je parlerai de la Grèce avec la sym
pathie fidèle d'un philhellène qui n'a ja
mais varié, mais qui ne veut pas tromper
un peuple ami. Je n'ai jamais cessé parti
culièrement de manifester à M. Venizelos

toute l'admiration qu'il mérite; mais je dois
à la Grèce, comme à mon pays, la vérité.
Je connais, je conçois le beau rêve du pan-
héllénisme ; mais ce rêve, il ne fallait pas
pousser la Grèce à vouloir le réaliser en un
jour. La Grèce, elle aussi, a des forces limi
tées, avec lesquelles elle doit compter. Est-
ce donc lui rendre service que de l'avoir
précipitée, pour faciliter notre propre be
sogne, sur l'Albanie, la Thrace occidentale
et orientale, sur la Macédoine, sur Smyrne
et l'Anatolie. Je suppose que les Grecs arri
vent...

M. Gaudin de Villaine. Oui, ils arrivent i

M. de Lamarzelle. Ils n'iront pas loin.
M. d'Estournelles de Constant. Ils arri

vent, c'est entendu, mais je souhaite pour
eux et pour nous que la redoutable tâche
que nous leur avons confiée et qu'ils ont
assumée ne soit pas trop disproportionnée
à leurs forces. (Approbation.)

Mais il faut tout prévoir ; il se p eut qu'un j our
les armées grecques, les Grecs eux-mêmes se
lassent et qu'ils fléchissent. Alors, ils feront
appel à nous. Que leur répondrons-nous?
Pourrons-nous les abandonner ? Non. Nous

ne pourrons pas davantage les soutenir,
contre qui, en effet? Contro les populations
chrétiennes que nous avons défendues jadis
contre l'oppression; l'oppression alors
changerait de camp ; nous serions du côté
de l'oppresseur. Ou bien les soutiendrons-
nous contre la résistance des populations
musulm mes, et alors ce serait toujours le
même problème qui s'imposerait à nous :
l'envoi d'effectifs coloniaux qui, naturelle-
mont, répugneront à marcher contre des
musulmans ; que de déceptions ! que de
conflits en perspectivo !
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C'est la question d'Orient rouverte et en
Europe et en Asie. C'est la guerre à recom
mencer. . .

Messieurs, je conclus : prenons garde.
Nous avons commencé la guerre par la
défense sacrée de la justice et de la liberté
des peuples. C'est par là que nous avons
gagné la sympathie, l'amitié, le concours
des peuples alliés etaussi, ne l'oublions pas,
des peuples indigènes. Que cette guerre ne
se termine pas par l'oppression. N'aban
donnons pas nos principes, notre raison
d'être, la raison même de notre victoire ;
sinon, les peuples, à leur tour, nous aban
donneront ; ils se retourneront, eux aussi,
contre nous.

Encore une fois, je ne doute pas de notre
succès militaire en Syrie. Mais il ne nous
faut plus de victoires à la Pyrrhus, qui nous
affaiblissent et nous paralysent sur le Rhin
et sur tous les points essentiels où notre
activité s'impose. Ne faisons pasle jeu stu
pide du militarisme allemand.

Le jour où tous ces indigènes d'Afrique
et d'Asie auront à se plaindre, soit de nos
armes, soit de notre recrutement, soit de
nos ambitions trop exigeantes, alors un
grand changement se produira, non pas su
bitement, mai? profondément et d autant
plus dangereux : nous avions réussi par
notre tolérance, par notre respect de la jus
tice, par notre esprit d'humanité, à nous
faire respecter et aimer des indigènes ;
c'était notre meilleure défense au milieu

d'eux; ils croyaient en nous, nous les avions
peu à peu rassurés, vraiment gagnés à
nous; nous avions gagné leurs cœurs. Et
voilà que maintenant, après avoir ac
cepté le sacrifice fraternel ou filial de leur
sang, prodigué sur nos champs de bataille,
nous les rendrions de nouveau défiants,
mécontents, hostiles ?

Prenons garde ! nos enfants seront bientôt
en infime minorité en face de ces multi

tudes d'indigènes des continents africain et
asiatique; quelle que soit leur valeur,
leur intelligence, leur génie, leur nombre
sera bien faible devant ces masses toujours
et toujours renouvelées. Et que devien
dront-ils, si nous avons tourné contre eux
le cœur de ces masses, si nous les leur
avons rendues hostiles, si, avec les res
sources du progrès moderne, elles se
mettent en communication, sous la pous
sée ou sous la conduite de quelque Tamer
lan, quelque destructeur infernal, qui
exploite leur ignorance, leurs rancunes,
leurs convoitises et si elles se mobilisent ;
si l'Orient, instruit par nos ennemis d'hier,
envahit non la France seulement, mais
l'Europe, l'Occident ?

Allons-nous déchaîner, nous, grande
puissance chrétienne musulmane, puissance
de la Révolution et de la liberté, grande
puissance humaine, allons-nous précipiter
ces périls lointains, chimériques, dont on
riait, 11 y a vingt ans, le péril noir, le péril
Íaune, contre ce péril nouveau et inattendu,
e péril blanc, que nous aurions créé de nos

propres mains, et qui aurait dû être, non un
péril, mais un bienfait, le salut de la civili;
sation et le nôtre?

Messieurs, je vous al dit ee que, depuis
longtemps, je crois ; je ne puis pas, je ne
dois pas garder pour moi de telles préoccu-
řiations ; j 'ai voulu avertir le Gouvernement,
e Sénat ; c'était mon devoir : je l 'ai rempli.

(Applaudissements sur divers bancs.)

M. le président La parole est à M. Victor
Bérard.

M. Victor Bérard. Messieurs, quel que
soit le désir unanime du Sénat d 'achever
en temps utile, sous la férule de sa com
mission des finances. .. (Rires.)

M. Milliès-Lacroix, président de la
commission des finances.La férule est douce.

M. Victor Bérard. ...cette course un
peu échevelée vers le vote final du budget,
il a un désir encore plus grand : celui de
connaître la vérité, un peu de la vérité, tout
au moins, en ce qui concerne notre situa
tion réelle dans le Levant. Tous ici, dési
rons être un peu renseignés sur la mainte
nance et la garantie de nos droits dans toutes
les provinces de l'ancien empire ottoman,
aussi bien à Constantinople qu'à Bagdad,
à Smyrne qu'à Mossoul, à Andrinople qu'à
Jérusalem, et nous voulons surtout être un
peu rassurés sur la situation des troupes
que nous avons envoyées là bas (Très bien !),
sur les conditions matérielles et morales où
combattent aujourd'hui ces poilus envoyés
de France et de Macédoine, sur la position
où l'on a mis le vainqueur de Champagne,
l'héroïque soldat des Dardanelles et du
Maroc, celui qui, à juste titre, peut passer
pour la plus pure gloire des armées fran
çaises, celui qui, dans la pléiade de nos
vainqueurs, est véritablement le Bayard de
la troisième République. (Très bien! et vifs
applaudissements.)

Môme si, après les premiers télégrammes
nous annonçant notre victoire de- Damas,
un silence subit ne s'était pas fait, même
si, dans ce silence, des nouvelles que je
veux croire fausses, que je sais, en tout cas,
exagérées, n'étaient pas survenues, nous
annonçant un grave échec des troupes
françaises en Syrie, l'occupation d'Adana
par les Turcs et la pendaison du comman
dant français sur les ruines de la ville
prise, même si, comme je l'espère, notre
intervention à la tribune n'avait pour effet
immédiat que de nous apporter des nou
velles excellentes, que le ministère a reçues
depuis quelques heures, depuis quelques
jours peut-être, et qu'il a bien voulu tenir
en réserve pour vous récompenser de la
bienveillance que vous me témoignerez, je
l'espère, il nous suffirait encore des événe
ments de ces six derniers mois, de la capi
tulation de Marach, de la capitulation
d'Ourfa, de l'abandon d'Aïn-Tab, du mas
sacre de Bozanti, de l'armistice d'Angora,
pour que nous venions à cette tribune vous
demander : dites-nous un peu où nous en
sommes ; vous nous devez la vérité, nous
sommes de taille à la supporter ; ce n'est
pas du tout une besogne d'opposition que
nous voulons faire. Ou plutôt, parlons net :
il faut à tout gouvernement une opposi
tion légale, une opposition loyale, sans
ambition personnelle et, j'ai le droit de le
dire, toute dévouée à la personne du prési
dent du conseil, mais qui, à certains mo
ments, vient lui dire : voudriez-vous bien
nous expliquer la politique qu'on fait là-
bas, que vous faites ou que vous laissez
faire ?

Cette polilique, quelle est-elle? Pourquoi
l'avez-vous décidée et qui l'exécute?

Il nous semble, à regarder les textes, que
de cette politique le général Gouraud ne
saurait être en aucun cas tenu pour respon
sable... (Très bien!)

M. Gaudin de Villaine. Parbleu I

M. Victor Bérard. A côté de lui, peut-
être au-dessus de lui, d'autres ont voulu ce
qui se passe aujourd'hui. Et, quand nous
nous reportons à ses paroles, à ses procla
mations et à ses écrits, nous constatons un
tel écart entre ce qu'il annonçait et ce qui
arrive aujourd'hui, que nous ne pouvons
pas croire un seul instant que cet homme,
qui est la loyauté même, ait eu la décision
suprême dans tous ces événements. (Très
bien I)

C'est pourquoi, laissant de côté les crédits
militaires qui s'adressent à lui, que nous ne
voulons, en aucun cas, ni lui chicaner, ni
lui enlever, nous voulons réduire les
moyens d'une politique qu'il subit peut-
être plus qu'il ne la mène. Nous avons

voulu appeler votre attention sur ce cha
pitre G des affaires étrangères, dont je
voudrais vous raconter l'histoire véridique,
bien que merveilleuse et presque invrai
semblable.

M. Hervey. Nous sommes en Orient !

M. Victor Bérard. Si nous n'étions pas,
comme vient de le dire notre collègue
M. Hervey, au pays des mille et une nuits,
nous aurions le droit de ne pas croire à
cette histoire. Elle nous a été racontée pour
tant, tout au long, par M. le rapporteur du
budget des affaires étrangères devant la
Chambre, M. Noblemaire, et, dans la dis
cussion qui a eu lieu dans l'autre Assem
blée, M. le président du conseil nous a pré
venu que M. Noblemaire était, en quelque
mesure, son porte-parole.

Voici donc l'histoire sommaire de ces
crédits. En 1919, le crédit représenté au
jourd'hui par 185 millions était de 50 mil
lions. Dans le projet déposé en décembre-
janvier par le précédent Gouvernement, ce
crédit devait s'élever à 100 millions. Quand
le Gouvernement actuel vint au pouvoir,
on fit, sur les instances du ministre des
finances, une compression et l'on ramena
le crédit à 90 millions; c'est ce chiffre de
90 millions que l'on vint présenter à la
commission des finances de la Chambre.

Cette commission eut le désir légitime
de connaître pourquoi de 50 on sautait à
100 et de .100 l'on revenait à 90. Le minis
tère répondit que cela n'était pas tout à fait
de sa compétence, qu'il fallait s'adresser au
général Gouraud.

On télégraphia donc au général, qui répon
dit, au commencement d'avril, en envoyant
un état de dépenses très détaillé, lequel
s'élevait à la somme de 329 millions. Ce fut
une seconde surprise à la commission des
finances : sauter de 90 à 329, plus que le
triple, presque le quadruple.

On demanda donc un nouvel avis au
Gouvernement. 11 répondit que, pour le pre
mier semestre de 1920, il avait accordé au
général un crédit de 43,700,000 fr., que ce cré
dit devait être en exercice et que, pour l'en
semble de l'année, il fallait compter 88 ou
89 millions.

La commission des affaires extérieures se
trouva prise dans un étrange embarras
quand la commission des finances vint lui
demander ce qu'elle lui conseillait de choi
sir : 88 ou 329 millions. La réponse fut :
« Nous vous conseillons 293 millions. »
(Sourires.)

Pourquoi 293 après 329, après 90 et après
100? La commission des finances, encore
plusembarrassée, pensa que 2»3 était trop.
Elle hésita, nous dit le rapporteur, entre 200
et 250 millions. C'était le cinquième ou
sixième chiffre que l'on proposait pour ce
chapitre.

On résolut de s'adresser au général Gou
raud lui-même pour trancher le débat et
c'est en mai 1920 — retenez bien cette date,
vous verrez que, dans toute cette histoire,
ce mois de mai a une importance capitale
— que le général Gouraud répondit : « Si
vous me donnez 152 millions, je pourrai
m'en arranger ; tout de même, si vous me
donniez 220 millions, tout irait mieux. » Et
il expliquait comment il comptait s 'y pren
dre pour descendre de 329 millions soit a
220 millions, soit à 152 millions. Pour des
cendre à 220 millions, il supprimait un cer
tain nombre de chapitres auxquels il ne te
nait évidemment nullement, et il apparaît
tout de suite, quand on prend le détail de
ces dépenses auxquelles le général Gou
raud ne tenait pas, qu'elles sont destinées í
nous installer d'une façon définitive en Sy
rie, sous la forme où nous sommes instal
lés en Tunisie ou au Maroc. Il y avait donc
des dépenses de marocanisation ou de tu
nisification auxquelles le général Gouraud
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renonçait immédiatement. Mais, ne vous y
trompez pas: si l'on voulait exécuter le
plan tunisien ou marocain, de l'aveu même
du général Gouraud, il faudrait ajouter aux
220 millions qu'il demande une série de
chapitres qui se montent h environ 125 mil
lions, si bien que le coût s'élèverait —
septième ou huitième chiffre — à 315 mil-
Ions et non plus à 329 millions, ni à 293, ni
à 250, ni à 200. ni à 100 ou à 90 millions.

M. le général Gouraud disait donc :
« Donnez-moi 220 millions, ou, si vous le
voulez, ne m'en donnez que 152, mais je
prends la responsabilité de l'entreprise à
220 et je vous la laisse à 152. »

C'est alors que, de plusen plus inquiètes,
la commission du budget et la commission
des affaires étrangères s'adressèrent au
Gouvernement et, d'après les termes du
rapport, le département donna son acquies
cement à un changement de chiffre, qui
nous a amenés au crédit actuel de 185 mil
lions.

Pourquoi 185, plutôt que 200 ou 160? Je
crois l'avoir découvert par une simple opéra
tion d'arithmétique. Si vous additionnez le
chiffre maximum du général Gouraud :
220 millions, et le chiffre minimum: 152,
et, si vous coupez la poire en deux, vous
obtenez 185 Voilà pourquoi ce chiffre vous
est demandé.

Je n'ai pas besoin de vous dire que
ces opérations financières me semblent
tout de même un peu étranges. Ces
dépenses du chapitre des affaires étran
gères ne sont pas les seules; elles vont
avec certaines dépenses du ministère de
la guerre, lesquelles sont chiffrées, et
certaines dépenses du ministère de la ma
rine, lesquelles ne sont pas chiffrées dans
le budget.

Au chapitre Z du budget extraordinaire,
en effet, l'armée d'Orii nt reçoit 186 mil
lions; au chapitre AA, l'armée du Levant en
reçoit 337, ce qui fait 524 millions. Si vous
ajoutez ces 524 millions soit au chiffre de
185, ce qui donne 709, soit au chiffre maxi
mum de 345, ce qui donnerait 8i'.9, vous
n'êtes pas encore au termes de ce dépenses
levantines, car il faut ajouter les dépenses
navales, qui, je vous le répète, ne figurent
pas à un chapitre spécial du budget de la
marine. Mais ces dépenses navales, d'après
les marins, montent au minimum à 200mil-
lions.

C'est donc 1 milliard tout rond que l'on
vous demande pour les dépenses de la poli
tique française au Levant. Je ne suis pas en
core au bout ; dans le budget extraordinaire
du ministère de la guerre figure en outre
un chapitre AR, lequel porte comme rubri
que : « Contingents des nationalités étran
gères, 135 millions », et je ne sais pas si,
dans ces contingents, il n'est pas des trou
pes occupées au Levant et des hommes de
nationalité levantine.

Voici donc, comment se pose le problème.
On vous demande, pour vos dépenses dans
le Levant, au minimum 1 milliard, peut-
être davantage. Ce sont les dépenses pré
vues. Inutile de vous dire — vos rappor
teurs des affaires étrangères nous l'ont dit
de tout temps — que, dans une expédition
comme celle de Syrie, l'imprévu intervient
à toute minute. (Très bien!)

En nous tenant donc au chiffre d'un mil
liard, nous sommes au-dessous de la vérité.
Et pour faire quelle politique?

Comme commentaire à ces chiffres, je
pourrais m'en tenir simplement aux argu
ments que vous ont déjà donnés à cette tri
bune, MM. Hubert et Ribot.

M. Lucien Hubert, avec sa puissance ora-
taire d'évocation, nous a montré nos devoirs
en Syrie. Il nous a dit pourquoi ce pays
méritait qu'on s 'y installât : « La Syrie, où
François I" et la Convention elle-même,
plus tard, avaient affirmé ä l« face du

monde des droits qui auraient dû être im-
Erescriptibles, la Syrie où, après avoir éta-

li notre prestige de puissance chrétienne,
nous sommes apparus un jour comme
grande puissance musulmane, la Syrie,
rêve traditionnel de la France. . . »

Et M. Hubert continuait en nous disant que
le maître de l'Orient est bien près d'être le
maître de l'Occident et de l'univers. Il nous

montrait le rêve de tous les conquérants de
pénétrer dans cet édifice dont « Constan
tinople est la porte, dont Bagdad est la clef
de voûte, dont les Indes sont la nef », dont
le Gange est le transept droit, dont la Sibé
rie est le transept gauche, dont la Chine est
l'abside. . . dont le Japon est sans doute la
sacristie et le baptistère. (Applaudissements
et rires.)

M. le président de la commission des
finances. C'est une cathédrale!

M. Victor Bérard. Méfiez-vous, mes
chers collègues. M. Lucien Hubert est un
pince -sans-rire qui sait panacher quelque
fois de sages conseils la pourpre de son
éloquence. Il vient de vous dire que le
maître de l'Orient est bien près d'être le
maître du monde, que tel a été le rêve de
tous les conquérants : Alexandre, César,
Barberousse, Soliman et, en des temps plus
récents, l'Angleterre et la Russie. Entre
l'ours et la baleine, l'aigle prussien avait
essayé de passer la tète. . . Voilà le conseil.

M. Gaudin de Villaine. L'ours est bien
malade.

M. Victor Bérard. L'aigle prussien
passait la tête de ce côté-là. Où est la
tète de l'aigle prussien maintenant? J'ai
vu l'aigle prussien pour la première fois
arriver dans ces contrées levantines sur

le casque de Guillaume II, en 1889. Vous
savez ce qu'était alors l'aigle prussien
dans le monde. Depuis vingt ans que Bis
marck avait établi son Allemagne unifiée et
victorieuse, depuis vingt ans que Metz et
Strasbourg étaient rentrées, disaient les
Allemands, dans le giron de l'empire alle
mand, l'aigle prussien planait sur toute
l'Europe et gouvernait, en somme, le
monde à sa guise. Pourquoi? Parce que, se
lon le mot de Bismark, il savait que toutes
ces questions levantines ne valaient pas pour
lui « les os d'un grenadier poméranien », et
que, quand on voulait être le maître en Eu
rope, quand on voulait seulement rester
maître de Metz et Strasbourg et tenir le
Rhin sous l'emprise allemande, il fallait
avoir la complaisance de la Russie et l'ami
tié de l'Angleterre. En 1884, Bismarck, à
son corps défendant, laissait venir son jeune
Guillaume I! au Levant. Il croyait que jus
qu'au bout il serait le maître, que ces équi
pées de jeune homme n'avaient pas grand
inconvénient, qu'après tout les voyages
forment la jeunesse et qu'on se bornerait
là-bas à des entreprises commerciales.
Deux ans après, Bismarck était renversé.
Sept ans plus tard, en 1898, l'aigle prussien
reparaissait à Constantinople, sur le casque
du même Guillaume II. Ce n'était plus pour
l'entreprise commerciale ; c'était pour le
commencement de l'emprise territoriale,
politique ou colonisatrice.

Et vous savez quel fut le troisième voyage
de l'aigle prussien en ce mois d'octobre
1917 où, revenant sur le théâtre de ses ex
ploits, Guillaume II put s'assurer ce que
coûte à une puissance occidentale qui veut
rester maîtresse du Rhin l'inimitié que
l'on s'acquiort tôt ou tard quand on veut
prendre sur la route des Indes une place
que l'Angleterre ne tolérera jamais à per
sonne. ( Vifs applaudissements.)

Voilà la leçon que vous a donné ce grand
maître en ironie qui s'appelle M. Lucien
Hubert.

Quant à M. Ribot, vous vous  doutez bien

qu'avec sa prudence parlementaire, il a su
s 'associer d'avance aux enthousiasmes et
aux succès du jour, mais vous savez aussi
qu'avec sa sagesse patriotique, il s'est ré
servé les critiques et les conseils du lende
main. Il vous a dit que nous devions mon
ter à Damas et àAlep.

Nous avons à Beyrouth, sur la côte, une
armée française. Devant cеЦо armée, le
Liban et les cèdres ; devant le Liban, Alep
et Damas. Et, certes, quand on a une armée
française, elle veut monter, il est difficile
de la tenir en place. Nous irons à Damas,
nous irons à Alep : il faut monter aux cè
dres. Mais M. Ribot vous a dit tout de suite

que quand on monte aux cèdres on n'y reste
pas, il faut en redescendre.

M. Ribot. Je n'ai jamais dit cela.

M. Victor Bérard. C'est que M. Ribot
a mesuré, dit-il, d'un regard parfois inquiet
l'effort supplémentaire que notre budget et
nos effectifs vont avoir à supporter. Il ne
faut pas, nous a-t-il dit, que la Syrie de
vienne un gouffre où nous jetions sans
compter les trésors de la France; bref,
M. Ribot nous répétait exactement le con
seil de M. Lucien Hubert : il ne faut pas
qu'en défendant des intérêts peut-être se
condaires de la France nous mettions ea

péril ses intérêts vitaux. C'est toujours l'apo
logue de l'aigle prussien. (Très bien!)

Je n'ai donc, je crois, qu'une chose à faire :
commenter par des chiffres les conseils que
vous ont donnés nos collègues.

Pouvons - nous, matériellement, entre
prendre une politique syrienne ? Que peut
nous coûter cette politique ?

J'ai dit, que si nous additionnons les pré
visions levantines, nous arrivons, pour les
seules dépenses militaires et navales, h
1 milliard. Mais si vous voulez dresser un

tableau complet, il ne faut pas oublier un
certain nombre de sommes qui viennent
s'y ajouter. Prenez en effet dans le budget
de la guerre ce que coûtent l'Algérie et la
Tunisie : 212 millions ; les troupes colo
niales 172 millions ; le Maroc 394 millions ;
ajoutez les dépenses militaires extraordi
naires inscrites dans le budget du ministère
des colonies : 177 millions; plus au chapitra
H. M. 15 millions, vous atteignez aisément
un nouveau milliard 50 millions, plus
les dépenses navales de notre empire
colonial, ce qui fait qu'au bout du
compte, simplement pour la défense et la
garnison de vos possessions d'outre-mer, en
ne tenant pas compte de leur mise en va
leur, vous atteignez, dans ce budget de l'an
de grâce 1920, 2 millards 200 millions, et
peut-être davantage, de dépenses purement
militaires dans votre domaine colonial.

Sans doute dans ces 2 milliards, il y a
deux parties tout à fait distinctes. Vous avez
des colonies que vous êtes obligés de dé
fendre. Ce sont vos colonies actuelles. Mais
est-il bien nécessaire, quand on dépense
1 milliard pour conserver ces colonies,
de dépenser encore 1,200 millions pour
augmenter cet empire ? Avez-vous réelle
ment besoin de l'augmenter ? Vous habitez
un territoire de 550,000 kilomètres carrés ;
vous possédez en ce moment outre mer
seize fois la superficie de votre héritage.
Croyez-vous qu'il faille encore y ajouter
quelque chose, et croyez-vous que vous
ayez les possibilités matérielles et hu
maines de remplir ce programme ?

Possibilités matérielles : vous êtes obligés
de penser à l'alimentation de votre métro
pole. Vous n'avez pas le pain de demain. Le
calcul a été fait à la tribune par M. Chêne
benoit et M. de Lubersac ; on vous a dit que,
gràco au dévouement de nos paysans, noua
allions avoir une admirable récolte. A la
Chambre, on a fait ce calcul plus précisé
ment encore. Nous pouvons espérer 70 mil
lions de quintaux, dont 15 millions seront
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réservés à l'ensemencement. Vous serez

obligés d'acheter 20 ou 25 millions de quin- '
taux avant la fin de l'année. Ajoutez que
votre récolte du Maroc, de Tunisie et d'Al
gérie est déficitaire ; c'est pour le moins
4 millions de quintaux que vous aurez en
core à acheter avant la fin de l'année. Est-ce

véritablement le moment de prendre sur
vos ressources pour les envois en Syrie et
ailleurs ?

M. de Lubersac vous disait l'autre jour
que notre récolte serait perdue si vous ne
donniez pas les abris nécessaires ; est-ce le
moment d'envoyer en Syrie les abris et les
matériaux qui nous manquent? Car la Syrie
ne vous donnera rien : c'est la vérité re
connue de tout le monde.

M, Gaudin de Villaine. C'est bien pour
cela que l'Angleterre nous y a envoyés !

M. Victor Bérard. Si l'on pouvait la met
tre en doute, il suifirait de lire le dernier
rapport de la mission lyonnaise, résumé
dans la revue de la société de géographie.
C'est un rapport qui ne peut pas être soup-
conné et un résumé sûrement exact, car il
a été élaboré par cette mission lyonnaise,
composée de savants éminents, et tout dé
voués à l'œuvre syrienne. Ce rapport, en
somme, est l'œuvre de la chambre de com
merce de Lyon et de la chambre de com
merce de Marseille, et je vous assure qu'on
ne peut les accuser ni l'une ni l'autre de
manquer de tendresse pour l'œuvre sy
rienne.

Or, que résulte-t-il de ce rapport?
En premier lieu, sur les sept spécialistes

qui avaient été envoyés là-bas, trois y sont
restés malades et n'ent rien pu faire ; les
quatre autres sont revenus en nous disant,
le géologue : « Ne croyez pas que vous trou
verez en Syrie une richesse minière quel
conque : tout ce dont on vous a parlé comme
mines n'existe pas ; il n'y a même pas
d'argile à briques. Quant aux phosphates
que l'on vantait jadis, d'abord, ils ne se
trouvent pas en Syrie, ils se trouvent en
Palestine, de l'autre côté de la mer Morte ;
en second lieu, ils sont à 300 kilomètres de
la côte méditerranéenne ; ils ont une teneur
de 42 p. 100 et sont donc sans valeur pour
nous, qui possédons, à 200 kilomètres de

'la côte tunisienne, à 175 kilomètres de la
côte marocaine, des gisements de phos
phates à la teneur de 62 et 70 p. 100. »

Pour tout le chapitre de l'agriculture, il
en est de même. A coup sûr, la Syrie pro
duirait l'olivier, le mûrier, le sésame, le riz,
le millet, toutes les plantes que vous vou
drez, à condition que vous commenciez par
y dépenser 3 ou 4 milliards pour l'hydrau
lique agricole. Aussi longtemps que vous
n'aurez pas refait dans ce pays l'œuvre des
anciens Arabes, il ne produira rien.

Un gros argument, c'est que la Syrie,
nous dit-on, pouvait donner 40 millions au
Trésor turc. Si je vous proposais d'acheter
une vieille maison dont le propriétaire au
rait tiré le maximum de revenus pendant
cent ans, sans jamais l'entretenir, mais
dont il vendait jusqu'aux bois des portes
et jusqu'aux poutres des planchers, et si je
vous disais que cette maison, ayant rap
porté 40,000 fr. par an à son propriétaire
depuis cent ans, vous feriez en l'achetant
une excellente affaire, vous me répondriez
que plus l'ancien propriétaire en a tiré
d'argent par ces moyens-là, plus vous êtes
sûrs quela maison ne vaut plus rien aujour-
d'hui. C'est le cas de la Syrie.

Qu'on ne vienne pas nous leurrer d'es
poir en nous parlant de budgets futurs ; il
faudra quinze ans, vingt ans avant que la
Syrie donne quelque chose. Regardez où
en est le Maroc, qui n'avait tout de même
pas subi la même dévastation I Vous êtes
depuis quinze ans au Maroc. Vous êtes arri
vés à le doter d'un budget qui était de

19 millions il y a cinq ans, qui est de
186 millions aujourd'hui. Ce qui ne vous
empêche pas d'être obligés, cette année
encore, de donner 443 millions de subven
tion à votre budget marocain.

M. Hervey. Nous espérons bien les re
trouver.

M. Victor Bérard. Mon cher collègue, en
affaires romaines, on dit au souverain pon
tife qu'il mérite les années de Pierre. Pour
récupérer ce que vous mettez maintenant
au Maroc, s'agissant d'affaires coloniales,
je vous souhaiterais les années d'Etienne.

M. Hervey. Ce n'est pas pour moi que je
travaille.

M. Victor Bérard. Donc, vous allez
attendre des années et des années. Mais

pendant ces années, il ne suffit pas de
mettre de l'argent, il faut mettre des hom
mes. Vous avez en Syrie 80,000 hommes ;
il faut les entretenir; il faut les relever, et
cela d'autant plus que — je le sais par
expérience — sous le climat fiévreux, ces
troupes fondent de jour en jour.

Ce n'est pas par hasard qu'à quatre re
prises cet honnête homme, ce brave homme
qui est en même temps un grand brave, le
général de Castelnau, est monté à la tri
bune pour dire au Gouvernement : « Je
vous en supplie, ayez la politique de votre
armée et l'armée de votre politique ; vous
devez avoir la politique de vos possibilités ;
nous ne pouvons pas continuer avec le ré
gime militaire actuel. »

Voilà une des théories. L'autre consiste à

nous dire que nous devons aller de l'avant.
M. Noblemairel'a dit à la Chambre dans .un

admirable mouvement d'éloquence : « Il
faut en mettre, il faut en mettre encore, il
faut en mettre toujours, il faut en mettre
partout. Il faut en mettre en Syrie, il faut
en mettre en Cilicio, il faut en mettre dans
tout l'Orient. »

Je veux bien que l'on en mette, mais il faut
savoir où en prendre. Or, prendre des
nègres, la chose est devenue impossible.
Outre l'argument de mise en valeur des
colonies, que donnait tout à l'heure notre
honorable collègue M. d'Estournelles de
Constant, vous savez bien ce que les dé
putés des colonies ont dit à la Chambre :

« Nos frères de race meurent par la ma
ladie du sommeil. En certaines régions de
notre Afrique, la mortalité annuelle dépasse
50 p. 100. D'ailleurs, vous nous obligez à
des travaux tellement rudes que nos nègres
s'échappent. »

. Si je vous appportais à cette tribune une
lettre que j'ai reçue il y a quelques jours,
signée d'un des grands noms militaires de
France, et soulignant qu'à l'heure actuelle
les nègres de certaines colonies sont forcés
par nous de retourner à l'antropophagie, je
crois que vous vous rendriez compte...
(Mouvements divers.)

Si vous désirez la lettre. je vous l'appor
terai, mais je ne la lirai pas en public.

M. le rapporteur général. Il vaut mieux
ne pas la lire en public, car cela n'est cer
tainement pas exact.

M. Victor Bérard. Monsieur le rappor
teur général, je vous communiquerai la
lettre et vous m'exprimerez des regrets.

M. le rapporteur général... Non, je ne
crois pas.

M. Victor Bérard. Vous avez une armée

nègre, mais vous ne pouvez plus la recru
ter. Vous avez une armée algérienne, mais,
vous le savez — je n'insisterai pas là-des-
sus — il est dangereux de l'employer en
Syrie. Vous en avez fait quelque mauvaise
expérience.

Que reste-t-il?
Une armée métropolitaine. Ceux qui re

gardent en face le problème, ceux qui veu
lent « en mettre encore et en mettre tou-,
jours » vous ont dit .nettement quel est le 1
seul moyen de faire la politique syrienne.'

Voici ce que M. Noblemaire, avec la fran
chise que vous lui connaissez, déclarait 1
l 'autre jour à la Chambre : ;

« On nous a dit que le service miliaire'
serait de deux ans. Après l'effort splendide;
et formidable que la France a fourni, pen-i
dant cette guerre, nous avions le droit d'es-'
pérer que nous réduirions le service mili-ļ
taire à un an dès que nous le pourrions.!
Mais nous ne. le pouvons pas encore et iL
faut le dire franchement au pays qui estļ
assez sage et assez courageux pour l 'accep-ļ
ter. Mais ces deux ans, il faut qu'ils soienf
en tous cas, et à tout jamais un maxi- 1
mum. »

Voici le problème syrien par excellence :ļ
pouvez-vous rétablir dans ce pays la loi de !
trois ans ? (Applaudissements sur divers'
bancs.) j

Un sénateur à gauche. Allez demander;

cela aux électeurs ! į
M. Victor Bérard. Et pour quelle poli"

tique nous demande-t-on ces sacrifices
d'hommes et d'argent?

Ici, nous sommes obligés d'être beaucoup!
plus réservés, car nous sommes dans une;
ignorance complète. Nous avons essayé de'
savoir. Le plus humblement du monde, le!
groupe de la gauche démocratique s 'est'
adressé à la commission des affaires étran- ;

gères pour la prier de demander au Gouver-'
nement la communication d'un certain nom

bre des accords et traités que nous avons pul
signer au sujet du Levant, au cours de la'
guerre ou dans la suite. La commission des
affaires étrangères s'est adressée à M. le;
président du conseil qui semble avoir donné'
tout de suite son acquiescement. Mais, à:
côté de M. le président du conseil, il y a 1
les bureaux.

Vous savez même qu'au quai d'Orsay, le
ministre est au rez-de-chaussée, les bu-'
reaux sont au premier et au second étage..

M. Alexandre Millerand, président du
conseil, ministre des affaires étrangères. Il'
n'y a qu'un responsable, c'est celui qui est
au rez-de-chaussée. (Applaudissements pro
longés.)

M. Victor Bérard. C'est donc celui qui !
est aurez-de-chaussée qui a répondu à notre'
commission des affaires étrangères qu'elle
ne pouvait avoir aucun des papiers qu'elle;
demandait, pour les trois raisons que:
voici : !

Première raison : Il est de ces papiers
qui engagent un gouvernement étranger,'
et nous ne pouvons rien faire sans sou
assentiment.

La raison était trop juste; tout le monde
s 'est incliné.

La seconde, c'est qu'il est de ces papiers
qui sont dans les archives et qu'on ne peut
pas les en distraire. Nous avons trouvé peut-
être  que tout de même, sans distraire les
originaux, on aurait pu nous en donner
quelques copies ; mais nous nous sommes ;
encore inclinés.

Restait un papier qui avait été publié
dans les journaux. Il nous avait été annoncé
par tous les journalistes officieux comme
un des chefs-d'œuvre de notre diplomatie
au Levant. Il s'agissait d'un armistice signé
à Angora par M. Robert de Caix avec Mus
tapha Kemal. Le texte publié dans le
Temps d'abord, puis dans la Syrie, journal
du général Gouraud, et la Cilicie, journal
du colonel Brémont, présentait des choses
si étranges que nous aurions voulu vérita
blement y apporter les corrections néces
saires. La.. commission s'adressa à M. le¡
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ministre des affaires étrangères pour avoir
ce texte définitif.

On lui répondit qu'à vrai dire, il n'y avait
pas eu d'armistice signé — je ne vous ga
rantis pas la réponse, mais M. le président
de la commission des affaires étrangères
me fait un signe d'assentiment — et que,
par conséquent, nous ne pouvions pas avoir
le texte de cet armistice.

C'est dans ces conditions que nous
sommes amenés à discuter devant vous

cette politique. Nous sommes obligés d'en
considérer, non pas toutes les étapes et
tous les instruments, mais les seuls résul
tats principaux. Ces résultats peuvent se
grouper en trois chapitres.

Nous avons fait la guerre avec l'alliance
des Arabes contre les Turcs ; nous sommes
aujourd'hui en guerre avec les Arabes, nos
anciens alliés. Nous avons fait la guerre
avec l 'alliance de l 'Angleterre contre le
reste du monde ; nous sommes aujourd'hui
en délicatesse presque en rivalité ouverte
avec l 'Angleterre. (Mouvements divers.)

Messieurs, il vaut mieux dire les choses
en face. Je ne suis pas suspect de sentiments
anglophobes, et je suis sûr que, tout à
l 'heure, dans cette Assemblée, certains
m'accuseront d'être trop favorable à l 'An
gleterre. Laissez-moi dire les choses telles
qu'elles sont et telles qu'ont les dit au Par
lement anglais. (Mouvements divers.)

Nous sommes en délicatesse avec l'Angle
terre et presque en rivalité avec elle.

Écoutez, messieurs, et voyez si nous
sommes en délicatesse. Enfin un troisième
résultat a été signalé par tout le monde,
mais que je voudrais avoir le temps de vous
montrer dans un certain nombre d'actes. Il

n 'est pas douteux que nous avons obtenu
au Levant, depuis six mois, un certain
nombre d'avantages et de succès diploma
tiques. Mais quand on met dans une colonne
les concessions que l 'Angleterre nous a
faites au Levant, on constate toujours
qu'elles coïncident avec celles que nous
avons dù faire sur le Rhin. C'est toujours
aux dépens des affaires rhénanes que nous
avons eu des succès et des concessions

syriennes.
"Vous savez ce qu'ont été les Arabes pour

nous, pendant cette guerre : dès 1915, la
diplomatie anglaise eut l 'adresse de déta
cher du bloc musulman et du bloc ottoman

le chérif de la Mecque, leroi Hussein. Je vous
prie de vous reporter à cette date de 1915
et aux sentiments qui nous animaient alors.
Nous étions sous la menace de la guerre
sainte, nous nous demandions si les in
trigues allemandes n 'allaient pas déchaîner
sur nous la révolte de toutes nos colonies

musulmanes. C'est à ce moment que l 'An
gleterre vint nous proposer de neutraliser
l'influence hostile du khalife de Contanti-

nople par l'amitié du chérif de la Mecque.
Vous vous souvenez ce dont nous aurions

payé la collaboration japonaise à cette
date. Si l'on nous avait demandé « tout et

le reste », croyez-vous que nous aurions re
fusé? Quand le roi Hussein vint demander
à l 'Angleterre toute la Syrie, l 'Angleterre
refusa tout de même. Elle discuta six mois,
puis finit par céder sur ce qu'elle estimait
être en dehors denos prétentions françaises
d'alors. J'imagine qu'elle devaitles connaître,
puisqu'en 1912, une première conversation
avait stipulé ce que nous demandions et ce
que l 'Angleterre se réservait. Donc, en 1915,
ces prétentions du roi Hussein s'étendaient
sur la Syrie tout entière. Au nom du panara
bisme il demandait que la péninsule arabe,
la Mésopotamie, la Haute-Mésopotamie, la
Syrie de l 'intérieur et la Syrie des côtes,
plus la Cilicie, fussent adjointes à son futur
royaume. L'Angleterre refusa et réserva la
part de la France, c'est-à-dire cette Syrie
maritime qui s'étend sur la côte méditerra
néenne, depuis Alexandrette jusqu'à CaïiTa,

et qui va, dans l'intérieur, de la côte jusqu'à
la vallée intérieure de la Bekaa.

Je vous demande pardon d'apporter ici
ces termes géographiques, j'irai jusqu'à
vous demander de les définir, si vous vou
lez me permettre de donner plus de clarté à
l'exposé que j'ai à vous faire. (Parlez!
pariez ')

Vous savez que la côte méditerranéenne,
qui s'étend sur 1 ,200 kilomètres, depuis
Alexandrette au nord, jusqu'au canal de
Suez au sud, est divisée en deux parties
presque égales, de 600 kilomètres chacune,
par le golfe de Saint-Jean d'Acre et le pro
montoire du Carmel. Au nord de ce golfe, la
Syrie proprement dite, au sud, la Pales
tine. Ces deux pays se ressemblent par
certains traits. Tous deux se composent
d'une bande littorale dominée par une
chaîne de hauteurs, derrière laquelle se
creuse un effondrement médian, puis une
seconde chaîne de hauteurs, puis la mer du
désert arabe. Si bien que l'on peut se re
présenter l'ensemble de cette contrée
comme une île battue par les flots de la
Méditerranée sur sa façade occidentale
et par les sables du désert sur sa façade
orientale.

Mais, entre la Palestine et la Syrie, no
tons une différence physique capitale. La
Syrie est composée de deux montagnes gi
gantesques ; le Liban, c'est-à-dire la mon
tagne blanche couverte de neige pendant
une partie de l'année : puis la Bekaa, la
Syrie creuse, puis l'anti-Liban. La Palestine
est un plateau derrière lequel se trouve le
gouffre de la mer Morte, puis le plateau de
Moab. Ces deux pays ont eu les mômes des
tinées : de tout temps, ils ont été soumis
aux mêmes invasions du dehors : tantôt

les peuples occidentaux se sont rués sur la
còte méditerranéenne, tantôt les habitants
du désert se sont rués sur la façade orien
tale. Il en est résulté l'état d'aujourd'hui.
De tout temps, les nomades du désert ont
considéré cette terre, Syrie ou Palestine,
comme la terre promise. Ce que font au
jourd'hui le roi Hussein et son fils Fayçal,
les vénérables Abraham, Moïse ou Mahomet
l'ont fait.

Inversement, les Occidentaux ont con
quis le plus souvent la côte méditerra
néenne et s'y sont installés. D'où la divi
sion ethnographique de la Syrie actuelle ;
sur la façade méditerranéenne, les repré
sentants de la foi occidentale, les chétiens,
au nombre d'un petit million ; surla façade
du désert, les musulmans, au nombre de
deux millions et demi ; dans l'intervalle, la
vallée partagée entre les deux.

L'accord avec le roi Hussein accordait au

futur royaume arabe toute la Syrie musul
mane, c'est-à-dire la façade regardant le
désert, et réservait aux Français la façade
de la Méditerranée.

Voilà comment les choses étaient arran

gées en 1915. C'est sur cet arrangement que
les Arabes de la Mecque se mirent en cam
pagne contre le maître ottoman, contre
leurs frères en Islam, contre le souverain
pontife de l'Islam d'alors, le khalife de
Constantinople. Ils combattirent sans arrêt,
de telle façon qu'ils méritèrent, à la fin, la
Croix de guerre, qui fut accordée à ce même
Fayçal que nous combattons aujourd'hui.

C'était en 1916 qu'ils venaient à nous —
notez bien la date — au lendemain de

l'échec des Dardanelles, au lendemain de
l'échec de Kut-el-Amara, pendant nos an
goisses les plus grandes. Voici la citation
de l'émir :

« Émir Fayçal, dès 1916, s'est mis résolu
ment à côté de son père, le roi du Hedjaz,
pour secouer le joug turc et appuyer la
cause des alliés. Chef remarquable et plein
de talent, toujours avec ses troupes. » Puis
on nous signale tous ses exploits d'août
1917 à. octobre 1918.

C'est grâce à l'alliance des Arabes que
nous n'avons pas eu la guerre sainte dans
l'ensemble de nos possessions musulmanes :
c'est grâce à leur alliance aussi que nous
sommes entrés en Palestine et en Syrie.
Voilà les faits.

De 1918 jusqu'à la fin de 1919 on est resté,
vis-à-vis des Arabes, sur ce traité de 1915;
nous leur avions promis la Syrie musul
mane. Ils devaient nous donner la Syrie
chrétienne. Jusqu'à la fin de 1919, on "eu."
des tiraillements, puis après un, deux et
même trois voyages de Fayçal en Europe^
il sembla qu'on avait conclu un accord, qui
fut sanctionné par M. Clemenceau à la fin
de décembre 1919. Ce ne fut pas un accord
écrit, mais une entente verbale. Le gouver
nement hedjazien et le Gouvernement fran
çais semblent donc s'être entendus pour le
maintien de cette division de la Syrie dont
je vous parlais tout à 1 heure, Syrie chré
tienne sous le mandat direct de la France ;
Syrie musulmane sous le mandat, direct ou
indirect, ou moitié direct, moitié indirect
de la France, par l'intermédiaire de Fayçal.

Prenez lesdéclararions officielles: il n'est
pas douteux que cet accord de la fin de
1919 était dans les intentions de votre Gou
vernement d'alors ; l'on était bien décidé à
s'entendre avec Fayçal pour réaliser les
promesses que M. Clemenceau faisait alors
à l'ensemble de la population syrienne.
C'était le moment ou nous envoyions là-bas
le général Gouraud. Voici la proclamation
que M. Clemenceau adressait aux Syriens :

« Le Gouvernement de la République n'a
jamais cessé d'être désireux d'assurer à la
Syrie comme à la Mésopotamie et aux pavs
d'Orient délivrés par la victoire des alliés
le régime de liberté, d'ordre, et de progrès
conforme aux principes libéraux de sa voli-
tique. La décision ne prête à aucune équi
voque ; elle ne représente, à aucun degré, le
partage de la Syrie; elle n'a que le caractère
d'un arrangement militaire provisoire, qui
ne durera  que jusqu'au règlement général
de la question d'Orient.  En envoyant le
général Gouraud, le Gouvernement a voulu
montrer aux Syriens l'intérêt tout particu
lier qu'il leur porte. Le général Gouraud est
chargé de ce devoir dans les régions oc
cupées : il offrira son concours aux autorités
arabes pour le maintien indispensable de
l'ordre et de la liberté sur tous les terri

toires confiés à leur garde. »
Voilà qui est net, je pense, il y a des ter

ritoires confiés à la garde des Arabes et sur
ces territoires, le général Gouraud offrira,
mais n'imposera pas son concours: ou
maintiendra la liberté, et pendant toutes
ces négociations, on va répéter qu'on main
tiendra l'indépendance.

Mais au moment où le Gouvernement

tenait ce langage, notre presse officieuse,
la presse directement subventionnée et con
quise peut-être par nos affaires étrangères,
tenait un langage tout différent; car, des le
mois de janvier 1920, on nous annonçait
les opérations qu'on fait exécuter aujour-
d'hui.

Le journal en question, la Correspondance
d'Orient, organe du congrès syrien, disait :
« La France doit avoir pour premier objectif
de montrer aux gens de Damas, fanatisés
parle fils du chérif, qu'ils font fausse route.
11 faut éliminer Fayçal, il faut le renvoyer
dans son pays de Bédouins. La France réali
sera ainsi l'apaisement et l'union si néces
saires en s'appuyant sur le concours de
tous les Syriens". Dès lors, que devient
Fayçal? Une simple opération de gendar
merie. »

C'est l'opération de gendarmerie actuelle,
qu'on nous annonçait ainsi dès le mois d»
janvier 1920.

De janvier 1920 à l'expédition d'aujour-
d'hui, que s'est-il passé? Nous le savons
très vaguement. Il est bien certain que, du
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côté des Arabes, Fayçal a rencontré dei dif
ficultés ; il est bien certain que nous en
avons rencontré plus encore. Fayçal, à coup
sûr, est un Arabe. Je ne veux pas dire du
mal de cette noble race, mais tous ceux qui
ont eu à traiter avec les Levantins savent
que la bonne foi absolue n'est pas toujours
la première de leurs qualités. Il n'est pas
douteux que Fayçal a été fortement gêné
par son peuple ; il n'est pas douteux qu'il
nous a fortement gênés ; il n'est pas douteux
davantage, qu'il y a quelques jours, en face
de Fayçal, qui s'était fait proclamer roi, qui
avait la prétention d'avoir son armée indé
pendante, qui recevait nos conseils, qui
même recevait nos concours, mais qui
n'avait peut-être pas envers nous toute
í'obéissance nécessaire, nous sommes arri
vés aux mesures dernières et que l'on a en
voyé, le 19 juillet, l'ultimatum que vous
connaisses.

Dans cet ultimatum, nous réclamions le
contrôle sur la voie ferrée Rayak-Alep,
t 'occupation française d'Homs, Hamali et
Alep ; mais nous ne réclamions pas l'occu
pation de Damas. Relisez l'ultimatum pu
blié, il était question d'Alep, il n'était pas
question de Damas.

Que s'est-il passé depuis? C'est Damas,
dont nous nÛ réclamions pas l'occupation,
semble-t-il, d'après les communiqués offi
ciels, que nous avons été obligés d'occu
per ! et voici comment les choses sont
expliquées dans les communiqués du Gou
vernement :

« La petite colonne française qui gardait
la trouée d'Homs à Tripoli a été attaquée
par les réguliers chéritiens. A la suite de
cette agression, et pour prévenir celle qui
paraissait s'annoncer sur la route de Damas
à Beyrouth, la colonne française du Sud,
commandée par le général Goybet, a délogé
hier les forces chériûennes et a occupé
Damas. η

Nous avions donc deux colonnes opérant,
l'une au Nord, l'autre au Sud, à 200 kilo
mètres de distance l'une de l'autre. L'une

marchait sur ltoms, elle a été attaquée.
L'autre marchait, je ne sais pas sur quoi,
elle a occupé Damas. L'émir Fayçal proteste
aujourdhui en disant qu'il avait accepté
l'ultimatum, ce qui est douteux. Ce qui
semble certain, c'est que vis-à-vis de
Fayçal, nous avons exécuté, en juillet 1920,
l'opération que eerlains réclamaient contre
lui, dès janvier tQ£0.

Cette opération a été exécutée : je suis
sûr qu'à l'heure actuelle, nous occupons
Damas. Je suis tout disposé à m'en réjouir,
à condition qu'on me dise ce que nous allons
y faire, et comment nous allons prendre ce
problème syrien qui, depuis l'antiquité,
s'est toujours présenté le même.

On nous dit : Faycal est un nomade. De
puis le temps d'Abraham, de Moïse et de
Mahomet, les nomades viennent battre cette
côte terrienne de la Syrie et l'occuper. Deux
moyens seulement s'offrent aux indigènes
de traiter avec ces nomades.

Le premier, c'est d'essayer de dresser
contre eux le mur militaire que la force ro
maine avait tWKlu depuis le coude do l'Eu
phrate jusqu'à la corne de la mer Rouge.
Mais les Romains, pendant deux sièles, ont
dû avoir tout le long de cotte frontière une
route militaire jalonnée tous les 40 kilo
mètres d'une forteresse et tous les 100 kilo

mètres d'un grand camp. Si bien que, pen
dant un siècle ou un siècle et demi, ils ont
dû entretenir sur cette frontière une armée
de 150,000 hommes.

Le second moyen, à quoi se résignent
le plus souvent les indigènes, c'est ce qu'ils
appellent là-bas le « pacte de fraternité » :
c est l'entente, même onéreuse, avec les no
mades, et j'aurais vraiment bien voulu que,
le jour où le ministère des affaires étran
gères a fait procéder à l'étude ethnique et

géographique de cette région, il ne se fût
pas adresse à un spécialiste marocain qui
apporta dans cette question ses prefé-
rences— ce qui est naturel — mais qu'on
se fût plutôt adressé à cet admirable spécia
liste qui s 'appelle M. René Dussaux, dont je
vous recommande, mes chers collègues, la
lecture d'un petit pamphlet intitulé : Les
Arabes avant l'Islam. Vous y trouverez
toute la question syrienne et vous verrez
comment elle est toujours la même : ou bien
la tyrannie étrangère, servie par une force
militaire énorme qui n'arrive jamais à
éteindre les dissensions des sédentaires et

s'épuise à repousser les assauts des no
mades ; ou bien une Arabie unifiée sur le
pacte de fraternité entre les sédentaires et'
les nomades.

Nous venons de briser le pacte possible
avec Fayçal, je vous demande ce que nous
allons faire. M. le président du conseil ré
pond, c'est ce qu'il nous a dit l'autre jour :
« Je reconnaîtrai l'indépendance des auto
rités indigènes, sous notre investiture. » Je
ne sais pas ce que peut signifier aujourd'hui
une indépendance de droit moderne et na
tional, avec l'investiture de droit féodal,
mais je sais bien que dans l'histoire poli
tique toute récente, nous avons une expé
rience do cette sorte. Quand les Russes,
après cinquante années de travail, de dé
penses et même de campagnes militaires,
eurent délivré la Bulgarie, ils eurent la pré
tention de lui donner l'indépendance sous
leur investiture, et vous savez quelle en fut
la conséquence ; nous la voyons aujour-
d'hui : l'empire russe est mort de l'ingrati
tude des Bulgares, ingratitude inexcusable,
mais qui est venue précisément de cette in
dépendance sous investiture. Prenez garde !
l'ingratitude desArabes peut être pour notre
empire colonial aussi mortelle que l'ingrati
tude des Bulgares Fa été pour le peuple russe,
Vous avez un empire arabe ; vous savez bien
que le jour où vous frappez les Arabes de
Damas, d'autres Arabes sentent le coup et
sont peut-être à môme de vous le rendre.
Dans cette affaire arabe, j'aurais bien voulu
qu'on ne cédât pas au programme que je
vous lisais tout à l'heure. Ce programme a
été dressé par des gens qui peut-être
avaient des sentiments louables, mais il a
peut-être été défendu, imposé par des gens
qui avaient des intérêts personnels. Il faut
prendre garde dans ces affaires levantines :
quand on lève un caillou, on trouve trop
souvent un financier. (Applaudissements .)

Prenez la liste des réparations deman
dées par notre Gouvernement au gouverne
ment ottoman pour les dégâts énormes
qu'ont subis nos sujets, vous y trouvez la
maison Orosdi Back pour la somme de
16 millions, et voici que journellement
vous recevez des prospectus appelant notre
argent dans cette maison administrée par
l'un de ceux qui ont eu le rôle peut-être dé
cisif dans ces affaires syriennes.

Nous passons aux rapports franco-an-
glais.

Nos rapports avec l'Angleterre ont été
établis, vous le savez, par les accords de
1916, complément des accords de 1915 par
lesquels nous avions concédé Constanti
nople à la Russie. Quand je dis « nous », en
vérité c'est l'Angleterre, qui, avant nous,
avait été obligée de s 'incliner. C'était
l'heure où l'on craignait la défection russe.

Donc, par l'accord de 1915, nous cédions
Constantinople aux Russes, mais ceux-ci
s'engageaient à nous laisser faire en Asie-
Mineure ce que nous souhaiterions, nous et
nos alliés de Londres. Après de longues
négociations qui durèrent près d'une année,
notre ambassadeur à Pétrograd, M. Paléo
logue, et notre commissaire en Syrie, M. Pi
cot, furent à même de présenter au gouver
nement du tsar l'accord franco-anglais de
1916 dont vous savez l'économie : Constan

tinople et les détroits, en réalité Constanti
nople et la Turquie européenne, étant don
nés à la Russie, restait la Turquie asia
tique. Elle se compose de la grande pénin
sule d'Asie-Mineure proprement dite, et de
la continentale Syrie et Arabie. Dans cette
Asie-Mineure trois régions : à l'ouest, au
bord de l'archipel, une région turco-grec-
que; au centre, la région turque; au fond, à
l orient, les Kurdo-Arméniens ; puis l'en
semble des pays où l'on parle arabe.

L'accord de 1916 détachait de l'empire
ottoman tous les pays kurdo-arméniens et
les pays arabes. On les divisait en trois
parts : à l'Angleterre, les deux tiers des pays
arabes; à la Russie, les deux tiers des pays
kurdo-arméniens; à nous, un tiers de la
kurdo-arménie et un tiers des pays arabes,
Ethniquement, c'était une vivisection poli
tiquement, c'était pournous la grande aven
ture; car nous allions en flèche jusqu'à la
frontière de Perse, si bien que, débarquées
à Alexandretto, les troupes auraient eu à
traverser G70 kilomètres de plaines et de
montagnes pour occuper à la frontière per-
sanne leur front de combat. Quand on reli
sait ces accords de 1916 et qu'on se deman
dait l'idée maîtresse qui les avait dictés, on
restait un peu incertain jusqu'au jour où
l'auteur de ces accords, M. Briand, a voulu
bien éclairer la Chambre sur l'esprit qui les
avait dictées. C'était moins un esprit de
conquête qu'un esprit de prévoyance.
M. Briand dit bien que, dans cet accord, il a
vu le moycm d'aller jusqu'à la Perso tout
au moins jusqu'aux pétroles de Mossoul ;
il laisse entendre qu'il a rêvé Chypre,
Prenons la carte : Chypre, la Cilicie, là Mé
sopotamie, le Kurdistan, Mossoul, la Perse
et la Syrie, il semble qu'à certains moments
M. Briand aH eu l'espérance d'annexer
500,000 kilometres carrés. C'est, une espé
rance très noble ; tout de môme elle a
fait reculer M. Briand lui-même, car il ajou
tait : « C'était là matière d'échanges ou de
possibilités. » (Très bien! très bien!) Dans la
pensée de M. Briand, je crois que la con
quête était le secondaire, et l'échange, le
principal. Je voudrais qu'il lui fût par
donné beaucoup d'impérialisme, beaucoup
de Chypre et beaucoup de Perse pour cette
pensée patriotique. Nous étions, en effet, à
cette date de 1916, où l'on nous susurrait
des propositions de paix neutre ou de paix
blanche, et je crois bien, je ne doute môme
pas, que M. Briand en demandant le maxi
mum de terres ottomanes sur le parcours
du Bagdad allemand, y ait vu la possibilité
d'échanges avec nos ennemis pour obtenir
la totalité de nos terres françaises sur lo
Rhin. Si telle a été la pensée fondamentale
du signataire des accords de 1916 je crois
qu'il n'y a pas un Français qui puisse ne
pas lui donner sa pleine adhésion. (Applau~
dissements.)

Signé avec ou sans cette intention, cet
accord fut certainement appliqué dans
cette intention par M. Clemenceau de
puis son arrivée au pouvoir jusqu'à sa sor
tie. Il no vous a pas échappé l'autre jour
que, critiquant avec une facilité admirable
la politique du ministère actuel, les minis
tres de M. Clemenceau ont voulu faire res
sortir l'excellence de la politique du maître.

M. Loucheur avait dit à M. Millerand;

« Pourquoi avez-vous cédé sur tels et tels
points ? Moi, quand j'étais au pouvoir, et
quand les Allemands demandaient quelque
chose, je répondais : non. Quand les Anglais
demandaient quelque chose, je répondais :
non, non, et toujours non! »

M. Tardieu nous a montré simplement
dans la politique extérieure de M. Clemen
ceau le point de départ et le point d'arrivée
et ce qu'il fallut de ténacité et de courage
de toutes les minutes pour tirer moins des
ennemis que des alliés ce qu'il nous a
obtenu sur le Rhin.
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Je parle ici en toute indépendance de
langage. Je veux rendre la pleine justice
qu'il mérite à un homme qui aurait eu les
applaudissements de la France entière et
peut-être la reconnaissance de l'humanité...
s'il avait quitté le pouvoir six mois plus tôt.
(Applaudissements.)

Donc, quand on prend dans la politique
extérieure de M. Clemenceau le point de
départ et le point d'arrivée, on voit bien
que cet homme qui, pendant un an, avait
songé à faire la guerre, a pensé, pendant
un an, à faire la frontière française. Telle a
été sa pensée peut-être unique : il aurait pu
en avoir de secondaires : il vaut mieux

qu'il ait eu celle-là comme principale.
Quand un citoyen, ayant vécu douze mois
à faire la guerre, vit encore un an à faire
la frontière française, il peut se présenter
tranquille devant la postérité. (Vifs applau
dissements.)

Mais comment M. Clemenceau parvint-il
à « faire la frontière française » ? Croyez-
vous que simplement, comme M. Loucheur,
il tapait du pied en disant « non »? A coup
sûr il employa d'autres méthodes. M. Mille
rand découvrit avec un peu de surprise,
peut-être, à son voyage de Londres et de
San-Remo, que ces accords de 1916 sur les
quels au mois de février il comptait appuyer
toute sa politique, sur lesquels la Chambre
et la commission des affaires extérieures de

la Chambre, le 10 février 1920, lui impo
saient une politique de réclamation inté
grale, découvrit, dis-je, que ces accords
n'étaient plus intacts. En 1916, nous avions
la Syrie, la Cilicie, la Mésopotamie, une
partie du Kurdistan et notre part interna
tionale de la Palestine. Or, quand on rou
vrait ces accords en 1920, on s'apercevait
que M. Clemenceau avait abandonné en
route la Mésopotamie et le Kurdistan en
donnant Mossoul aux Anglais et qu'il avait
aussi abandonné la Palestine en la trans
formant de terre internationale en terre

anglaise. Si donc vous mettez dans une co
lonne le compte de M. Tardieu : « Voici les
avantages que, sur le Rhin, M. Clemenceau
nous a gagnés contre les hésitations — je
n'emploie que ce mot à dessein — de nos
grands alliés ou associés », nous pouvons
dans une autre colonne mettre, à quel prix
M. Clemenceau obtint ces avantages ; il ne
reste plus à faire que la comparaison, addi
tion et soustraction. Je les ai faites pour mon
compte et je n'hésite pas à dire que le jour
où M. Clemenceau abandonna Mossoul, la
Palestine, le Kurdistan, pour avoir Metz et
Strasbourg sans plébiscite, le bassin de la
Sarre, l'occupation rhénane, la sécurité
complète et le charbon sans avance d'ar
gent, il a fait de la grande politique fran
çaise. (Vifs applaudissements.)

Seulement, M. Clemenceau, ayant fait cette
Íiaix au mois de juin 1919 et n'ayant pas
lélas ! quitté le pouvoir à cette date, se

trouve aussitôt en butte à toutes les récla

mations des gens qui prétendaient lui faire
exécuter les accords au pied de la lettre et
de subordonner notre politique française
sur le Rhin à leur politique syrienne.

Dès juin 1919, c'est dans notre presse
officieuse un concert de doléances ou d'in

vectives pour l'exécution intégrale et im
médiate de ces fameux accords. Il est des

territoires que les accords nous ont don
nés, mais sur lesquels se trouvent encore
des garnisons anglaises que nous n'allons
pas relever. Il faut y courir tout de suite.
Parlons en guerre, ou plutôt sur le seul air
de la reine Hortense : « Partons pour la
Syrie. » Pendant trois ou quatre mois, ce
concert n'a pas l'air de dérider ni même
d 'intéresser le vieillard auguste jusqu'au
jour ou, par un brusque revirement de cette
volonté que vous connaissez fantasque, il
signe avec les Anglais l'accord nouveau
du 15 septembre Ï919, par lequel nous

arrivions enfin à recevoir de l'Angleterre
ce que nous lui demandions, ce que
nous exigions d'elle depuis plusieurs mois,
plusieurs années même, le remplace
ment des garnisons anglaises par des gar
nisons françaises; au lieu d'avoir entre
l'Angleterre et nous, cet ensemble de terri
toires considéré comme une matière

d'échanges et de possibilités diplomatiques,
désormais nous aurons à notre seule charge
la zone française que nous comptons occu
per, coloniser, mettre directement sous
notre dépendance.

A peine cet accord de 1919 signé, M. Cle
menceau envoyait là-bas le général Gou
raud, mais vous savez avec quelles instruc
tions. Vous savez aussi ce que le général
Gouraud déclara tant à la chambre de com

merce de Lyon qu'à la chambre de com
merce de Marseille ; vous connaissez sa
proclamation aux populations syriennes
elles-mêmes : « Je viens ici pour monter la
garde et rétablir l'ordre, je ne vous apporte
ni domination, ni colonisation, ni protec
torat. »

Ce soldat considérait que la France l'en
voyait conserver un gage, dont la valeur
entre ses mains ne devait ni se perdre ni
diminuer; mais, en dehors de cette conser
vation du gage, le général Gouraud n'a ja
mais eu idée d'aventure, de domination, ni
peut-être même d'occupation définitive.

Reportez-vous à tel de ses toasts devant
l'armée anglaise et ailleurs : il considérait
la Syrie comme un terrain d'entente entre
les alliés. Il n'allait pas jusqu'à dire « un
terrain de marché, une matière de nou
veaux accords... ». Mais, à côté du général
Gouraud, M. Clemenceau plaçait l'homme
qui, depuis deux ans, avait réclamé la poli
tique dont je vous parlais tout à l'heure, la
Eolitique des accords remplis jusqu'au

out, exécutés, la présence de la France
partout ; quelqu'un dont jamais vous ne
pourrez assez louer la force de travail et
l'obstination de la volonté, M. Robert de
Caix, quelqu'un qui avait vécu dans les
affaires marocaines et qui, un jour, dès le
début de 1914, avait formulé sa politique
syrienne : « Je sais bien que la Syrie ne
vaut rien ; la Syrie n'est d'aucun avantage
matériel pour nous ; mais nous perdrions
la face si nous n'occupions pas la Syrie. »

Il fallait, au gré de M. de Caix, que nous
eussions, aux deux bouts de la Méditerran-
née, un Maroc « pour ne pas perdre la
face ».

Depuis 1919, jusqu'à aujourd'hui, tout se
passe comme si, à côté de la politique du
général Gouraud, on avait eu la politique
de M. Robert de Caix. Je dis « comme si »,
car il faut être équitable et prudent. Nous
n'avons pas les textes, du moins nous ne
les avons pas tous. Pourtant, nous en avons
quelques-uns, et ce qu'on en déduit de plus
clair, c'est que, dans l'absence de M. Robert
de Caix, — en mai-juin 1920, — bien des
choses se passaient (comme cette diminu
tion du budget syrien dont je vous parlais
tout à 'neure), qui ne se passaient pas en
présence de M. de Caix. Quoi qu'il en soit, à
côté des intentions du général Gouraud,
représentant la tradition clemenciste d'ac
cord complet avec l'Angleterre, de réserves
sur l'occupation, on eut une autre politique.
Vous savez où cette politique nous a con
duits : à Marache, d'abord, à 225 kilomètres
de la côte, où nous fûmes assiégés et où
nous perdîmes notre garnison; même évè
nement à Ourfa. Même encore dans le
Taurus.

L'armistice turc nous avait mis en pos
session des défilés du Taurus. Nous avons
occupé Bozanti. Qu'est devenue la garnison
de Bozanti? Personne n'en sait rien. On

nous dit que celle d'Hadjas est encore
assiégée depuis trois mois et que, par
avion, on est encore en contact avec elle.

Que sont devenues les populations chré
tiennes de ces régions ? Personne n'en sait
rien. C'est ainsi que, du côté des Turcs et
de la Cilicie, l'occupation des territoires
se terminait, réclamée par nos officieux,
par une série de désastres. Du côté des
Arabes, on crut peut-être qu'il fallait réta
blir le prestige perdu, sauver, comme ou
dit, l'honneur du pavillon, et se venger des
Turcs par une expédition sur les Arabes.

On est donc monté à Damas, à Alep ; on
est arrivé, on occupe les villes, car M. le
président du conseil va vous apprendre
tout à l'heure cette double occupation.

Mais, croyez-vous que jamais l'Angle
terre acceptera que, sur la route principale
des Indes, vous essayiez de recommencer
la politique que nous avons essayé de faire
de 1882 à 1S98, sur l'Egypte ? Voilà tout le
problème. Ce qui se présente aujourd'hui,
c'est le même problème qui s'est présenté
en 1882, au sujet de l'Egypte.

Il faut regarder les choses en face; je ne
suis pas pour l'eau bénite de cour, ni les
adoucissements de complaisance, je dis
clairement ce que je vois.

En 1882, il s'est trouvé un homme appelé
Clemenceau, qui, à la tribune française, a
eu le courage de regarder le problème en
face et de dire : « Je vais parler contre les
rêves de mon peuple, contre tous ses pré
jugés, contre ses sentiments les plus pro
fonds, mais je veux lui dire que. le jour où
un condominium sera établi entre la France

et l'Angleterre en Egypte, c'est la brouille
assurée entre les puissances occidentales. »

Et vous savez que cet homme avait vu
juste : si nous avions débarqué en Egypte
en 1882, la guerre de 191 í aurait eu lieu en
1898, et ce n'est pas de notre côté qu'au
raient été les Anglais. Si nous sommes
aujourd'hui à Metz et à Strasbourg, c'est
que Clemenceau nous a empêché, en 1882,
d'aller à Alexandrie et au Caire. Voilà com

ment je vois les choses. (Momemenlt
divers.)

M. Debierre. Cela se discute !

M. Gaudin de Villaine. C'est discutable !

M. de Lamarzelle. Ce-sont des hypo
thèses.

M. Hervey. On peut refaire toute l'his
toire.

M. Victor Bérard. Discutez tant que vous
voudrez, mais ce qui ne me paraît pas
discutable — car ici nous sommes sur ю

terrain des réalités diplomatiques — c'est
que, de 18 2 à 1904, nous fûmes en friction
constante avec l'Angleterre, et que, si nous
nous sommes entendus avec elle à partir
de 1901, c'est que nous avons trouvé une
formule de politique qui lui donnait, en
Egypte et ailleurs, la pleine sécurité.

"Cette formule c'était d'admettre le con
trôle anglais sur les routes qui mènent i
l'Inde. Ce contrôle anglais, nous l'avons ac
cordé, nous, Français, sur les routes égyp
tiennes ; les Russes l'ont accordé sur les
routes du Thibet, de l'Afghanistan, de la
Perse et du gol" Persique. Il restait, en
1914, une seule route qui, menant à l'Inde,
fut ouverte à l'intrusion: et la route des

fleuves, la route syro-mésopotamienne,
d'Alexandrette à Bagdad et Konut, cette
route que l'Angleterre surveille depuis Bo
naparte, qu'elle a pensé dominer dès 1878
en occupant Chypte. (Mouvements divers.}

Je ne vous demande pas d'adopter telle
ou telle de mes vues, je vous expose les
faits. En 1878, en face d'Alexandrette, l'An
gleterre a occupé Chypre, parce qu'elle con
sidérait que cette route d'Alexandrette à
l'Euphrate était vitale pour son œuvre. Au
jourd'hui, c 'est vous qui occupez Alexan-
drette. Mais, pour occuper cette tête de
route vers l'Inde, vous avez pris un certain
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nombre d'en 'agements qu'il ne faut pas
oublier. V· s vous êtes engagés à cons
truire le chemin île fer de l'Euphrate. Cela
est da s vos accords de 1916 : vous aurez à
construire dans votre zone, sur une lon
gueur de 3ou kilomètres, la ligne qui doit
relier Alexandrette à Bagdad par la rive de
l'Euphrate. Ge rail doit traverser la zone
française proprement dite et la zone arabe
ďinlíuence française, puis atteindre la zone
arabe d'influence anglaise, enfin la zone de
domination anglaise. Il est assurément la
plus importante de toutes les communica
tions terrestres avec l 'Inde : M. Lucien
Hubert avait raison de vous montrer ici la

grando porte de l 'inde.
Vous avez st pulé, dans vos accords de

191Ö, que vous construiriez cette voie :
350 kilomètres de voie ferrée dans une ré
gion désertique ; en mettant un million par
kilomètre, je suis sûr d .etre au-dessous de
la réalité. Vous serez obligés de faire à l 'en
trée de cette ligne, le grand port d'Alexan-
drctle. 11 est évident que nous avons chez
nous tout l 'outiliage des ports née ssaire et
que nous pouvons jeter à Alexandrette les
800 ou 000 millions nécessaires.

Et quand vous aurez achevé cette œuvre,
vous vous trouverez, vis-à-vis de l'Angle
terre, dans la même situation où vous vous
üles trouvés en Egypte, en 1881. Jo dis,
messieurs, qu'avant de vous lancer dans
cette politique, il faut réfléchir, même si
vous n'acceptez pas les calculs historiques,
qu'à tort ou raison, à la légère ou à la ré
flexion, je vous ai faits tout à l 'heure. J'y
reste fidèle, mais je vous laisse toute liberté
d'y renoncer. Mais vous êtes, à Alexan-
drette, dans la même situation où vous avez
été jadis à Alexandrie.

On va me répondre que, dans tous ces
calculs d'Arabes et d'Anglais, je n'ai oublié
qu'une chose : les droits, les traditions, les
intérêts, tous les devoirs de la France dans
le Levant.

Quand nous aurons à discuter, bientôt, je
l'espère, et à fond, le traité turc, nous ne
serons plus poussés par le budget; nous
examinerons ces traditions et ces intérêts
français au Levant. Pour aujourd'hui, vou
lez-vous que je vous les définisse, ou plutôt
que je vous les fasse définir de la façon la
plus nette, par l'homme qui les a le mieux
vus — oh I ce n'est pas d'aujourd'hui — il y
a 350 ans ?

Mgr de Noailles, évêque d'Apt, ambassa
deur du roi Charles I er auprès de la Su-
blime-Porte, écri ait à son roi ce que je
viens vous lire aujourd'hui :

« Les rois vos prédécesseurs ont recherché
et entretenu l 'intelligence du Levant pour
trois principales causes :

« La première et la plus ancienne était
fondée sur leur piété et religion, laquelle
tendait à la conservation du tombeau de
Jésus-Christ en Jérusalem, avec la sûreté
de passage, tant par mer que par terre, des
pèlerins qui sont conduits par vœux et dé
votion à le visiter.

« La seconde a été pour établir et conser
ver le trafic que vos sujets, et singulière
ment ceux de Provence et Languedoc, ont
eu de tout temps par deça, lequel s'est telle
ment augmenté sous le règne du feu roi
Henri et sous le vôtre qu'il y a aujourd'hui
peu d'endroits en votre royaume qui ne
profitent à la commodité et profit qui en
revient.

« La troisième — écoutez ce langage d'un
diplomate de 1574 — la troisième a été pour
contrepeser l'excessive grandeur de la mai
son d'Autriche, qui avait accumulé sous la
domination sienne les meilleures couronnes
et Etats de l 'Europe, hors la France, la
quelle a toujours été seule au combat, tant
pour ravoir le sien que pour aller au-devant
de cette ambition, qui voudrait parvenir à

la tyrannie de toute la chrétienté. » (Vifs
applaudissements.)

M. Gaudin de Villaine. Il y avait des
diplomates à cette époque. On en cherche
en vain aujourd'hui.

M. Victor Bérard. Voilà le sommaire de
nos devoirs et de nos intérêts au Levant.
Ils sont de trois ordres. Vous avez des de

voirs religieux et moraux ; vous avez des
intérêts économiques et commerciaux; et
vous avez quelque chose qui domine tout,
votre intérêt national. Commençons par
celui-là.

L'intérêt vital de notre nation est de

maintenir un équilibre méditerranéen qui
soit, pour notre indépendance, la contre
partie de sécurité rhénane. Nous avons
trouvé, au commencement du xvi· siècle,
la garantie de cet équilibre méditerranéen
dans une alliance de l'empire ottoman. Il
est mort ; il faut trouver autre chose. Mais
depuis, vos diplomates s'étaient aperçus que
l 'empire ottoman se mourait. Ils ont cher
ché et découvert ce qu'il fallait mettre à la
place. Les règles qui ont été posées par tons
les gouvernements de ce pays depuis la
Révolution jusqu'à nous, quelle qu'ait été
la forme du gouvernement, c'est que, cha
que fois que l'empire ottoman perdait l'une
de ses provinces levantines, vous deviez,
non pas y installe' vos colonies et vos forces
milit aires, mais y faire pousser une jeune
nation libre : Grece, Serbie ou Bulgarie.
Vous avez préparé cette politique en Syrie,
le jour où vous avez organisé le Liban.
Voilà la vraie politique de la France : poli
tique non pas de conquête, ni de domina
tion, ni même d'investilure, mais de libé
ration et d'indépendance. (Très bien ! à
gauche.)

Sur certains de ces jeunes peuples,
comme le peuple grec, nous avons seule
ment établi une de ces protections lointaines
qui vous permettent d'intervenir en de
rares occasions, lorsque le repos interieur
ou la sécurité extérieure de l'État libre sont
menacés. Mais votre tradition française de
tout le xix" siecle est de considérer que vous
ne devez pas réaliser un pouce d'acquisi
tion territoriale dans l'ancien em] ire otto
man, que vous devez y faire des peuples
libres, rien que des peuples libres. (Vifs
applaudissements à gmiche.)

Si vous voulez appliquer cette politique
en Syrie, le travail est à moitié fit. En
lt60,  vous avez constitué l'autonomie liba
naise : elle peut devenir demain la répu
blique libanaise, à laquelle vous pourrez
donner l'extension teu'itoriale e t maritime

qui lui est nécessaire, car ce malheureux
Liban, bloqué dans sa mon! ag лe par les
massacres turcs, est, par son expansion
môme, obligé d'avoir une cote: donnez-lui
toute la côte nécessaire, donnc/.-lui même
à l'intérieur, dans la plaine, le complément
de cultures nécessaire : l'accord de 1915
avec le roi Hussein vous trace la frontière
réelle du grand Liban.

En dehors de ce Liban, si vous voulez

véritablement suivre la tradition française,
il vous faut une indépendance arabe, je vais
plus loin: une unité arabe. Co n'est pas
votre rôle d'appliquer la politique de divi
sion pour régner. Cette frai emito arabe que
vous ne vouiez pas confier à Fayçal — vous
avez raison peut-être — vous essayerez de
la confier à un autre : j'ai bien peur que
cet autre vous réserve les mêmes déboires

et ne vous donne pas la mémo sécurité, car
c'est un beau rêve qui s'effondre avec
Fayçal, un rêve d'historien peut-être,
mais que tout de même il était permis
d'avoir.

On peut penser que le jour où, sous la
double garantie de l'Angleterre et de la
France, un nouveau khalifat s'installerait à
Damas, nous verrions peut-être refleurir

les jours du khalifat do Cordoue. Nous ver
rions une fusion ou tout au moins une inti
mité entre ce nouvel Islam et les sciences
occidentales, et, de même que le khalife
de Cordoue avait trouvé moyen d'infuser
dans le vieil Islam toutes les connaissances
du monde antique, on pouvait espérer, on
avait des raisons d 'espérer que, dans cette
Arabie de Fayçal, dans cette Arabie chéri
fienne, il y aurait une autorité religieuse
capable de faire accepter à l'Islam nouveau
les découvertes, les mœurs. les pensées du
monde occidental. (Approbation.)

Qu'avait fait le roi Hussein aussitôt son
couronnement? Il avait appelé à sa cour
des Syriens chrétiens. Son ministère était
tenu par des Libanais chrétiens. J'ai vu,
dans l 'état-major do Fayçal, un prêtre maro
nite, catholique, parlant français, disant sa
messe tous les matins et servant notre Dieu
avec le croissant d'Allah sur son épaule.
(Très bien! très bien !)

L'Arabie, à ce moment, avait fait le rêve
de l'unité. Est-ce la faute de Fayçal ? Est-ce
la vôtre? Est-ce la faute combinée des
deux? J'ai peur que cette unité soit brisée,
et je ne sais pas ce que vous allez faire
avec les Arabes.

Croire que vous pourrez implanter un
émir étranger, fût-il môme de la famille
d'Abd-el-Kader, croire que vous pourrez
organiser une anarchie de villes libres, de
républiques de Damas, de lloms, d'Alep,
d'Antioche, de Tripoli et d'ailleurs, j'ai peur
que lentreprise ne soit au-dessus de vos
forces. C'est pourquoi je regrette que,
malgré tons les torts certains, indéniables,
pa ; ents, si vous le voulez, que cette organi
sation chéritienne pouvait avoir conire
vous, vous n'ayez pas considéré qu'il est
des torts que tous les Arabes, et même
toutes les naťonalités jeunes peuvent avoir
et que vous n'a yez pas eu plus de pa ience,
je dirai même plus de désintéressement. Je
regrette l'indépendance arabe, payee que
c'é/ait véritablement la grande tradition
française .

( uant aux di ux autres chapitres d'intérêts
et de devoirs dont je vous par ais lout à
l'ivmre, vous savez bien que nos grands
inť T .4 S économiques et nos grand ì devoirs
religieux n'ont rien avoir avec la Syrie. Ce
n'est pas en Syrie qu'ils ont leur siège; ils
s'étende::?; sur lout 1 ensemble de 1 empirò
ottoman. C'est dans tout cet empire que
vous auriez du les exercer. Vous allez

pren iro la Syrie pour capitaliser une hypo
thèque globale : vous prenez ce qu'il y a de
moins bon dans l'empire ottoman, vous
embarquez là-dessus toutes vos traditions
et tous vos droits, et vogue la galère !

Peut-être est-il temps de revenir à une
conception plus sage de la politique fran
çaise. Depuis 1919, nous avons poussé l'épée
d urs les rouis des Anglais pour leur dire :
« iiégîons! Réglons! ». 11 semble que, sans
i '!u>al'rnce, les Anglais nous aient toujours
répondu : ч Attendons le règlement final de
l'empire ottoman. » Ce règlement n'est pas
fini, il est provisoire, on va le signer de
main, après-demain il faudra recommencer.
C'est maladresse que de capitaliser vos
inť rôts économiques sur la Syrie: c'est
ailleurs qu'il faut les sauvegarder.

De même pour tous vos droits et devoirs
religieux ; le grand centre religieux et sco
laire pour nous n'est pas Beyrouth. Bey
routh a son université des jésuites. Mais
voyez donc où sont vos grandes écoles pri-
manes, où sont les assomptionnistes, les
frères des écoles chrétiennes, où est la
mission laïque? (Très bien!)

Mais au nom de Syrie est attachée dans
tous vos cœurs une formule qu'hier encore,
en annonçant la victoire de Damas, le
Temps reprenait: "Gesta Dei per Francos".
Je respecte du fond du cœur les vieilles
formules, mais à la condition qu'elle»
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s'adaptent aux situations nouvelles. Dieu à
travers les âges a pu être la justice in
flexible, la jalousie soupçonneuse, la bonté
paternelle. Je ne crois pas qu'aujourd 'hui
Dieu, dans notre langage, puisse etre autre
chose que le droit des hommes à se gou
verner eux-mêmes et le droit des peuples
à vivre en nations. « Gesla juris per viros » :
le geste des hommes de France pour le
droit dans le monde entier, voilà notre for
mule d'union sacrée, n'est-ce pas, et c'est
sur cette formule que nous devons faire, au
dedans comme au dehors, toute notre poli
tique. (Applaudissements à gauche.)

Voulez-vous, messieurs, pour finir, que
je vous lise simplement la proclamation du
général Gouraud aux peuples de Syrie :

« Je ne me rends pas en Syrie pour tenter
de créer une sorte de domination française
ou d'établir un protectorat français dans le
Levant. (Très bien!) Mon devoir est simple
ment de relever les troupes britanniques
dans un certain territoire, exactement
comme nous le faisions de temps à autre
pendant la guerre sur divers points du
front, et de maintenir l 'ordre à l'intérieur
de ce territoire jusqu'à ce que la conférence
de la paix ait réglé le stai ut politique des
différentes parties de l'empire ottoman.

« Maintenant, je me rends parfaitement
compte qu'une pareille misssion comporte
de sérieuses responsabilités politiques. U
importe que la présence des forces fran
çaises ne soit pas interprétée comme ayant
pour objet détourné de priver les popula
tions indigènes de posséder la plus grande
autonomie possible. Pareil malentendu
serait particulièrement regrettable en ce
qui concerne les musulmans. Je connais un
peu l'Islam et j'espère réussir à convaincre
les musulmans de Syrie que la France n'a
qu'un désir, qui est de les aider à se gou
verner eux-mêmes. » (Nouveaux applaudis
sements.)

Telle est la politique que nous vous de
mandons et, comme nous estimons que cette
politique du général Gouraud n'a pas été
suivie par tel et tel de ses collaborateurs,
nous réclamons une réduction, non pas sur
les crédits militaires du général Gouraud,
mais sur les crédits civils du haut commis

sariat qu 'on appelle de : « Syrie, Cilicie et
Palestine », alors que nous ne sommes plus
en Palestine et que, hélas! il est possible
que nous ne soyons plus en Cilicie. Accor
dez-nous cette réduction, non pas pour en
traver l 'œuvre du général Gouraud, ni de la
France en Syrie, mais pour marquer au
Gouvernement notre volonté ferme de suivre

à l 'égard de tous les peuples du Levant la
vraie tradition française : l'indépendance
sans investiture. (Double salve d'applaudis
sements. — L'orateur, de retour à sa place,
reçoit les félicitations de ses collègues.)

M. Millerand, président du conseil, mi
nistre des affaires étrangères. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil.

M. le président du conseil. Messieurs,
au cours de son brillant discours, l 'hono
rable M. Victor Bérard a formulé, à certains
moments, de tels regrets et marqué une
telle orientation que je me suis demandé et
que je me demande encore si la véritable
conclusion de ce discours, ce n'est pas
l'évacuation de la Syrie.

M. Victor Bérard. Je n'ai jamais dit
cela.

M. le président du conseil. Vous ne
l'avez jamais dit, mais vous avez indiqué
avec tant de force que nous n'avions rien à
attendre de la Syrie, sinon des difficultés
demain avec l'Angleterre, sans, d'ailleurs,
aucun résultat d'aucun genre, que je me

demande ce que vous auriez dit si vous
aviez voulu recommander à cette Assem
blée d'abandonner la Syrie. '(Très bien!
très bien I)

Vous saviez par avance qu'une telle con
clusion n'avait aucune chance de succès, et
vous l'avez remplacée par quoi?. . . Par une
demande de diminution de crédit, qui ne
signifie rien si elle n'a pas une signification
politique.

Cette demande, que vise-t-elle ? Des cré
dits autres que ceux destinés au général
Gouraud?... Nullement. Des crédits pour
une action politique ?.. . Sans doute, mais,
hier encore, le général Gouraud, dans ses
dépêche au département, insistait sur le
besoin qu'il avait de crédits pour l'action
politique que, d'accord avec le Gouverne
ment, il mène en Syrie.

Une réduction des crédits qu'en plein
accord avec le général Gouraud, et sur ses
indications, le Gouvernement a demandés
et que, successivement, la commission du
budget de la Chambre et la commission des
finances du Sénat ont adoptés, ne rime à
rien, ne signi iie rien, si elle n'est pas,
comme votre discours lui-mème, un désa
veu do la politique suivie en Syrie. Quelle
est cette politique ?

Lorsque, tout à l'heure, l'honorable
M. Victor Bérard a dit que nous n'avions
rien à attendre de Га Syrie, il n'a pas pu
dissimuler cependant — qui les connaît
mieux que lui? — les intérêts de premier
ordre, moraux et matériels, que la France
possède en Syrie. C'est la France qui a
fondé et qui entretient en Syrie une cen
taine d'établissements hospitaliers qui
abritent des milliers de malades et d'in
firmes. C'est grâce à elle, c'est sous son
influence, c'est dans sa langue que plus de
quarante mille enfants étaient, en 1913, ins
truits dans plus de quatre-vingts écoles.

Sans doute, il y a là-bas des industriels,
des financiers français ; mais, vraiment,
messieurs — que l'honorable M. Victor Bé
rard ne voie dans mes expressions rien-qui
puisse, même de loin, le choquer ni le
froisser — il faudrait en finir, tout de même,
avec cette hypocrisie, qui consiste tantôt à
reprocher au Gouvernement de se désinté
resser de ceux de nos nationaux qui vont au
loin, à leurs risques et périls, introduire
avec les affaires françaises le nom et l'in
fluence de la France... (Applaudisse
ments), et tantôt à stigmatiser avec indi
gnation ces pionniers de notre influence
chaque fois que le Gouvernement français,
les rencontrant au dehors, les protège
comme c'est son devoir.

Oui, messieurs, c'est le devoir du Gouver
nement français de protéger partout les
hommes honnêtes, qui, à force de travail et
d intelligence, vont portant notre nom et
notre iniluence. U faut accepter les consé
quences de la politique que l'on veut faire.
Cette politique, pour ma part, je la reven
dique tout entière, partout. Cette politique
d'influence doit s'exercer sous toutes ses

formes et, quand je rencontre quelque part
un intérêt français, comme les Anglais dont
vous faisiez tout à l'heure l'éloge, je le pro
tège. (Vifs applaudissements.)

Ces intérêts matériels, je ne veux pas en
dresser le tableau. Ils sont considérables en

Syrie. Dans le port de Beyrouth, notam
ment, le génie français a fait des merveilles.
Nous avons là-bas des intérêts importants
et croissants : ce sont ces intérêts moraux

et matériels que nous entendons défendre.
Comment ?

L'honorable M. Bérard a tracé avec trop de
précision les différentes étapes par les
quelles, depuis quelques années, a passé la
E olitique française en Syrie pour ¡que j'aie

esoin de revenir sur cet exposé. Je me
contente d'ajouter une précision.

C 'est en décembre 1912 qu'entre le Fo

reign Office et le quai d'Orsay s'échan
geaient les télégrammes qui aboutissaient
à une déclaration de désintéressement po
litique en Syrie du gouvernement britan
nique.

A cette déclaration, nos amis anglais de
meuraient fidèles, lorsqu'ils concluaient,
avec de cabinet Briand, les accords de 1916.
Ces accords — on l'a indiqué et je n'y re
viens pas — ont reçu en 1918 et en 1919
quelques modifications. Puis, en septembre
1919, il s'est produit ce qui ne pouvait pas
ne pas se produire : les accords passés entre
les deux gouvernements réservaient une
certaine zone à la France, il était naturel et
inévitable que ce fût elle qui relevât lee
effectifs anglais par des effectifs français.
C'est ce qui a éié fait. Enfin — et c'est le
dernier des documents qui ait achevé de
dessiner la situation que j ai trouvée à notre
arrivée au pouvoir — au commencement de
janvier un accord préparatoire était passé
entre le Gouvernement français et l'émir
Fayçal. A partir de cette date, commen
çait la responsabilité du Gouvernement
actuel. Quelle a été sa politique?

En vérité, lorsque tout à l'heure l'hono
rable M. Hérard s'écriait d'un ton sup
pliant : « Dites-nous un peu la vérité », il
oubliait, je pense, que j'ai eu le plus grand
plaisir de l'apercevoir parmi les membres
de la commission des affaires étrangères
lorsque j'ai eu l'honneur de me .rendre de
vant elle pour lui faire l'exposé de la poli
tique française en Syrie et en Cilicie. Je ne
crois pas que mon exposé ait manqué ni de
précision ni'do franchise.

Ce que je vais dire m untenant au Sénat
c 'est simplement, à grands traits, ce que
j'ai dit dès lors à sa commission des affaires
extérieures. M us avant de définir cette po
litique, que le Sénat me permette une ré
serve.

On a parlé tout à l 'heure de la politique
du général Gouraud, on a parlé de la poli
tique d'un autre agent du quai d'Orsay.
Qu'est-ce que cola veut dire ? Il n'y a qu'une
politique, la politique du Gouvernement
français qui est responsable devant vous
(Très bien! très bien! et nouveaux applaudis
sements), et c 'est celte politique, dont le gé
néral Gouraud est depuis tantôt un an le
serviteur éminent, que je vais vous expo
ser.

On a dit encore : politique qu'il subit
plutôt qu'il no mène. En vérité, ceux qui
connaissent le général Gouraud savent bien
que s'il pensait un instant que la poli
tique qu'on lui indique — et qu'on trace
d'accord avec lui — pouvait sur un point
quelconque s'écarter des directives que,
dans sa conscience, il juge bonnes et utiles,
il ne resterait pas un instant au poste qu il
occupe. (Très bien 1 très bien!)

La politique que je vais vous exposer est
la politique du Gouvernement. Il en réclame
toute la responsabilité; il ajoute qu'il la
fait depuis le début en plein accord, en cor
dial accord avec le général Gouraud. Je n 'ai
d'ailleurs pas attendu jusqu'aujourd 'hui
pour essayer de la définir. Trois semaines
après notre arrivée au pouvoir, le 10 fé
vrier, voici ce que j'écrivais au général
Gouraud :

« Je tiens à vous indiquer les directives
générales de la politique française pour
votre information et pour que vous y adap
tiez votre propre action. Vous avez été tenu
au courant des pourparlers avec l'émir
Fayçal et de l'opportunité d'une entente
loyale avec lui, qui doit, bien entendu, avoir
pour contrepartie de sa part, non seule
ment une collaboration entièrement loyale,
mais la preuve qu'il est capable de se faire
obéir en toute occasion par les Arabes, c 'est-
à-dire non seulement la volonté mais l'au
torité indispensable pour que nos accords
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soient respectés et jouent à notre satisfac
tion commune.

« Vos derniers télégrammes démontrent
que vous apportez à vos relations avec
l'émir la confiance, la largeur de vues
auxquelles il est tenu de répondre par une
altitude analogue. Jusqu'ici, l 'émir n 'a pas
été à même d'arrêter les actes de brigan
dage et même d'hostilité directe dontun cer
tain nombre de chériliens et de bédouins se
sont rendus coupables. Sa droiture ne doit
pas encore être incriminée, mais il lui reste
à faire plus complètement la preuve de son
autorité. S'il n'y parvenait pas — j'écrivais
ceci le 10 février — nous serions autorisés à
prendre nous-mêmes les mesures indispen
sables pour le maintien de l'ordre et la
sécurité de nos troupes, sans que nos
alliés ni l'opinion puissent nous reprocher
notre action. »

Voila la politique que j'indiquais le 10 fé
vrier. C'était avant un événement considé
rable au point de vue de notre situation en
Syrie, avant la conférence de San-Remo,
qui devait donner à la France le mandat en
Syrie comme elle donnait à la Grande-Bre
tagne le mandat en Mésopotamie. Au lende
main de la conférence de San-Remo, à la
date du 4 mai, j'envoyais au général Gou
raud les instructions suivantes :

« Depuis le jour où j'ai pris la direction
de notre politique extérieure je n'ai pas
cessé. . . » — ceci répand à une préoccupa
tion, combien légitime, que l'honorable
M. Victor Bérard a manifestée à l'appro
bation du Sénat, à plus d'une reprise —
«...de me préoccuper de proportionner
notre action a nos moyens et de m'efforcer
d'agir sur nos alliés pour que le traité de
paix avec la Turquie soit réalisable sans
soulever le nationalisme turc contre nous...»

J'avais à tenir compte de la situation de
fait, existant au début de 1920.  Pour la Syrie
je no vous rappelle pas l 'exposé qui vous a
été fai t. J'indique, simplement, pour la Tur
quie, que des conversations très avancées
avaient eu lieu entre Londres et Paris, en
visageant l'expulsion du sultan de Constan
tinople.

Pendant ю discussion des clauses du

traité de paix avec la Turquie, qui a eu lieu
à Londres on février, en mars, et à San-
Remo en avril, j'ai constamment agi sur
nos alliés dans le sens de la modération
pour que le traité de paix fût acceptable
parles fures et ne mit pas en péril notre
relève des troupes anglaises et notre occu
pation en Syrie et en Cilicie.

La coiifórerwe de la paix, réunie à San-
Remo, aconüé à la France le mandat sur la
Syrie, répondant ainsi à la tentative du
congrès syrien qui, sans mandat ni garan
tie, a chershé à anticiper sur les décisions
du Conseil suprême, en désignant Faycal
comme roi de Syrie.

« Je vous ai laissé toute liberté d'action

dans vos rapports avec l'émir, estimant
que vous êtes, sur place, plus à même d'ap
précier les ménagements à garder, et les
exigences à maintenir. J'ai approuvé les
déclarations que vous jugiez propres à le
décider à se rendre à la conférence de la

paix. »
Malgré ces invitations, l'émir Fayçal a

refusé de se rendre à la conférence de la
paix. Il est resté en Syrie, continuant —
j'ai le droit de le dire, et les faits no l'ont
que trop prouvé — à intriguer contre nous.
Et c'est ici que je veux rappeler ce que je
disais à cette même tribun-, il y a quelques
jours, au Sénat : nous avons eu à ce mo-
ment-là une preuve éclatante de la loyauté
de nos amis britanniques, décidant et fai
sant connaître à leurs agents que de même
qu'ils avaient en Mésopotamie une liberté
complète, dont nous n'avions on rien à
nous mêler, de même, ils entendaient que
Di de près ni de loin, l'action de la France

en Syrie ne fût troublée par aucune inter
vention et que personne en Syrie n'eût le
droit de se réclamer de l 'Angleterre ou de
l 'un de ses agents. (Très bien! très bien!)

Voilà, messieurs, dans quelles conditions
nous nous trouvons aujourd'hui. La poli
tique que dès le début nous avons recom
mandée, celle que nous avons suivie sans
nous en laisser un instant écarter, tout à
l'heure elle était définie à cette tribune. Et

je reprends les terme mêmes qu'on em
ployait : ce n'est pas une politique de domi
nation, c'est une politique de liberté et
d'indépendance, c'est une politique qui,
lorsquelle ne peut pas faire autrement, est
bien obligée d'employer la force, mais qui
avant tout désire n'avoir pas à y recourir,
et qui recommande au haut commissaire
qui est. d'ailleurs, sur ce point comme sur
tous les autres, complètement d'accord
avec le Gouvernement, de préférer en
toutes circonstances les moyens diploma
tiques aux moyens belliqueux, la diplomatie
à la guerre.

Cependant, messieurs, il est telle cir
constance où il est impossible que la France
ne fasse pas respecter ses droits, ses inté
rêts, ses troupes ; et c'est ce qui s'est passe
il y a quelques jours. A la suite de quoi ?

Dès le 1 er juin, le général Gouraud mar
quait qu'il lui était impossible de continuer
à remplir la mission qui lui était dévolue
si, de même que les Anglais avant nous, il
n'occupait pas le chemin de fer de Rayak
à Alep, indispensable à qui veut se mai-
tenir en Syrie et conserver ses relations
avec la Syrie septentrionale. 11 ne pouvait
consentir à ce que la ligne Rayak-Alep lui
fût plus longtemps refusée et il écrivait :

« Après six mois d'expérience, il apparaît
nécessaire à notre occupation que nous
soyons maître de la ligne Rayak-Liban; et
soit quo l'émir cède à la mise en demeure
des deux puissances, soit qu'il faille imposer
notre volonté par les armes, il faut avoir
nos troupes à pied d'œuvre. Ce n'est donc
pas avant le mois de juillet, après la date
indiquée dans vos télégrammes, que je serai
en mesure de manifester la volonté de la

France avec les moyens d'en imposer, si
besoin, l'accomplissement, >

Co n'est pas' messieurs, un journaliste
sans responsabilité qui indi ļuait d'avance
ce qu'il faudrait faire à un moment donné,
dans l'intérêt, pou1 la nécessité de notre
occupation; c'est la général Gouraud qui,
dès le 1 er juin, disait: « llest indispensable
que j'occupe cette ligne et je ne pourrai le
faire qu'au moment où, ayant en main les
éléments indispensables, les effectifs que
j'ai réclamés, c'est-à-dire à la mi-juillet, il
me sera possible d'agir. »

En effet, le 18 juin, ainsi que l'honorable
M. Bérard l'a rappelé, le général Gouraud
adressait à l'émir Fayçal un ultimatum
dont le premier article était : « Disposition
absolue de la voie ferrée de Rayait à Alep,
garantie par le contrôle du trafic, la garde
des gares de Rayak, Oms, Alep et l'occu
pation de cette dernière ville. n

A cet ultimatum que répondait l'émir
Fayçal?

L'ultimatum avait été présenté le 14 juil
let, et approuvé par moi le 15. Le 19, l'émir
fait savoir qu'il l'accepte. Mais aucun des
actes officiels, qui devaient être publiés et
qui constituaient la garantie indispensable
de sa sincérité n'ayant paru, nos colonnes
s'ébranlent. Le 23 juin, l'émir envoie des
négociateurs chargés de dénoncer au géné
ral Gouraud le prétendu malentendu qui
s'est produit, et d'annoncgr les mesures
qu'il a déjà prises.

Sur quoi, avec son admirable loyauté, le
général Gouraud donne à nos colonnes l 'or
dre de s'arrèter, immédiatement, en récla
mant toutefois de l'émir certaines mesures
destinées й assurer leur ravitaillement et

leur sécurité. L'émir refuse. Dans l'après-
midi du même jour, 22 juillet, une troupi
de 400 cavaliers, avec deux canons et dei
mitrailleuses, attaque nos avant -postes.
Nos colonnes, sous les ordres du général
Goybet, reprennent alors leur marche en
avant, enlèvent un défilé de 8 kilomètres
qui les séparait du quartier général chéri-
üen, où le ministre de la guerre chérifien
trouve la mort, et continuent leur marcha
vers Damas. Nous avons fait cette opération
en perdant environ 150 hommes. L'ennemi
a subi des portes énormes, me télégraphie
le général Gouraud, et laissé sur le terrain
9 carions, 25 mitrailleuses et un grand ma
tériel.

J'ai trouvé, ce matin, à mon retour do
Boulogne, une dépêche qui, étant arrivée
cette nuit et ayant été déchiffréo daus la
matinée, n'a pas pu être publiée plus tôt, et
qui nous donne la nouvelle officielle de
ľentrée de nos troupes à Damas :

« Hier 23, après-midi, les troupes fran"
çsises ont fait leur entrée dans Damas, sans
rencontrer la moindre résistance entre le

lieu du combat et la ville; elles ont trouvé
le long de la route un-nombreux matériel
abandonné, prouvant la fuite désordonnés,
da l'ennemi. Malgré la fatigue d'une étape
de 27 kilomètres, succédant à une journée
de durs combats, les troupes ont déiilé dans
 un ordre magnifique au milieu d'une foule
nombreuse et respectueuse; elles se sont
installées au camp sous tes murs de laville,
occupant sans incidents les gares et les édi
fiées publics. Ce matin un nouveau gouver
nement, composé de nos partisans, s'est
présenté au général Goybet qui, en mon
nom, lui a fait une déclaration qui porte
sur les points suivants :

« L'émir Fayçal, qui a conduit son pays ä
deux doigts de sa perte, a cessé de régner;
contribution de guerre de 10 millions des
tinée à indemniser les dommages causés à
ra зоne ouest par la guerre de bandes;
désarmement général commençant immé
diatement; remise entre nos mains de tout
lo matériel de guerre et réduction de l 'armée
transformée en forces de police; les princi
paux coupables traduits devant les tribu
naux militaires.

« Le nouveau gouvernement a accepté
toutes ces conditions et affirme son sincère

désire de colloboration loyale. La ville four
nit des vivres aux troupes. Le chemin de
fer ertre Rayak et Damas a été rétabli au
jourd'hui. J'ai signifié à l 'émir Fayçal, qui
était rentré à Damas, d'avoir à quitter le
pays avec sa famille et ses principaux fa
miliers dans les quarante-huit heures. »

J'ai adressé au général Gouraud et à sea
vaillantes troupes, au nom du Gouverne
ment de la République, nos félicitations. Je
suis sûr que le Sénat tout entier voudra s'y
associer. (Vives approbations.)

Je suis sûr aussi que le Sénat ne voudra
pas quo la première nouvelle que reçoive le
général Gouraud, que la première manifes
tation des pouvoirs publics après cet admi
rable succès, soit une réduction des crédits
dont il a besoin et qu'il réclame avec insis
tance. ķ\ouveaux et vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est à M Bom
pard.

M. Bompard. Messieurs, j'hésite beau
coup à prendre la parole, car le Sénat, je
crois, a son siège fait. Si je monte cepen
dant à la tribune, c'est pour un instant seu
lement et comme pour accomplir un de
voir. Du reste, je dois vous dire que je ne
suis pas un des signataires de l 'amende
ment de M. Victor Bérard et que je ne le
voterai pas. Je me plais même à me figurer
que, vu les circonstances, cet amendement
sera retiré ; mais, je suis, sur beaucoup de
points, d'accord avec M. Victor Bérard,  no
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tamment sur la manière dont il a parlé de
la Syrie.

La Syrie, sans aucun doute, a une grande
valeur morale.

En France, tout le monde sait combien
l'opinion publique lui est attachée ; mais
elle a aussi une grande valeur morale dans
le monde arabe.

Damas, par son histoire, jouit, chez les
Arabes, d'un grand prestige. Or, nous
sommes une très grande puissance arabe
par nos possessions de l 'Afrique du Nord.
Λ ce titre, tout ce qui se passe en Syrie doit
retenir notre attention, car, avec le monde
arabe, tout tient et tout se tient chaque jour
plus étroitement. Mais il n'y a pas de doute,
d'autre part, que la Syrie a une très mince
valeur économique, et, par conséquent, il
y a lieu de tenir compte de cette particula
rité regrettable dans notre politique.

Un fait très important va se passer de
main. Demain, sera signé, à Sèvres, le traité
turc qui s 'appliquera à une région de l'an
cien empire ottoman, dans laquelle la
France a de grands intérêts. Comme M. Vic
tor Bérard, je dois reconnaître qu'il y arf-
rait un très grand danger à ce que l'opi
nion publique concentrât son attention uni
quement sur la Syrie. Les intérêts français
dans le pays qui va devenir la Turquie sont,
dès à présent, considérables. C'est dans cette
zone qu'ils peuvent prendre le plus faci
lement un développement heureux et facile.
J'appelle donc toute l'attention du Gouver
nement sur l 'importance qu'il y aura à
aiguiller notre politique en Turquie dans
un sens favorable à ces intérêts. A ce point
de vue, si le Sénat n'est pas trop impatient,
je dirai quelques mots d une zone intermé
diaire qui existe entre les pays turcs et les
pays arabes de l 'ancien empire ottoman.
Les pays turcs, en effet, ne vont que jus
qu'au Taurus et les pays arabes com
mencent seulement à l 'Amanus. Entre ces

deux montagnes, est la zone intermédiaire,
un long couloir qui va du golfe d'Alexan-
drette à la Perse, dont je veux vous parler,
parce qu'elle présente unintérèt particulier.
C'est dans cette zone, d'ailleurs, que se
trouve la Cilicie, visée par le chapitre du
budget en discussion.

Vous avez tous entendu parler, bien sou-
ment même, du chemin de fer de Bagdad.
Les publicistes qui en écrivent le repré
sentent comme une grande voie de commu
nication internationale entre l'Europe et les
Indes ; mais cette manière de s'exprimer
peut donner une idée fausse de ce célèbre
chemin de fer. Il n'est pas, en effet, une
voie de transit, il ne saurait l'être qu'excep
tionnellement ; il ne détrônera pas le canal
de Suez; il est surtout une voie de pénétra
tion, et de pénétration dans l'Asie anté
rieure seulement. Sa tête de ligne ne se
trouve ni sur le Bosphore, ni au golfe Per-
siaue, mais au golfe d'Alexandrette, dans ce
golfe qui s'enfonce comme un coin dans le
flanc de l 'Asie antérieure, au point de jonc
tion de toutes les races qui la peuplent. De
là le chemin de fer diverge comme un éven
tail. Il gravit au nord le Taurus pour gagner
les plateaux d'Anatolie, et se prolonge jus
qu'à Haidar-Pacha en face de Constanti
nople. Au Sud, il gagne la Syrie en franchis
sant l 'Amanus pour se prolonger jusqu'à
1 Egypte. A l'Est, il se dirige vers la Perse,
par Mossoul, traversant dans toute sa lon
gueur la zone intermédiaire dont je vous
parle en ce moment. L'État qui posséderait
cette zone intermédiaire, avec le chemin
de fer qui la dessert, aurait un territoire
magnifique.

A l 'Ouest, il aurait la Cilicie, dont la ferti
lité ne le cède point au delta du Nil ; au
centrera Mésopotamie qui pourraitêtre riche
en moissons ; à l 'Est, les gisements de pé
trole de Mossoul et les vallons abondam-

*nt arrosés du Kurdistan, le tout relié par

un chemin de fer qui apporterait tous ces
produits à la Méditerranée, c'est-à-dire à la
porte de l'Europe.

Mais, pour réaliser ce rêve, il faudrait
faire des sacrifices considérables. Il faudrait

défendre cette région contre les incursions
des Turcs au Nord, des Arabes au Sud et
contre les déprédations des Kurdes à l 'Est.

Ce serait donc une entreprise coloniale
d'une envergure plus considérable encore
que la conquête de l 'Afrique du Nord, que
nous avons commencée il y a déjà quatre-
vingt-dix ans et qui n'est pas encore termi
née, bien qu'elle nous ait coûté déjà un
grand nombre de millions et une grande
somme d'efforts.

La France, vous le savez, a reculé devant
cette tâche. Elle a abandonné Mossoul à

l'Angleterre. Pour le reste de la zone inter
médiaire dont je parle, elle est arrivée à
une solution moyenne assez singulière. Les
Turcs ne sont pas contenus dans leurs limi
tes naturelles. Ils sont autorisés à déborder

le Taurus, à descendre sur les flancs de
cette montagne et à se répandre dans la
plaine. On ne les arrête qu'au moment où ils
atteindraient le chemin de fer de Bagdad.
La France a tenu à conserver la voie ferrée
dans son domaine exclusif.

Il résulte de ces dispositions qu'entre les
pays turcs et les pays que nous appelons
maintenant la Syrie, bien au delà des limi
tes septentrionales de celle-ci et sur les
quels nous avons un mandat, la frontière
suivra, dans toute l 'étendue de la zone
intermédiaire dont je parle, une ligne mé
diane qui sera sans signification géogra
phique ni ethnographique.

Une pareille frontière associera les Turcs,
et les Français bien plus qu'elle ne les sé
parera. Par conséquent, pour l'exercice de
notre mandat sur la . Syrie et les pays
arabes qui y sont joints, il sera nécessaire
que la France ait, avec la Turquie, une po
lit que appropriée à cette situation. Cette
politique aura pour nous une importance
peut-être plus grande que la politique
syrienne. Dans le domaine syrien, en effet,
nous aurons certainement une politique
coûteuse, quoi que nous fassions, tandis
que, dans la zone turque, nous pouvons avoir
facilement une politique profitable.

Par conséquent, ce que je veux surtout
dire, croyant, comme je vous l'ai déclaré au
début, remplir ainsi un devoir, c 'est que la
Syrie n'hypnotise pas les esprits en France
et que le Gouvernement ait aussi l'œil grand
ouvert sur la Turq lie.

Je n 'en dirai pas davantage, attendant
pour le faire, s 'il y a lieu, la discussion du
traité turc. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Dou
mergue'.

M. Gaston Doumergue. Messieurs, mes
premières paroles — et vous ne compren
driez pas qu'elles fussent différentes — se
ront pour m'associer aux éloges que tout à
l 'heure M. le président du conseil a adres
sés à nos soldats et à leur chef éminent.

Quand on les charge d'une tâche, ils l'ac
complissent avec discipline, avec valeur et
avec héroïsme. Us ne prennent pas sur eux
de la régler à leur guise : ils nous ont
donné la preuve, pendant tout le temps de
la guerre, qu'ils savaient accepter les direc
tives du Gouvernement, s'y tenir et les
exécuter.

Le général Gouraud et ses soldats ont
ajouté des lauriers nouveaux à ceux qu'ils
avaient déjà. (Tris bien! très bien!] Le
général Gouraud en avait conquis sur cette
terre, sur un point d'où la France est au
jourd'hui éliminée. Ce n'est pas là où il les
a conquis qu'il recevra sa récompense, mais
il en trouvera dans la reconnaissance de

tous les Français, toujours heureux quand
Ils voient les vieilles traditions de no» ar

mées et de leurs chefs maintenues par des
actions comme celles qui viennent de se
produire. (Applaudissements.)

Nous n'entendons pas, monsieur le mi
nistre, par la demande que nous faisons,
porter la  moindre atteinte à la gloire de
nos soldats, encore moins diminuer les
résultats de leur action et ôter de leur es
prit même les espoirs qu'ils ont conçus.
Vous avez eu l'air de penser tout à l'heure
que si quelque crédit était réduit à un
budget purement civil, le général Gouraud
et ses soldats allaient se trouver dimi
nués.

Le général Gouraud nous connaît trop,
il connaît trop le Sénat pour supposer qu'il
ait pu naître à aucun moment dans cette
Assemblée une intention de cet'o nature.
Nous l'avons soutenu ici et là-bas, nous
applaudissons à ses sucPÙs . Ceux qu'il vient
d'obtenir ont forcé l'émir Fayçal à partir.
Nous sommes donc à Pamas, à Alep en
maîtres. Qu'allons-nous faire demain?

C'est la question que je vous pose, mon
sieur le président du conseil, c'est la quos-.,
tion que pose notre amendement.

Refuser des crédits militaires? A aucun

prix. Nous connaissons la situation là-bas,
je ne vous demande pas de l'exposer tuu ; e,
mais nous savons que, s'il y a des troupes
victorieuses a Damas et à Alep, il y eu a
d'autres qui ont accompli une autre œuvre,
dont la France n'a pas profité mais dont
d'autres ont bénéficié, et que ces troupes
sont dans une . situation qui exige qu on
les soutienne et qu'on les aide, qu'on les
délivre des dangers qui les entourent. Nous
ne vous ménagerons pas les crédits pour
ceux-là.

Ce sont des troupes françaises (A pvlmi-
disscmcnls) ; elles sont dans une siiuati.in
difficile, nous voterons tout ce que vous
nous demanderez quand il s'agirà de les
ramener chez nous, d'où tout danger n'a
peut-être pas encore disparu. Mais cela dit,
nous ajoutons : l'œuvre accomplie, les of
fenses dirigées contre nous par l'émir Fay-
çal vengées, notre prestige et nos droits
résiliés, qu' allez-vous faire ? Quelle poli
tique allez-vous pratiquer ? Est-ce une po
litique de magnificence ? Nous l'avons
craint.

Je sais que cette politique est séduisante.
Tout commence par séduire en Orient,
pays des mirages. Je reconnais qu'il y a
là-bas plus que des mirages, on y trouve
une vieille tradition de la France, des
intérêts, des droits français ; nous ne vou
lons pas les laisser péricliter, {Très bien!)
nous ne voulons pas les abandonner. Per
sonne ici, ni M. Bérard, ni moi — tout mon
passé proteste contre une pensée de cette
nature --' ne veut laisser prescrive ni affai
blir nos droits. L'influence française doit
rester en Syrie ce qu'elle étnit.

Nous aurions voulu qu'elle restât égale
ment ce qu'elle était dans toute l'Asie-Mi-
neure. Ce qui va lui porter tort, monsieur
le ministro, ce n'est pas la réduction mi
nime de crédit que nous demandons, c'est
l'acte que vous allez signer demain, c'est le
traité turc que õus ignorons [Applaudisse
ments), dont le Parlement n'a pas été
appelé à délibérer (Très bien .') qui a été dé
cidé, préparé, conclu dans le mystère le
plus complet.. .

Plusieurs sénateurs. Comme les autres I

M. Gaston Doumergue. ...traité qui va
donner cet immense empire à d'autres que
nous, traité qui laissera la situation de
Constantinople tout à fait incertaine ; Cons
tantinople, où tout le monde parlait la
langue française et où existaient tant de
ces écoles dont on parlait tout à l'heure.

Pendant que nous retenions en Cilicie let
forces des nationalistes turcs, d'autrea
avançaient, marchaient : à Ourfa, à Marach*,
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dans tous ces endroits de la Cilicie, dont
vous a parlé M. Victor Bérard, les forces
turques arrivaient contre nous, le chemin
libre était ouvert par ailleurs. Là, comme
dans d'autres circonstances, c'était nous
qui étions à la peine. Nous sommes au profit
en Syrie, c'est entendu. Mais quelle œuvre
pouvons-nous y accomplir ? Une œuvre de
protectorat. . .

(M. le président du conseil fait un geste de
dénégation.)

...ou un mandat?
Vous faites un signe de dénégation. Pas

de protectorat. Quelle est notre crainte?
C'est que c'en soit un, c'est que vous alliez
créer là-bas toute une organisation qui,
monsieur le président du conseil, loin de
servir les intérêts de ces industriels que
vous nous reprochiez tout à l'heure de
méconnaître, va bientôt les gêner et les
contrarier.

Demandez-leur leur avis. Ils vous diront

que notre administration est tâtillonne,
qu'elle est difficile, qu'elle s'oppose à
l'esprit d'entreprise.

Vous preniez leur défense. En donnant
suite à des projets qui, je le veux bien, ne
sont pas les vôtres, mais qui cependant
sont en germe dans l'énormité des crédits
civils que vous nous demandez, vous ris-
quei vous de les mettre en présence d'une
administration qui leur créera les difficul
tés, que vous dites vouloir leur éviter.

Ces crédits de 185 millions dont on vous

a dit tout à l'heure l'histoire, que tout le
Sénat a applaudie, ils ont été fixés à ce
chiffre après je ne sais combien de varia
tions, d'hésitations, de tâtonnements. A
quoi les emploierez-vous? A une œuvre
militaire? Non, à une œuvre politique.

Si je m'en réfère au rapport de M. Noble-
maire auquel M. Victor Gérard a fait allu
sion, ils étaient prévus à ce chiffre pour
éviter le recours à l 'expédition et aux opéra
tions militaires.

Or, l 'opération militaire est faite. Le but
que devaient permettre d'atteindre les
185 millions et les 042 millions est atteint.

Il ne reste plus qu'a exercer notre man
dat, mais dans la limite où il nous a été
donné. Car il nous a été donné, vous nous
l'avez dit et nous ne mettons pas en doute
votre parole; toutefois nous n'en savons
rien officiellement : c'est à San -Remo

que la chose s'est passée. Monsieur le pré
sident du conseil, depuis qu'on s'occupe
de ces questions d Asie Mineure, on a
donné puis retiré tant de signatures, on
a «igné tant de conventions, on en a dé
chiré un tel nombre, que nous nous
sommes en droit d'avoir quelque in
quiétude au sujet de ce mandat qui nous a
été donné à San-Remo, en exécution d'un
traité turc qui n'est pas encore signé et qui
est encore moins ratifié. Nous pouvons
nous demander si, demain, quelque difficulté
ne va pas s'élever. Il ne s'en produira plus
du côté de Fayçal, il peut s'en produire par
ailleurs. Ce sont des hypothèses, direz-
vous; nous devons les prévoir toutes. J'ad
mets cependant que ce mandat est certain,
que nul ne le contestera, qu'on n'essaiera
pas de lui imposer des limites. Mais, pour
exercer ce mandat, 185 millions sont inu
tiles. Pareille somme, dans la situation de
notre pays, apparaît comme énorme, mon
sieur le président du conseil ; elle incitera —
et c'est ce que nous craignons — à de vastes
desseins; elle pourra suggerer l 'idée d'entre
prises politiques considérables. La Syrie,
telle qu'elle a été délimitée par le mandat —
vous avez entendu ce qu'ont dit MM. Victor
Bérard et Bompard — n'est ni riche ni très
peuplée. La tentation ne viendra-t-elle à
personne d'exercer en dehors une autre ac
tion? Sans doute, c'est vous le responsable
et vous ne voulez pas vous y prêter. Mais il
pourra se trouver des agents sur place qui

déborderont le Gouvernement, qui iront
plus loin que celui-ci ne l'aurait voulu, et
cela grâce à ces sommes énormes inscrites
au budget civil et qui sont presque toutes
de vrais fonds secrets.

Il pourra y avoir des agents imprudents
qui obéiront à la séduction de ces pays et à
l'ambiance et qui se laisseront aller à nouer
des intrigues en dehors de la Syrie. On leur
en facilite le moyen en leur fournissant
trop d'argent. Demain, des difficultés pour
ront naître de ce fait. Nous voudrions que
ces difficultés ne puissent pas se produire.
C'est pour les éviter que nous proposons
une légère réduction des crédits civils.
Nous voulons marquer ainsi notre désir de
voir faire là-bàs une politique sage, pru
dente, modérée, je dirais presque une poli
tique de recueillement.

Nous sommes nombreux — et vous êtes

avec nous, monsieur le président du conseil
— qui, après avoir détourné les yeux de ce
mirage de l'Asie-Mineure et.de la Syrie,
les reportons dans notre pays et sur notre
frontière. Nous sommes nombreux à penser
que, tant que la sécurité n'est pas mieux
assurée sur le Rhin, tant que l'adversaire
d'hier demeure menaçant et arrogant, tant
qu'on est obligé, pour qu'il paye, de lui
consentir des avances (Applaudissements),
tant que nous avons une dette de 230 mil
liards, que nous n'arriverons pas vite à
amortir, tant que nous devrons voter des
milliards d'impôts, nous sommes nombreux,
dis-je, à vouloir que la politique de la
France se borne, à l'heure qu'il est, à main
tenir dignement nos droits partout et à ne
pas étendre nos charges. Nous ne voulons
pas nous laisser séduire par des tentations
qui pourraient nous mener trop loin. Mon
ami M. Victor Bérard a fait une allusion aux
dangers de ces tentations, ila même insisté
sur eux, et, par moment, je voj ais bien que
son insistance pouvait aller contre le senti
ment de certains membres du Sénat.

U n'en est pas moins vrai  que beaucoup
d'entre vous craignent que les succès, rem
portés par nos soldats dans l'est de la
France, que la victoire, que nous avons
gagnée, puisse, un jour, être compromise par
les engagements pris hors de France et qui
dépasseront nos forces. Il y a quelques
jours, monsieur le président du conseil, à
Spa, vous avez, et nous vous en félicitons,
fait admettre qu'on pouvait, le cas échéant,
contre l'adversaire qui demeure l'ennemi,
qui prépare la revanche, et ne s'en caehe
point, user de la contrainte, en vue de l'obli
ger à tenir ses engagements. Si donc; de
main, nous sommes amenés à agir en
Europe, où la situation est encore pour
le moins fort incertaine, n'allons-nous pas
être gênés par le gros effort que vous nous
demandez en Syrie et qui peut dépasser
celui que vous avez prévu? Nous ne pou
vons pas abandonner les règles de prudence
et de modération ? Nous ne croyons pas
que ce soit notre devoir. Je neveux pas dra
matiser; je sais pourtant que mes craintes,
vous les éprouvez, et que la situation ne
vous paraît pas plus brillante qu'elle n'est
en réalité. Nous avons entendu, hier, un
de vos ministres qui en vi sauvai t, pour l'année
prochaine, une éventualité de guerre aussi
bien qu'une éventualité de paix. (Mouve-
vemenls divers).

Un sénateur à gauche. On l'a dit.

M. Gaston Doumergue. On a eu tort de
le dire. Cette parole, dite ici, a pu être en
tendue dans le pays. Pour ma part, je ne
suis pas pessimiste et jo ne crois pas à des
éventualités de guerre, mais je dis que,
pour les éviter, il faut que nous ayons chez
nous tous nos soldats, toutes nos forces,
toutes nos ressources en argent disponible.
C'est pour cela que nous vous demandons,
monsieur le président du conseil, de con

sentir, sur les 185 millions de crédits, à une
réduction. Nous prenons pour base le
chiffre même que le général Gouraud vous
avait donné. Ce chiffre est indiqué dans le
rapport de M. Noblemaire. Le général Gou
raud avait adhéré au chiffre de 152 millions.
D'ici, vous avez pensé que cette somme
était insuffisante, et vous avez ajouté
30 millions de plus. Si nous n'avions pas
pris Damas, si nous n'étions pas les maîtres
là-bas, si l'émir Fayçal n'avait pas été
chassé, vous pourriez demander le maintien
de ce crédit. Aujourd'hui, nous vous deman
dons de ne pas insister.

La pensée qui nous fait agir n'est pas
du tout défavorable à votre politique;
nous voulons encore moins décourager des
hommes qui viennent de se conduire si
bien en Syrie, soyez-en sûr.

Nous sommes désireux de prouver
notre désir de vous éviter toute difficulté.
Si vous trouvez trop élevée la réduction
proposée, nous l'accepterons moins forte.
Proposez un chiffre plus faible qui puisse
montrer au Sénat votre intention de faire
en Orient une politique modérée et pru
dente.

Ce faisant, vous réuniriez l'unanimité du
Sénat.

Que si vous estimiez ne pouvoir rien
abandonner et ne pas admettre la moindre
réduction, nous aurions, un certain nombre
de mes amis et moi, le très vif regret de ne
pas pouvoir vous suivre. (Applaudissements
à gauche.)

M. le président du conseil. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président du conseil.

M. le président du conseil. Mon hono
rable ami M. Doumergue m'a posé une
question à laquelle je croyais avoir répondu
par avance, mais je suis très heureux qu il
m'ait fourni l'occasion de renouveler ma

réponse et mes observations.
Q :ľa i lone-nous faire demain? domando-

ti 1 . Nous allons faire demain une politique
de paix et de collaboration avec les popula
tions syriennes. (Tres bien! très bien!)
Nous allons en Syrie non pas pour imposer
notre domination, mais pour assurer notre
collaboration à des populations qui la ré
clament et pour lesquelles notre départ
serait un désastre en même temps qu'une
abdication. (Très bien! très bien! sur divers
bancs.)

Cette politique, M. Doumergue ne la de
mande pas, j'en suis convaincu.

M. Debierre. Personne ne la demande.

M. le président du conseil. Personne ne
la demande, dites-vous, je prends acte de
cette parole. Mais si vous ne demandez pas
cette politique d'abdication, si vous applau
dissez à cette politique, que je viens de dé
finir, de modération, et de collaboration,
pourquoi votre opposition? Pourquoi votre
amendement?

Je ne mets pas en doute, ai-jo besoin de
le dire à M. Doumergue, les intentions qui
l'animent, et je suis bien sûr qu'aucun des
signataires de l'amendement ne voudrait
que la proposition qu'ils ont fait pût avoir
près de nos troupes et de leurs chefs l'ap
parence d 'un désaveu ou d'un regret. Mais
il ne dépend ni de vous, ni de moi que les
faits n'aient leur conséquence et les actes
leur signification (Très bien!)

Sile Gouvernement vous demande 185 mil
lions, s'il ne peut accepter aucune réduc
tion, c'est, je le disais tout à 1 heure au
Sénat, qu'à deux reprises, avant-hier et
hier encore, le général Gouraud télégra
phiait au département, en lui disant: « J'ai
à exercer une action politique, j'ai besoin
de crédits. »
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Quoi l Quelle singulière contradiction ! ļ
Vous voulez une politique de paix, vous ne
discutez pas les crédits militaires et vous
refuseriez les crédits politiques! (Marques
d'approbation sur un grand nombre de
bancs.)

Vraiment, si les honorables signataires do
l'amendement avaient pu relever, dans la
politique que nous avons suivie depuis six
mois, quoi que ce soit qui pût prêter à la
critique ; s'ils avaient pu reprocher au cabi
net qui est sur ces bancs de s'être écarté de
la direction qu'ils veulent et que nous vou
lons comme eux, donner à notre action
là-bas, je comprendrais leur proposition.
C'est le jeu naturel du régime parlementaire
de manifester par la forme budgétaire, par
la voie des réductions de crédits, sa désap
probation pour des actes qui ont été accom
plis par le Gouvernement.

Quels sont les actes que vous critiquez?
Que nous reprochez-vous, que nous deman
dez-vous de faire, que nous n'ayons fait?
C'est vraiment un jeu trop facile et indigne
de vous, mon cher ami, que de rapprocher
à cette tribune les crédits que nous sommes
obligés de demander au pays et au Parle
ment pour la Syrie d'autres crédits qui ne
sont pas moins défendables. La seule ques
tion à mon avis est celle-ci : proportion
nons-nous notre politique à nos moyens?
(Très bien! à gauche.) Nous n'avons pas
d'autre pensée devant l'esprit, nous ne
l'avons pas une minute perdue de vue. J'ai
dit à maintes reprises, aux commissions
Sue si, en Syrie, nous avons des droits et

es intérêts que nous ne pouvons pas
abandonner, nous avons ailleurs, et plus
près de nous, d'autres intérêts et d'autres
droits à protéger. Je no l'oublie pas. Mais
parce quo l'action de la France est mul
tiple, parce que c'est une grande puissance
musulmane (Applaudissements .), une grande
puissance méditerranéenne qui doit penser
en même temps à tous les intérêts dont elle
a la sauvegarde, en ne travaillant pas seule
ment pour l'heure, mais en pensant à
demain, aux générations à venir, pouvens-
nous nous prêter à ce jeu, je le répète, qui
consisterait à refuser des crédits indispen
sables parce que, ailleurs, nous en avons
d'autres qui ne sont pas moins nécessaires?
Non, messieurs, la politique que suit le
Gouvernement en Syrie n'a rien de la poli
tique de magnificence que craignait l'hono
rable M. Gaston Doumergue.

Qu'il me permette de lui adresser un
appel. Je sais avec quel passion et quel dé
vouement il a défendu au pouvoir et il dé
fend chaque jour les grands intérêts du
pays. (Très bien ! très bien !) Qu'il réflé
chisse. Le vote d'une réduction quelconque
sur les crédits de Syrie aurait, malgré lui,
un retentissement douloureux là-bas. (Ap
plaudissements.) Je fais appel à lui et je lui
demande de renoncer à son amendement.

. {Nouveaux applaudissements.)

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M.
1« rapporteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs, la
commission des finances ne croit pas que

son mandat limité lui permette d'entrer
dans le débat politique qui s'est institué
devant le Sénat; mais elle doit justifier de
vant vous la demande qu'elle vous fait de
voter intégralement les crédits demandés
parle Gouvernement. (Très bien! très bien!)

Si, dans son œuvre financière, elle est
animée du plus grand esprit d'économie et
si elle a la préoccupation de comprimer au
tant que possible toutes les dépenses,
elle sait aussi se rendre compte des charges
qui pèsent sur une grande nation. Or, la

France est une grande nation. (Applaudis
sements.)

Si elle cessait de l'être, elle disparaîtrait
de la scène de ce monde.

Elle est sortie glorieuse et confiante de
la guerre ; no lui faites pas perdre aujour-
d'hui la foi dans ses destinées i (Nouveaux
applaudissements.)

M. le rapporteur des affaires étrangères.
Voilà de bonnes paroles.

M. le rapporteur général. Elle a en Syrie
un mandat et un rôle à accomplir ; toute
son histoire l'y contraint. Ello doit sup
porter là-bas des charges militaires et des
charges politiques. Les charges militaires,
on ne les conteste pas, on no cherche pas à
les réduire. Quant aux charges politiques,
nous avons eu à les étudier et à voir si elles

étaient excessives. Or, l'examen qu'en ont
fait votre rapporteur et votre commission,
nous a montré que les chiffres demandés
par le chef glorieux de notre armée du
Levant, qui est en même temps l'administra- į
teur de la Syrie, étaient supérieurs à ceux
qui sont inscrits au projet de loi.

En conséquence, messieurs, nous vous
demandons de ne pas apporter de réduc
tion au crédit sollicité. Ce procédé serait
particulièrement fâcheux dans les circons
tances actuelles.

Est-il quelqu'un qui puisse regretter au
jourd'hui, malgré les débats politiques
d'alors, les crédits que nous avons autrefois
voté et qui ont permis do donner à la
France la Tunisie, l'Indo-Chinc et le Maroc.

 (\iv approbation.^

M. Milan. C'est une politique de con
quête !

M. Henry Bérenger. Notre empire co
lonial nous a rendu d'immenses services

pendant la guerre.

M. le rapporteur général, Je suis con
vaincu que peu de nos collègues consenti
ront à voter cette réduction et que le Sénat
adoptera intégralement, tant en ce qui con
cerne les dépenses administratives et poli
tiques que les dépenses militaires, les cré
dits demandés par le Gouveraernent> (Très
Heni et vifs applaudissemenCs.)

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. Messieurs, je ne suis pas
de ceux qui contredisent la politique exté
rieure du Gouvernement. Je ne suis pas de
ceux qui contredisent la politique que
M. Millerand a suivie à Spa. Je suis même
tenté de demander à ses centradicteurs ce

qu'ils auraient fait à sa place. (Très bien!)
Cependant, je me demande si M. le prési
dent du conseil ne pourrait pas accepter la
réduction du crédit applique aux dépenses
civiles que nous lui demandons (lìxctmma-
tions), avec cette indication bien précise
que ce que nous voulons, ce que le Gouver
nement français veut lui-même, c'est que
la France n'apparaisse pas à l'extérieur, ni
à l'occident, ni à l'orient, ni auprès du
monde musulman, comme poursuivant une
politique impérialiste, une politique de
conquête. Si nous demandons cette réduc
tion, ce n'est pas pour diminuer en quoi
que ce soit l'influence de la France en
Syrie et amoindrir l'action militaire fran
çaise de ces jours dans le Levant. . .

M. Gaudin de Villaine. Ce serait tout de
même le résultat.

M. Debierre. ...c'est pour affirmer que
la France poursuit une politique de paix t
qu'elle la cherche et qu'elle la veut, parcă
que cette politique de paix lui est indispen
sable pour sa propre reconstitution ; parce
qu'il est dans ses traditions et dans ses
intérêts d'apparaître aux yeux du monde

comme le champion de la paix et de la
liberté des peuples. C'est avec cette seule
indication que je demande à M. le président
du conseil do vouloir bien accepter la
réduction que nous sollicitons.

Voix nombreuses. Aux voix ! aux voix t

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le chiffre le plus élevé, celui de 185 millions,
proposé par la commission des finances,
d'accord avec lo Gouvernement.

U a été déposé surle bureau une demande
de scrutin.

Elle est signée de MM. Milan, Victor Bé
rard, Grosjean, Albert Peyronnet, Marraud,
Gaston Doumergue, Drivet, Léon Perrier,
Machet, Penancier, Mauger et Debierre.

Il va être procédé au scrutin.

fLes votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Il y a lieu à pointage.

(Il est procédé à cette opération.)

4. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'hygiène, de l'assistance et de
la prévoyance sociales.

M. J. -L. Breton, ministre de l'hygiène, de
l'assistance et de la prévoyance sociales. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom du ministre des finances et
au mien, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant àia construc
tion d'habitations provisoires dans la ban
lieue parisienne et portant approbation
d'une convention intervenue à cet effet

entre l'État et le département de la Seine.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué,

M. le ministre. J'al l'honneur également
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, de M. le ministre des
travaux publics, de M. lo ministre des
finances et au mien, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à la
modification de l'article 11 de la loi du
20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission nommée le 16 mars
1914, chargée de l'examen d'une proposi
tion de loi tendant à reviser la loi du
20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne.

Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur, enfin, de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le président du conseil, ministre des affai
res étrangères, de M. le ministre du commerce
et de l'industrie, de M. le ministre des finan

ces, de M. le garde des sceaux, ministre de
la justice, de M. le ministre de l'intérieur
et de M. le ministre des régions libérées, un
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à la prorogation des échéances
en ce qui concerne les débiteurs mobilisés

1 ou domiciliés dans les régions libérées.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission nommée le 3 dé
cembre 1918, chargée d'étudier les questions
intéressant spécialement les départements
libérés de l'invasion.

Il sera imprimé et distribué.

5. — TRANSMISSION D UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de la Chambre des députés la com
munication suivante :
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« Paris, le 28 juillet 1920.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 28 juillet 1920, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à relever le taux des

pensions sur la caisse des invalides de la
marine et sur la caisse de prévoyance des
inscrits maritimes au profit des marins
français.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ina haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. »

La proposition de loi est renvoyée à la
commission des finances.

Elle sera imprimée et distribuée.

6 . — SUITE DK LA DISCUSSION DU BUDGET

M. le président. Nous reprenons, mes
sieurs, la discussion du budget.

Voici, messieurs, le résultat du scrutin
sur le crédit de 185 millions de francs, pro
posé par la commission des finances, sur le
chapitre G du budget du ministère des
affaires étrangères :

Nombre de votants........... 289
Majorité absolue............. 145

Pour................ 205
Contre............... 84

Le Sénat a adopté.

Le Sénat me permettra d'ajouter mainte
nant, que l'assemblée s'est affirmée pour
rautre un hommage reconnaissant à nos
soldats d'Orient et au chef glorieux qui, une
¡ids de plus, les a conduits à la victoire.
.1 ppluud'mseinenls unanimes.)

Je îni 'ts maintenant aux voix le cha

pitre AA du budget extraordinaire du minis
tère de la guerre, qui avait été précédem
ment réservé.

<· Chap. AA. — Entretien de l'armée du
Levant, 337,433,180 fr.»

(Le chapitre AA est adopté.)

M. le président. Les chapitres réservés
avant été adoptés, nous revenons à la dis
cussion de la loi de finances.

Le Sénat avait interrompu cette discus
sion ce matin après le vote* de l'article 11.
Avant l'article 12 se placerait un article
additionnel présenté par M. Mir, ainsi
conçu :

« Sont exonérés de toute taxe successo

ral les legs faits aux pupilles de la na
tion. »

M. Eugène Mir. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mir.

 M. Eugène Mir. Messieurs, l'article addi
tionnel que j'ai eu l'honneur de déposer
tendait à exonérer de toute taxe successo

rale les dispositions testamentaires prises
eu faveur de pupilles de la nation.

M. le rapporteur général m a fait obser
ver qu'il serait intéressant de mettre en
accord cette disposition avec la législation
actuelle et il m'a demandé de consentir àla

disjonction de cet article additionnel. J'y
consens bien volontiers.

M. le président. L'amendement est dis
joint de la discussion pour faire l'objet d'un
examen speciaL

« Art. 12. — La cession à titre onéreux de

titres nominatifs se réalise par la remise à
l'acquéreur, contre payement du prix, d'une
déclaration de transfert signée par le ven
deur, dont la signature est certifiée par un
agent de change, un banquier ou un no
taire, ladite déclaration accompagnée soit
des titres eux-memes, soit d'un certificat
de leur dépôt au siège de la société qui les
a émis. Le transfert est effectué à la de

mande de l'acquéreur.
« Toutefois, les présentes dispositions ne

sont pas applicables aux cessions de titres
immatriculés au nom de femmes mariées,
de mineurs eu d'interdits, lesquelles res
tent soumises aux règles actuellement en
vigueur.

« Sont abrogées, en tant qu'elles s'appli
quent auxdites cessions, les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 6 de la loi du
23 juin 1857. »

M. Brager de la Ville-Moysan demande la
disjonction de cet article.

La parole est à M. Brager de la Ville-
Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, je ne suis nullement hostile à tous
les efforts qui pourront être faits en vue de
donner plus d'avantages à la possession et
plus de facilités àia négociation des titres
nominatifs, tout au contraire, j'en suis on
ne peut plus partisan, mais j'estime que
cette question est excessivement délicate,
qu'elle est très grave et qu'il importe qu'elle
soit étudiée à fond d'une façon très sé
rieuse. Le texte qui nous est proposé me
parait présenter de graves inconvénients.
Je n'en citerai que deux.

Le premier est de mettre les banquiers
dans la catégorie des autorités possédant
le droit de légaliser la signature d'un ven
deur. La signature de ce dernier serait cer
tifiée dit le texte, par les agents de change,
les banquiers ou les notaires : je comprends
la certification par les agents de change et
les notaires, qui appartiennent à des corps
constitués, mais tel n'est pas le cas des ban
quiers. S'il y a un très grand nombre de
banquiers fort honorables, il peut, par con
tre, y en avoir quiie sont beaucoup moins;
des agents d'affaires prendront le nom de
banquiers, créeront des agences de banques
dans lesquelles seront certifiées des signa
tures plus ou moins exactes, plus ou moins
irrégulièrement, données ce qui sera la
source de difficultés et de fraudes de toutes
sortes.

D'autre part, le texte, tel qu'il nous est
proposé, permettrait la création d'une sorte
de titre bizarre, qui pourrait circuler de
mains en mains sans que sa négociation
soit connue et puisse donner lieu à la per
ception d'un droit quelconque de trans
mission.

11 est dit, en effet, dans le texte, que la
cession « se réalise par la remise à l'acqué
reur, contre payement du prix, d'une décla
ration de transfert signée par le vendeur,
dont la signature est certifiée. . . »

Si la déclaration de transfert est complète,
si l'on y trouve la date du transfert et le
nom de l'acquéreur, la disposition propo
sée n'offre aucun inconvénient. Mais il arri

verait très fréquemment que l'acquéreur fit
simplement signer la déclaration parle ven
deur, avec certification de la signature par
un banquier plus ou moins sérieux, le nom
de l'acquéreur et la date de la négociation
étant intentionnellement laissés en blanc ;
de cette façon, le titre nominatif, accoim-
pagné de cette espèce d'endossement en
blanc, pourrait circuler de mains en mains,
passer du premier acquéreur à un second
et ainsi de suite sans payer aucune espèce
de droit de transfert, et même sans qu'il
reste trace de ces négociations successives.

11 y a là un inconvénient très grave. C'est
pour ces deux motifs que je demande la dis

jonction de l'article et je crois sur ce point
être d'accord avec la commission.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole. ,

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Dès l'abord,
le texte de la Chambre avait soulevé des
objections au sein de la commission des
finances ; nous l'avions examiné et nous
avions cru devoir modifier certaines de ses

dispositions. L'amendement de M. Brager
de La Ville-Moysan nous a amenés à en
faire une nouvelle étude et nous avons
reconnu que, malgré les améliorations que
nous avions essayé d'y apporter, il prêtait
encore à critique. U mérite donc d'être exa
miné de plus près avant que nous propo
sions au Sénat de l'adopter. En conséquence,
d'accord avec le Gouvernement, nous en
demandons la disjonction.

M. le président. Je consulte le Sénat
sur la disjonction de l 'article 12.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. « Art. 13. — Lors
que le titulaire d'un titre nominatif a
dû le convertir au porteur en vue de le
vendre et qu'il a acquitté de ce chef le
droit de 2 p. 100 établi par l 'article 49
de la loi du 25 juin 1920, il pourra ob
tenir le remboursement de ce droit si, dans
le délai d'un mois à compter de la conver
sion, il a remployé le prix de la vente inté
gralement en valeurs mises au même nom
et dont la conversion au porteur est assu
jettie au droit proportionnel. Un règlement
d'administration publique déterminera les
conditions de ce remboursement, qui pourra
être effectué par létablissement ou la so
ciété qui a opéré la conversion sur simples
déclarations de l'agent de change ou du
banquier vendeur et de l'agent de change
ou du banquier acquéreur établies sur pa
pier libre et sans frais. »

M. Brager de La Ville -Moysan. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bra
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, je demande à la commission d 'ac
cepter une très légère modification au texte
de 'article 13.

Cet article dit : « Lorsque le titulaire
d'un titre nominatif a dû le convertir au

porteur en vue de le vendre »; je demande
qu'au lieu de mettre « le titulaire », on
mette « le propriétaire. »

U peut très bien se faire que le proprié
taire d'un titre nominatif ne soit pas celui
dont le nom figure sur le titre. Cela se pro
duira, notamment, souvent, en matière de
succession: j'ai, par exemple, hérité d'un
titre immatriculé au nom de mon auteur,
la déclaration de mutation est faite, les
droits sont payés, je suis donc légalement
propriétaire du titre. Avec le texte proposé,
je ne pourrai bénéficier, si je négocie ce titre,
des avantages que le texte donne aux pro
priétaires de titres nominatifs, et il se pro
duirait le résultat bizarre que voici : pro
priétaire d'un titre nominatif pour l'avoir
acheté en payant des droits de transfert
minimes, je pourrai, d'après l 'article, récu
pérer dans certaines conditions le droit de
2 p. 100 que je paye pour le faire mettre au
porteur. Si, au contraire, je suis propriétaire
de titres exactement semblables pour les
avoir recueillis dans une succession en
payant des droits parfois très élevés, il me
sera interdit de récupérer le droit de tran
saction de 2 p. 100 que j'aurai payé pour
les mettre au porteur.

M. le président de la commission des
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finances. Vous n'êtes pas propriétaire si
vous n'êtes pи titulaire.

M. Brager de La Ville-Moysan. Le jour
ou le titre nei* natif dont je suis héritier
est entro "nw»i mains, où les droits auront
été payés, ou le titre m 'a été remis, j'ai à le
faire transtèver à mon nom, c'est possible,
mais je suis propriétaire dès avant le trans
fert.

" M. le président de la commission des
finances. Vous êtes titulaire également. .

• M. Brager de La Ville-Moysan. C'est
pourquoi ]· demande que le mot « pro
priétaire y soit substitué au mot « titu
laire ». (M. le rapporteur général fait un
geste (If dénégation.)

. Voulez-vaus me permettre, puisque vous
ne semblez pas devoir me donner satisfac
tion, de vous mettre en présence d 'une
hypothèse?

Je suppes* que je sois propriétaire de
cinquante obli^Ations de chemins de fer.
Après les avoir achetées, je les ai fait
mettre au neminatii, opération pour la
quelle je n'ai eu à payer aucun droit de
transfert. .

D'un autve côté, je suis héritier de
cinquante litres similaires immatriculés au
nom de mon auteur.

• Je puis faire mettre au porteur les cin
quante premies» titres et me faire restituer
ensuite le  drait da 2 p. 100, si je remploie
le produit du cette vente de titres en de nou
veaux titres  nominatifs ; les autres titres,
dont je suis également propriétaire, je puis,
de même, les faire mettre au porteur, mais
j'aurai beau remployer le produit de la
vente de ces titres nominatifs, je ne pour
rai pas me faire restituer le droit de 2 p. 100
que j'aurai payé.

Je vous fais remarquer, cependant, que je
suis devenu propriétaire des cinquante pre
miers titres sans grands frais, alors que je
ne suis devenu propriétaire des cinquante
seconds titres «»'après avoir payé à l'État,
quelques jouw» auparavant, des droits con
sidérables, qui peuvent se monter à 25 ou
30 p. 100. Il n'est pas inadmissible qu'il
y ait une différence de traitement aussi sen
sible entre dwtti eatégories de titres identi
ques qui sont également ma propriété.

C'est pour faire disparaître cette diffé
rence inadmissible que je spropose de subs
tituer le mot « propriétaire » au mot titu
laire.

M. le rapporteur général. D'accord avec
l'administration, nous demandons le main
tien du mot « titulaire », parce que nous ne
voyons pas dans quelles conditions peut se
réaliser l'hypothèse que notre collègue
vient d 'envisager.

M. Jénouvrier. Je demande la parole.

M. le rapporteur général. S'il s'agit
d'un titre nominatif dont vous héritez, vous
devez eu faire opérer le transfert pour en
devenir le possesseur légitime.

M. Brager de La Ville-Moysan. C'est une
erreur. Je deviens propriétaire de ce titre
du jour où mon auteur est mort.

M. le rapporteur général. Vous devez
faire opérer le transfert pour être réguliè
rement en possession.

M. Simonet. En droit, c'est inexact : l'hé
ritier est propriétaire du jour de l'ouver
ture de la succession.

M. le rapporteur général. En fait, on ne
peut se dispenser de faire opérer le trans
ie rt..

M. le président. La parole est à M. Jé
nouvrier.

M. Jénouvrier. Il me semble désirable,
tout de même, d'employer dans la loi de»

expressions juridiques exactes. (Trīs bim I)
Or, le titulaire d'un titre nominatif n'en est
pas toujours le propriétaire.

Lorsque le propriétaire d'un titre nomi
natif vient à rendre le dernier soupir —
M. le directeur de l'enregistrement ne me
démentira pas - son héritier devient ins
tantanément propriétaire, bien qu'il n'en
soit pas encore le titulaire.

M. le rapporteur général, li doit faire
régulariser l'immatriculation du titre pour
en devenir le propriétaire en même temps
que le titulaire.

M. Jénouvrier. C'est inexact, ne soutenez-
pas cette thèse.

M. le président de la commission des
finances. Le détenteur d'un titre nominatif,

ne peut pas en toucher los coupons s'il n'est
pas titulaire.

M. Jénouvrier. Commenti C'est le pré
sident de la commlssion des finances qui
dit cc'a? Vous savez bien pourtant, mou
cher collègue, que les coupons des titres
nominatifs sont payabies au pot-teur.

M. Brager de la Ville-Moysan. Tout
porteur d'un titre nominaiif peut se pré
senter a la caisse de la iociété et toucher

le coupon, c'est ainsi que les choses se
passen t journellement.

J'insiste pour que le mot « propriétaire ■·>
soit substitué au mot « titulaire ».

M. Pierre Marraud. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
raud.

M. Pierre Marraud. Messieurs, il s'est
produit, je crois, une confusion à ce sujet...
Notre collègue parle d'un titre qui aurait
été recueilli dans une succession et qui,
par conséquent, ayant été établi au nom du
de cujus, ne portant pas celui de l'héritier,
ne permettrait pas la restitution ultérieure
autorisée p„c l'article t3. Que M. Brager de
La Ville Moysan veuille bien remarquer
que la vente des titres par l'héritier no
pourra avoir lieu qu'autant que le transfert
en son nom aura été préalablement cîTcc-
tué. L'héritier pourra donc demander éven
tuellement le bénéice de l'article Vi.

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bra
ger de la Ville-Moysan.

M. Jules Delahaye. S'il y avait perte ou
vol du titre, il y aurait opposition au nom
du propriétaire et non pas au nom du titu
laire.

M. Brager de La Ville-Moysan. La ré
flexion de M. Marraud. . .

M. le président de la commission des
finances. ...ancien directeur général de
l'enregistrement.

M. Brager de La Ville-Moysan. ...est
parfaitement exacte. Il vient de nous dire
que l'article vise la transformation d'un
tiire nominatif en titre au porteur, je suis-
tout à fait de cet avis. Mais l'article indique
que, lorsque le titre aura été transformé en
titre au porteur, le propriétaire du titre, s'il
remploie dans le délai d'un mois le produit
de la vente de ce titre en un titre nominati!"
à son nom, pourra réclamer la restitution»
du droit de 2 p. 100 qu'il a déboursé pour la
mise au porteur du titre.

Je renouvelle l'exemple que j'ai donnaV
tout à l'heure. Je suis propriétaire de cin
quante actions que j'ai achetées moi-même
et de cinquante autres qui me sont venues»
par héritage. Lorsque j'aurai mis ces cent
actions au porteur en payant pour toutes nn
droit de transfert de 2 p. 100, je ne pourrai,

d après la rédaction actuelle de l'article 13,
mo faire rembourser le droit de 2 p. 1oOque
pour cinquante de ces actions seulement et
non pas pour les cinquante autres. Je trouve
que c'est quelque chose de contraire à toute
espèce d'équité.

M. le président. Je vais mettre aux voix
l'article 13, texte de la commission.

M. Imbart de La Tour. Pourquoi insist*
t-ôn pour le mot «propriétaire » ?

M. la rapporteur genéraL Le mot « ti
tulaire » est plus exact. Le commissaire du
Gouvernement, directeur de l'enregistre
ment le déclare, la commission des finan
ces et le Gouvernement sont d'accord, cela
doit vous suffire, je suppose,

M. le président. Je ne suis d'ailleurs
saisi d 'aucun amendement, mais il a été
déposé une demande de scrutin. (Très
bim t)

M. le rapporteur général Je vous en
prie, monsieur Brager de La Ville-Moysan,
veuillez ne pas insister.

M. Brager de La Ville-Moysan . Je n 'in
siste pa-;, monsieur le président, et je re
nonce à ma proposition.

M. le pràsir?ent. Dans ces conditions, je
consulte le Sénat sur ltrtiele 13.

(L'article L'i est adepté.)
A l'article 1Ί, la commission des finances

propose un nouveau texte ainsi remçu :
« Art. K. — Les sociétés civiles qui ex-

ileitent des mines, minières eu cnmeles,
ou qui tirent leurs bénéfice* du produit de
ce* exploitations devront derénavaat, soit
se soumettre, pour l'établisstment, la vtri-
flcation et l'approbation du bilan araucl
aux règles et aux obliratione »dietée^ pour
les sociMés anonymes par la loi du  2Á juil ¬
let 1807 et les lois subeéeueîitee, seit, si
elles le préfèrent, se transformer en »eeiotés
autu /mes

« Les modificattíiRs aux «ł«itufcł nke«-sai-

res, soit pour réglementer l'èteblieseisviit,
la vérification et ľeppr »bation «II bilan an
nuel, soit pour décider l* transíβ rm«tiou
en société anonyme, »erent vetoes a la ma
jorité des intérêts représentés par un» as-
sembleo générale extraordinaire à hquelle
seront convoqués tous les porteurs de parts
d intérêt.

« La transformation des sociétés ci-dos-
sus visées en sociétés anonymes par voie
de modification de leurs statuts ne sera p rs
considérée comme créant un être m >ral
nouveau, la société anonyme nouvelle
n 'étant que la continuation de la soeiéié
civile,

« Les actes constatant les modifications
«ux statuts de la société civile ou sa trans
formation en société anonyme seront enre
gistrés au droit fixe de 6 fr., à la condi
tion :

« 1» Que ces actes aient été soumis à
l'enregistrement dans le délai d'un an à
dater de la promulgation de la présente
loi ;

a 2' Que la déclaration du capital ait lieu
sans versements ni apports nouveaux et
par la seule évaluation en capital des
biens et valeurs existant au moment de la
transformation ;

« 3' Que la durée de la nouvelle société
anonyme ne soit pas supérieure à celle de
la société civile.

« S'il est fait apport de capitaux nou
veaux, les droits habituels seront perças
sur ces capitaux nouveaux. »

Je mets aux voix l'article 14.

{L'article 14 est adopté.)

M. le président. « Art. 15. — Les loca
tions, soit écrites, soit verbales, du droit
de pêche, et du droit de chasse sont sou
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mises à une taxe annuelle de 10 francs par
100 francs, qui sera liquidée sur le prix aug
menté des charges et qui sera à la charge
exclusive des preneurs.

« Lorsque la location résulte d'un acte
écrit, la première annuité sera perçue au '
moment de l'enregistrement de l'acte. Si
l'acte n'est pas présenté à la formalité dans
le délai de trois mois, une taxe en sus au
minimum de 100 francs, en principal, sera
encourue par le preneur, en outre de la
pénalité édictée, pour le droit d'enregistre-,
ment, par l'article 14 de la loi du 23 août
,1871. Le bailleur sera responsable de la
taxe, sauf son recours contre le preneur, et
encourra, à titre personnel, la taxe en sus,
s il ne dépose pas l'acte au bureau d'enre
gistrement dans le délai supplémentaire
d'un mois qui lui est accordé par l'article

'14 de la loi du 23 août 1871.
« Lorsque la location ne résulte pas d'un

acte écrit, elle devra être déclarée par le
preneur dans le délai de trois mois à comp
ter de la conclusion du contrat, au bureau

1 de l'enregistrement déterminé par l'article
13 de la loi du 29 juin 1918, à peine d'un
droit en sus au minimum de 100 francs en
principal. La première annuité de la taxe
sera acquittée au moment même de la dé
claration.

« Les autres annuités devront être payées
par le preneur dans les trois premiers mois
de l'année suivante pour chaque année
écoulée, sous peine d'une taxe en sus au
minimum de lù0 francs en principal et sans
distinction entre les baux écrits el les
baux verbaux.

«Les règles en vigueur pourla prescription,
le recouvrement et la procédure en matière
de droits d'enregistrement sont applicables
àia taxe ci-dessus édictée.

« Les dispositions qui précèdent ne sont
pas applicables aux locations de pêches
consenties aux sociétés de pêcheurs à la
ligne, bénéficiaires de la loi du 20 janvier
1002 et du dicretdes 17 février-20 mai 1003.

« Ces dispositions ne seront pas appli
cables aux locations du droit de pêche, ou
du droit de chasse consenties aux locataires

des immeubles sur lesquels s'exercent ces
droits. » — (Adopté.)

« Art. 16. — Les actes dont la date est

antérieure à la mise en vigueur des arti
cles 24, 23 et 26 de la loi du 25 juin 1920, et
qui contiennent des dispositions de la na
ture de celles visées dans ces articles, ne
pourront bénéficier des tarifs édictés par
les lois antérieures qu'à la condition d'être
présentés à la formalité de l'enregistrement
dans les dix jours, à compter de l'entrée en
vigueur de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Les actes constatant l'at

tribution d'actif net faite à une ou plu
sieurs sociétés similaires, soit par une
société de crédit immobilier en vertu

de l'article 2 de la loi du 26 février 1912,
soit par une société d'habitations à bon
marché en vertu de l'article 5 de la loi

du 23 décembre 1912, ne donneront lieu,
lors de l'enregistrement, qu'à la perception
d'un droit fixe de 6 fr., quelle que soit la
nature des biens compris dans l'actif net
attribué. La formalité de la transcription à
la conservation des hypothèques sera opé
rée, s'il y a lieu, moyennant le droit fixe
de 1 fr. » — (Adopté.)

« Art. 18. — Seront perçus d'après le tarif
ci-dessous, sans préjudice des honoraires
dus aux référendaires, mais sans addition
d'aucun droit d'enregistrement, ni d'aucun

.décime, les droits de sceau établis au profit
du Trésor sur les actes dont l'énumération
»uit :

« Admissions à domicile, 500 fr.
« Naturalisations, 1 ,000 fr.
« Réintégrations dans la qualité de Fran

çais. 500 fr.

« Dispense d'alliance ou de parenté pour
mariage, 250 fr.

« Dispenses d'âge pour mariage, 125 fr.
« Autorisations de se faire naturaliser ou

de servir à l'étranger, 1 ,500 fr.
« Changements ou additions de noms,

1 ,500 fr. » — (Adopté.)
« Art. 19.— Le tarif des honoraires des

réfendaires est fixé à 75 fr. pour chaque
acte, sauf en ce qui concerne les dispenses
d'ailliance de parenté et d'âge pour mariage
pour lesquelles le tarif sera de 50 fr. » —
(Adopté.)

« Art. 20. — Sont abrogées les disposi
tions de l'article 4 de l'ordonnance du 8 oc

tobre 1814, de l'article 55 de laloi du 28 avril
1816, de l'article 12 de la loi du 20 juillet
1837 et de l'article 17 de la loi du 7 août

Ľ-50 en ce qu'elles ont de contraire aux
articles 18 et 19 de la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 21. — Les deuxième et troisième

paragraphes de l'article 5 de la loi de finan
ces du 26 janvier 1892 sont modifiés ainsi
qu'il suit :

« Le bulletin n» 3 du casier judiciaire dé
livré à la personne qu'il concerne est dis
pensé de la formalité de l'enregistrement et
soumis à un droit de timbre de cinquante
centimes, qui sera acquitté dans les condi
tions déterminées par un règlement d'ad-
m i n i s t ra i i o n p ubli q ue.

« Toute contravention, soit àladisposiûon
qui précède, soit au règlement d'adminis
tration publique rendu pour son exécution,
sera punie d'une amende de 50 fr.

« Les greffiers seront tenus, sous les sanc
tions édictées par les lois en vigueur, d'in
scrire au répertoire spécial institué par les
articles 19 et 20 de la loi du 26 janvier 1892
les bulletins n° 3 par eux délivrés.

« La présente disposition entrera en vi
gueur le premier jour du mois qui suivra
celui de la publication du règlement d'ad
ministration publique. » — (Adopté.)

M. le président. Ici se placerait un arti
cle additionnel, proposé par M. Raphael-
Georges Lévy, qui prendait le n° 21 bis;
j'en donne lecture :

« Ks t exempt du droit proportionnel de
timbre porté à 0 fr. 20 par 100 fr. ou frac
tion de 100 fr. par l'article 13 de la loi du
31 décembre 1917 le renouvellement de

lettres de lettres de change, billets à
ordre et autres effets de commerce qui res
tent soumis au droit établi par l'article 1"
de la loi du 5 juin 1830. »

M. le rapporteur général. Nous accep
tons l'amendement proposé par M. Raphaël-
Georges Lévy, parce qu'il rectifie une erreur
qui a été commise dans la loi récente du
25 juin 1920 sur les nouvelles ressources
fiscales. En abrogeant diverses lois, on a
omis d'excepter la disposition que vise l'a
mendement de M. Raphael-Georges Lévy.
C'est une rectification indispensable. L'ar
ticle additionnel prendrait le n° 21 bis
comme 1 a indiqué M. le président.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle additionnel dont je viens de donner
lecture et qui est accepté par la commission
des finances.

(L'article additionnel est adopté.)

M. le président. « Art. 22. — Lorsque, par
ac te régilicr,une société française par actions
a reçu, en représentation de versements ou
d'apports en nature ou en numéraire par
elle faits aune autre société par actions, des
actions, des obligations ou des parts béné
ficiaires nominatives de cette dernière so

ciété, les dividendes distribués par la pre
mière société sont, pour chaque exercice,
exonérés de la taxe du revenu des capitaux
mobiliers établie par les lois des 29 juin
1872 (art. f") et 29 mars 1914 (art. 31), dans
la mesure des produits de ces parts, obliga

tions ou actions touchés par elle au cours
de l'exercice, à la condition que ces parts,!
obligations ou actions soient restées ins-ļ
crites au nom de la société. »

MM. Raphaël-Georges Lévy et Noulens'
proposent de rédiger ainsi cet article : ļ

« Lorsqu'une société française par action»;
a reçu, en représentation d'apports en na-:
ture ou en numéraire par elle faits à une
autre société par actions ou lorsqu'elle a
acquis contre espèces des actions, des obli«!
gations ou des parts bénéficiaires d'une
autre société, les dividendes distribués par
la première société sont, pour chaque exerJ,
cice, exonérés de la taxe du revenu desi
capitaux mobiliers établie par les lois des'
29 juin 1872 (art. 1") et 29 mars 1914 (art. 31)
dans la mesure des produits de ces actions,
obligations ou parts touchés par elle au
cours de l'exercice, à la condition que ces
parts, obligations ou actions soient ins-'
crites au nom de la société, quand il s 'agit ,
de titres français, ou déposés dans une ban
que française s'il s'agit de titres étrangers. »

La parole est à M. Raphaël-Georges Lévy.

M. Raphaël-Georges Lévy. Messieurs,
sous son apparence fiscale, la question que
j 'ai 1 honneur de soumettre au Sénat a une
grande importance économique. Il s'agit, en
effet, de l'introduction dans notre législa
tion d'un commencement de rectification
d'une erreur que j'avais l'honneur de signa
ler lors de la discussion générale du bud
get, et qui se résume en un mot.: notre
législation fiscale présente des cas nom
breux de superposition d 'impôts.

Je vous disais alors que c'était une des
raisons qui dormaient une apparence de
fondement aux critiques exercées sur notre
système d'impôts, auquel on reprochait la
modération apparente de certains taux, qui
s'augmentent en réalité dans une propor
tion considérable par la superposition.

L'administration — j 'en suis heureux —·
est entrée, pour la première fois, dans une
voie nouvelle à cet égard.

L'article qui vient de vous être lu donne
un commencement de satisfaction sous ce

rapport-là.

M. le rapporteur général. Vous savez,
mon cher collègue, qu'au fond nous som
mes tout à fait d'accord avec vous mais'

nous voulons être prudents. Notre prudence 1
est un peu plus grande que la vôtre. . i

Si vous vouliez bien, vous seriez très:
aimable en n'insistant pas sur votre ainen-i
dement; mais nous accepterions la suppres-;
sion des mots : « par acte régulier », car ce'
peut être par voie de bordereau que le
transfert des titres s'opère.

Pour le surplus, nous croyons que nous
irions trop loin d'un seul coup. Afin de
permettre à notre administration ainsi qu'à
l'industrie et au commerce français da
s'adapter à la nouvelle réglementation, noua
vous demandons d'accepter notre article
sous réserve de cette modification. C'est
une transaction.

M. Eaphaël-Georges Lévy. Je demandf;
à mes honorables collègues la permission»,
malgré mon désir aussi vif que le leur,
d'avancer rapidement dans le vote de la lot:
de finances, d'insister, car la question me'
parait très importante et je prends la
berté de la souligner

Nous avons ici un commencement d'exé-* t
cution important, mais la disposition nou*i
velle dans le texte qui nous est soumis, nеЯ
s'appliquerait qu'à l'origine des sociétés. |
Des organisations, extrêmement intéres*;
santés, de sociétés se forment sous le nom t
vulgaire d'omnium. Elles ont souvent pour
but d'assurer l 'influence française dans
d'autres sociétés, notamment dans des so
ciétés étrangères.

Aujourd'hui, dans le grand remaniement ¡
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financier qui suit le remaniement politique
et militaire de l'Europe, il se traite journel
lement des affaires considérables dans les
quelles il y a, entre les différentes puis
sances, des rivalités, parfaitement honora
bles et pacifiques, mais enTin des rivalités
pour obtenir le contrôle d'entreprises extrê
mement importantes. Or, nous ne sommes
fas, à égalité, avec nos concurrents dont la
égislation, comme celle de ľincome taxe

en Grande-Bretagne, exclut toute superpo
sition.

Il ne suffit pas de donner, àl'origine d une
société, comme le fait l'article qui vous est
proposé, la faculté d'acquérir des titres
dont le revenu, soumis aux impôts fran
çais, viendra en déduction des revenus dis
tribués par la société mère; il faut que
celte faculté soit étendue aux titres acquis
pendant la durée de la société. Tel est

•l'objet demon amendement.
Je reconnais, d'accord avec l'honorable

rapporteur général, qu'il y a là évidemment
jine modification importante; mais je crois,
absolument nécessaire, et je ne voudrais
pas renoncer à mon amendement, sijen'ob-
tenais pas du Gouvernement la promesse
'de soumettre le remaniement de cette partie
de notre législation fiscale à une étude plus
approfondie.

M. le sous-secrétaire d'État aux finan
ces. Ce sera fait.

M. Raphaël-Georges Lévy. L'observation
générale que je présente s'applique, égale
ment, aux articles suivants sur l'impot de
 transmission Aussi, pour n'avoir pas à re
monter à la tribune, je désire développer
¡immédiaternent ma pensée.

L'amendement, que j'ai déposé, a un dou
ble objet. Tout d'abord, je veux éviter toute
superposition. Des mesures devraient être
prises pour qu'elle disparaisse. Je recon-
fiais que notre régime d'abonnement des
sociétés étrangères constitue, dans certains
cas particuliers, un obstacle à la réforme
complexe immédiate.

J'espère que, dans les études que nous
demandons au Gouvernement de pour
suivre, il se préoccupera de modifier ce ré
gime d'abonnement des sociétés étrangères
et d'instituer un régime de droit de timbre
qui permettre de faire disparaître entière
ment les superpositions de taxes. Ce ré
gime devra s'appliquer aux titres achetés
pendant l'existence des sociétés, aussi bien
qu'à ceux qu'elles ont acquis à leur origine.
'Car vous reconnaîtrez avec moi qu'il n'est
¡pas logique de permettre, en évitant la su-

A^perposition de taxes, à une société qui se
-^l'onde d'acquérir une influence légitime sur

• des sociétés françaises et étrangères et de
la condamner ensuite à l'inaction. Je faisais

allusion, tout à l'heure, à des négociations
2ui se poursuivent en Europe. Il s'agit

acquérir, par exemple, des sociétés pétro-
difèrus, et vous savez tout l'intérêt que nous
avons à assurer notre approvisionnement

• de ce précieux combustible.
Or, des difficultés considérables résultent

de la superposition des taxes. Je vous les
ferai comprendre, d'un mot, en vous rappe
lant que, parmi les droits dont je voudrais
voir disparaître le cumul, il y a le droit de
transmission, qui atteint les titres au por-
leur, alors même qu'ils ne payent aucun
dividende. De très nombreuses sociétés se
trouvent dans ce cas, en particulier ces
grandes sociétés industrielles, dont les
titres ont souvent atteint des cours extrê
mement élevés sans qu'elles distribuent au
cun dividende. Or, vous le savez, plus le
cours monte, plus l'impôt de transmission
est élevé.

M. le rapporteur général. Oui, mais
alors on fait le bénéfice en capital.

M. Raphaël-Georges Lévy. J'en ai di

assez, messieurs, pour indiquer limpor-'
tance de la question. Je m'incline devant le
désir de la commission et du Gouverne

ment et je retire mon amendement. Mais je
demande au Gouvernement de prendre
l'engagement de poursuivre l'étude de la
question, dans la voie, où il est si heureux
sement entré.

M. le sous-secrétaire d'État des finances
C'est entendu.

M. le rapporteur général. Nous met
trons votre compétence à contribution dans
la commission des finances, mon cher col
lègue.

 M. le président, L'amendement est re
tiré.

Je donne une nouvelle lecture de l'ar

ticle 22, avec la modification, proposé par
la commission : -

« Art. 22. — Lorsqu'une société fran--
çaise par actions a reçu, en représentation
de versements ou d'apports en nature ou
en numéraire par elle faits à une autre so
ciété par actions, des actions, des obliga
tions ou des parts bénéficiaires nomina
tives de cette dernière société, les divi-
dendes distribués par la première société
sont, pour chaque exercice, exonérés de la
taxe du revenu des capitaux mobiliers éta
blie par les lois des 29 juin 1872 (art. 1 er) et
29 mars 1914 (art. 31), dans la mesure des ;
produits de  ces parts, obligations ou ac
tions, touchés par elle au cours de l'exer*'
cice, à la condition que ces parts, obliga- i
tions ou actions, soient restées inscrites au j
nom de la société ». i

Je le mets aux voix. j
(L'article 22, ainsi modifié, est adopté.) ι

M. le président. « Art. 23. — Les actions,
obligations ou parts bénéficiaires nomina
tives attribuées à une société française par
actions en représentation de versements ou
d'apports en nature ou en numéraire par
elle faits à une autre société française
dans les conditions prévues à l'article qui
précède sont, lors de leur conversion au
porteur, affranchies du droit établi par le
paragraphe 1 er de l'article 6 de la loi du
23 juin 1K57, l'article 9 de la loi du 26 dé
cembre 1003 et l'article 41 de celle du
29 mars 1911. »

Il y avait, sur cet article, un second amen^
dement de M. Haphaël-Georges Lévy, quî1
est retiré dans les mêmes conditions. ï

ι

Je mets donc aux voix l'article 23. ļ
(L'article 23 est adopté.) į

M. le président. « Art. 24. — Sont exoné- ]
rés de l'impôt sur le revenu des capitaux ;
mobiliers les arrérages, intérêts et autresi
produits des prêts consentis sous une forme į
quelconque, à des commerçaets ou indus- :
triels français ou résidant en France, par i
des sociétés françaises de banque ou de cré
dit constituées par actions, qui émettent, en ;
représentation de ces prêts, des obligations į
ou autres titres d'emprunt, soumis eux-':
mêmes à l'impôt sur le revenu des capitaux !
mobiliers. Les prêts exonérés ne pourreat'
jamais excéder le montant des «bligatioas ;
et titres émis, et il devra être justifié par la \
société de banque ou de crédit de la  qualité :
de ses emprunteurs. » — (Adopté!) 1

« Art. 25. — Lorsqu'une société française
réunit, en vue d'assurer les droits des por
teurs français, les actions ou obligations '
d'une ou plusieurs sociétés étrangères
appartenant à des personnes domiciliées ou ;
ayant leur principale résidence en France, '
et qu'elle délivre à ses porteurs, en repré- .
sentation de leurs actions ou obligations,
des titres spéciaux émis par elle-même
comportant l'indication précise des titres
que chacun d'eux a pour but de remplacer,
les produits de ces titres seront, pour cha

que exercice, exonérés de la taxe sur le
revenu dans la mesure où il sera justifié
qu'ils correspondent aux dividendes et inté
rêts distribués par la ou les sociétés étran
gères pour le même exercice et que ces
revenus ont acquitté l'impôt prévu par les
articles 31, 33 et 42 de la loi du 29 mar?
1914, par l'article 11 de la loi du 30 décem
bre 1916 et l'article 50 de la loi du 25 juin
1920. »

MM. Raphaël- Georges Lévy et Noulens
proposent de rédiger ainsi l'article 25 :

« Lorsqu'une société française réunit, en
vue d'assurer les droits des porteurs fran
çais, les actions ou obligations d'une ou
plusieurs sociétés étrangères et qu'elle dé
livre, en représentation de ces actions ou
obligations, des titres spéciaux émis par elle-
même comportant l'indication précise des
titres que chacun d'eux a pour but de rem
placer ces titres sont exemptés du droit de
timbre proportionnel édicté par la loi du
5 juin 1850 (art. 14 et 27) et les produits de
ces titres seront, pour chaque exercice, exo
nérés de la taxe sur le revenu dans la me
sure où il sera justifié qu'ils correspondent
aux dividendes et intéréts distribués par la
eu les sociétés étrangères pour le mėme
exercice et que ces revenus ont acquitté
l'impôt prévu par les articles 31, 33 et 42 de
la loi du 29 mars 1914, par l'article 11 de la
loi du 30 décembre 1916 et par l'article 5β
de la loi du 25 juin 1920. »

M. le rapporteur général. La commission
s'excuse auprès de M. Raphaël-Georges Lévy
de l'empêcher une fois de plus de monter à
la tribune.

D'accord avec le Gouvernement, elle ac
cepte son amendement qui prend la place
de l'article 25.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de MM . Raphaël-Georges
Lévy et Noulens, accepté par la commumis -
sien et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Ici se placerait un ar
ticle 25 bis, proposé par MM. Raphaël-Geor-
ges Lévy et Noulens :

J'en donne lecture : « Les sociétés fran

çaises visées aux articles 24 et 20 qui précè
dent, sont également exonérées de la taxa
de transmission sur leurs titres au porteur,
établie par les lois du 23 juin 1856, ar
ticle 6, du 30 mars 1872, article l ,r, du
29 juin 1872, article 3, du 26 décembre 1908,
article 6, du 29 mars 1914, article 41, et du
26 juin 1920. article 49, dans la mesure de
la déduction subie par les produits des
actions, obligations ou parts de fondateur
de sociétés étrangères, touchés par elles au
cours de l'exercice, du «hef de la taxe do
transmission acquittée sur ces actions,
obligations ou parts, si elles sont abonnées
aux taxes fiscales françaises. »

M. le rapporteur général. Ce texte mo
difierait protondément le régime d'abonne
ment sur les titres. M. Raphaël-Georges
Lévy a bien voulu accepter la disjonction
de son amendement pour que nous étu
dions la modification apportée à ce ré
gime.

M. le président. Dans ces conditions,
l'amendement est disjoint d» la discus*
sioa.

Ici se placerait un autre article addi
tionnel, présenté par MM. Lémery, Busson-
Billault et Jénouvrier.

Ce texte est ainsi conçu :

« Dans toute instance engagée à la suite
d'une opposition aux contraintes décernées
par l'administration de l'enregistrement,
des domaines et du timbre, le redevable
aurale droit de présenter par lui-même ou
par le ministère d'un avocat des explic*-



1536 SENAT — 2· SEANCE DU 28 JUILLET 1920

tions orales. La même faculté appartiendra
à l'administration.

« Tout jugement rendu en ces matières
sera susceptible d'appel. Le tribunal pourra,
même d'office, ordonner l'exécution provi
soire du jugement.

« La présente disposition s'appliquera
aux instances en cours et à celles où il n'est
pas encore intervenu de décision ayant
acquis force de chose jugée. »

M. le rapporteur général. Comme pour
l'amendement de M. Raphaël-Georges Lévy,
nous prions M. Lémery de vouloir bien
accepter la disjonction de son texte que
nous étudierons.

M. le président. Il en est ainsi décidé.
« Art. 26. — En aucun cas, les adminis

trations de l'État, des départements et des
communes, ainsi que les entreprises con
cédées ou contrôlées par l'État, les départe
ments et les communes, ne pourront oppo
ser le secret professionnel aux agents de
l'administration des finances ayant au
moins le grade de contrôleur ou d'inspec
teur adjoint qui, pour établir les impôts
institués par les lois existantes, leur de
manderont communication des documents
de service qu'elles détiennent.

« Dans le cas dinformation ouverte par
l'autorité judiciaire, celle-ci devra donner
connaissance à l'administration des finances

de toute indicationqu'elle pourrait recueillir
au cours de la procédure et de nature à
faire présumer une fraude commise en ma
tière fiscale, ou une manœuvre quelconque
ayant eu pour objet ou ayant eu pour
résultat de frauder ou de compromettre un
impôt. » — (Adopté.)

« Art. 27. — Jusqu'au 31 décembre inclus,
demeure réservée à l'État la production des
alcools autres que ceux provenant de la
distillation des vins, cidres, poirés, mares,
lies et fruits frais.

« Resteront en vigueur jusqu'à la même
date les dispositions de l'article 16 du dé
cret du 2 avril 1918, modifiées par les
décrets des 13 décembre 1919 et 6 janvier
1920.

« Les dispositions des deux paragraphes
précédents sont applicables à l'Algérie.

« En outre, sont réservés à l'État les al
cools produits en Algérie par la distillation
à l'état de fruits frais, des ligues, des dattes
et des caroubes.

« Resteront également en vigueur, jus
qu'au 31 décembre 1920, les dispositions de
l'article 4 de la loi du 30 juin 1916, proro
gées et complétées par l'article 22 de la loi
du 29 décembre 1919, qui ne sont pas con
traires à la présente loi.

« Des arretés du ministre des finances

régleront les conditions d'exécution du pré
sent article. »

La parole est à M. Jeanneney.

M. Jeanneney. Une fois de plus, mes
sieurs, c'est le provisoire qui va durer.

En décembre dernier, le Gouvernement
et les Chambres s'étaient assignés un délai
prenant fin le le 30 septembre, pour donner
un statut définitif aux bouilleurs de cru.

L'échéance est en vue. Rien n'est fait. Le

Gouvernement n'a soumis aucun projet de
loi à la Chambre des députés ; aucune pro
position n'y a été faite par l'un quelconque
de ses membres. Sans débat, on y vote la
prorogation du statu que pendant six nou-
теaих mois.

Ici, nous ne pouvons que subir cette si
tuation, sans avoir moyen de la corriger.

Je le regrette vivement, d'abord parce que
ce système deprarogatiens ckreniques n'est

pas à l'honneur du travail parlementaire,
ensuite parce que la campagne de distillation
1920-1921 va commencer sans assurance

qu'elle s'achève avec le même régime,
parce que, enfin, dans un intérêt de justice

autant que de bon sens pratique, et pour
des raisons qu'il est superflu de développer
en ce moment, des mesures s'imposent en
faveur des petits bouilleurs de cru, pour
leur rendre le droit de distiller à domicile.

(Très bien!)
Mieux que d'autres peut-être, nos culti

vateurs de l'Est savent aussi qu'à côté d'eux,
dans nos départements délivrés d'Alsace et
de Lorraine, où le système de l'atelier com
munal est en vigueur, les petits bouilleurs
ont parallèlement le droit de distiller chez
eux, sauf à se soumettre à certaines forma
lités, telles que la déclaration des matières
à distiller et le dépôt à la mairie du chapi
teau de l'alambic pendant les périodes de
non-distillation. Volontiers, on nous parle
d 'exemples à puiser dans la législation alsa
cienne. En voici un. En un domaine comme

celui-ci, il ne saurait, en tout cas, y avoir
des Français de deux zones.

Je demande donc au Gouvernement de
considérer d'abord comme un devoir très

pressant de régler enfin cette question.
(Très bien!) Je lui demande ensuite de
n'omettre, dans la recherche d'une solution,
ni l 'étude soigneuse du régime alsacien, ni
le devoir d'unification législative qui s'im
pose à lui. Je lui demande enfin d'y procé
der dans le sentiment de bienveillance au
quel les très petits bouilleurs ont particu
lièrement .droit. Qu'il ait la certitude qu'il
ne causera ainsi aucun préjudice au Trésor,
mais mettra fin à des sujétions mal sup
portées, dont la plainte nous vient chaque
jour, et vraiment indéfendables. (Applaudis
sements.)

M. Henry Chéron. J'appuie les observa
tions de mon distingué collègue, M. Jean
neney. Une fois de plus, nous insistons
pour que la liberté de distiller à leur domi
cile suit rendue aux petits bouilleurs. (Très
bien!)

M. le rapporteur général. И y a une
commission du Sénat qui est saisie de la
question et étudie les projets venus de la
Chambre. J'ai la conviction que cette fois le
délai que le Gouvernement a demandé sera
le dernier.

M. le président. Il n'y a plus d 'observa
tions?. . .

Je mets aux voix l'article 27.

(L'article 27 est adopté.)

M. le président. MM. Léon Roland, Jon
nart, Boudenoot, Maurice Guesnier, Potié,
Delpierre, Royneau, Bachelet et Louis Michel
proposent un article 27 bis ainsi conçu :

« Le prix d'achat et de cession par l 'État
des alcools dits industriels (betteraves) à
provenir de la prochaine campagne sera
fixé dans un délai d'un mois après la pro
mulgation de la présente loi, par arrêté de
M. le ministre des finances, à la parité des
cours du sucre, après- avis d'une commission
composée ainsi qu'il suit :

2 membres du Sénat, 2 membres de la
Chambre des députés, désignés par les
commissions de l'agriculture, du Sénat et de
la Chambre des députés ;

2 représentants de M. le ministre des
finances ;

Le chef du service des alcools à la direc
tion des poudres ;

2 représentants du ministre de l'agricul
ture ;

2 membres désignés parļe syndicat de la
distillerie agricole ;

1 membre désigné par le groupement de
la distillerie industrielle;

2 membres désignés par la fédération des
sociétés agricoles de la région du Nord;

1 membre désigné par le syndicat des
marchands en gros d'alcools dénaturés;

1 membre désigné par l'office départe
mental d 'une région productrice de vin. »

La parole est à M. Roland.

M. Léon Roland. Je m'excuse, messieurs,
de retenir l 'attention du Sénat, mais la
question a une certaine importance.

Uien que le monopole de l 'alcool indus
triel n'ait pas été voté par le Parlement,
c'est cependant le régime appliqué actuel
lement. La loi de finances du 30 juin 1916,
reservait à l'État, jusqu'à la fin de l 'année
qui suivrait la cessation des hostilités, les
alcools dits d'industrie. C'était un régime
d'exception justifié par les circonstances ;
l 'État ayant besoin avant tout de fabriquer
de la poudre, il avait le devoir de réserver,
pour cette fabrication, tous les alcools pro
duits sur le territoire. C'était une loi de cir
constance, qui devait prendre fin avec l'an
née de la cessation des hostilités, c'est-à-
dire à la fin de 1919; malgré cet engagement
formel, inscrit dans l 'article 4 de la loi, le
Parlement, le 27 décembre 1919, prorogeait
jusqu'à fin septembre 1920, les effets de cet
article 4 de la loi de juin 1916. Puis, le
2 juillet dernier, la Chambre, dans une
séance du matin, reportait à la fin de 1920,
l 'expiration de ce régime provisoire et c'est
ainsi que, de six mois en six mois, le pro
visoire devient du définitif, que le monopole
bien que n'ayant pas été adopté par le Par·
ment, na devant pas l'être vraisemblable
ment, est cependant le régime qui règle
toute la question de l 'alcool industriel.

Il nous a paru nécessaire de protester
contre cette manière de procéder, car il
semble bien cependant que cette loi de
dépossession mérite un examen des condi
tions dans lesquelles les industriels doivent
être indemnisés de la privation de leur
liberté.

C'est, en effet, une  véritable expropria*
tion, ou même une réquisition. Il vous pa
raîtra, sans doute, que dans l'un ou l'autre
cas, les intéressés ne doivent pas être sou
mis, sans défense, aux ukases de ľadmi-,
nistraiion. lls doivent être admis à discuter
avec elle, soit directement, soit par l 'inter
médiaire de leurs représentants autorisés.'

Le décret du 13 août dernier, de même
que l'article 25 de la loi de finances ac
tuelle, ne font que prolonger la réquisition
dont ont été frappées toutes les distilleries
du territoire pendant la guerre. Il nous pa-
raitra certainement excessif de faire durer

ce régime d'exception, justifié pendant la
période des hostilités, mais dont la conti
nuation est inadmissible, alors que la guerre
est terminée depuis bientôt deux ans.

Au surplus, la loi du 3 juillet 1.877 a fixé
des règles très précises suivant lesquelles
le prix des denrées réquisitionnées serait
établi; elle sauvegarde les intérêts de
l 'État, qu'elle soustrait aux manœuvres des
spéculateurs, mais, même à une période
oi le salut de la patrie est en jeu, elle ne
livre pas les intérêts des particuliers à l'ar
bitraire de l 'administration, comme ils le
sont aujourd'hui. En effet, aux termes de
cette loi, ou des décrets pris pour son
application, le montant des indemnités
auxquelles ont droit les réquisitiennés,
est évalué par des commissions, où ces
derniers sont largement représentés; les
prestataires possèdent même le droit
de porter leur recours devant la juri
diction de droit commun. Or, il nous
semble, messieurs, que le minimun de ga
ranties que le législateur a assuré aux In
dustriels, pour le temps de guerre, il ne
peut le leur refuser maintenant, alors quo
les considérations supérieures qui pou
vaient légitimer la mainmise de l'État euť
un produit indispensable à la défense
nationale, n 'existent plus.

Et cependant, c 'est ce qui existe à l'heure
actuelle; M. le ministre des finances a la
droit de fixer seul, sans recours possible
pour les industriels, le prix auquel il lui
plaira de prendre leur alcool. C'est le ré
gime du monopole absolu, sans aucune
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garantie, å pwir le vendeur, ni pour l'em
ployeur u'a'cuol; <·'β *1 l'arbitraire et l'omni
potence 'S«· l'ivdmüiisiiation.
- Li 2 juin dernier, n.>tro éminent collègue,
M. Henry Mároai'er.íJans un éloquent et très
documenté discours, nous démontrait ici,
très clairement, que nous devions nous
préoccuper de la qu-?stio<i du >élrolo et des
essences qui devenait angousante. Nul
mieux que lui n'est p;us qualifié pour trai
ter reite question et les grands services
qu'il a rendus penùsait la guerre en assu-
tan, dans les moments les plus difficiles,
notre ravitniUemeßt en combustibles miné
raux liquides, donnant à ses paroles une
autorité que personne ne conteste. Il nous
disait aler» que мая devions envisager la
eréatkm d'un ewbvinmt national devant
nous af'rrnehir du lourd tribut  que nos

financés payent à l\Stranger et nous garan
tir, que même dans les "circonstances les
plus gravas,  nous aurions la certitude de
ne pas veir nos moteurs, nos tracteurs et
nos autos, indi^peasaWe* à la défense na-
Uonaîe, arrêtas par l» manque de combus
tible liquide. Et M. Henry Bérenger indi
quait que de nos betteraves pou
vait nавч donner ce carburant national et

il demandait an Gouvernement de prati
quer use piHikpte de l'alcool Par ses ap-
plaudb*fm€T :t«, le Sénat a manifesté son
approbatie».

Je reparte;al aussi au Sénat, qu'à la
Ch*mbr* des députée, l'honorable M. Barthe
a lui aussi, nan moins nettement, indiqué et
souteni, avec l'autorité qui s'attache à sa
compétenee indiseutée en cettematière, que
cette politique du carburant national, à base
d'alcool de betterave, devait être pratiquée,
dans l'intérêt mime de la culture du Nord

et du Midi, et surtout dans l'intérêt supérieur
du pays.

Le Gouvernement suit-il cette politique
ďe l'alcool ? Pour ma part, j'en doute et
peut-être paHagere/.-vous mon sentiment
si vous voul« bien considérer combien

sont regrettables les modifications considé
rables et trop fréquentes des prix fixés par
l'État pour les alcools destinés aux emplois
industriels et aux produits chimiques.

L'arrêt* ministériel du 27 novembre der

nier avait fixé à 115 fr. lo prix de cession
des alcools destinés aux emplois indus
triels. Ce prix a été relevé à 240 fr. par un
nouvel arrêté du 10 avril, et dernièrement,
le 26 juin, il était porté à 290 fr.

Il vous semblera, sans doute, quo de tels
écarts de prix sont incompatibles avec le
développement de l'utilisation par le com
merce et l'industrie des alcools, dont l'État
s'est attribué le monopole de fait, à défaut
du monopole de droit.

On a beaucoup critiqué, avant la guerre,
les fluctuations de quelques francs qui sur
venaient pendant le cours de l'année dans
les cours de la bourse des alcools de Paris ;
tous ceux qui s'intéressaient à la question de
l'alcool moteur, sont d'accord pour admettre
que ces fluctuations nuisent au développe
ment des emploisindustrielsdel'alcool, tous
demandaient la fixité des prix; que penser
aujourd'hui des agissements de l'État qui,
après s'êtro assuré, au prix de 13 í fr. ľhecto,
la totalité des alcools industriels produits
en France, majore une première fois ce
prix de plus de 100 fr. et, tout récemment,
de plus de 150 fr. En cédant à 290 fr. ce qu'il
a réquisitionné à 134 fr., l'État majore de
216 p. 100 l'alcool destiné aux emplois in
dustriels. Mais il y a mieux, pour les em
plois privilégiés, parfumerie, vinaigrerie,
fabrication des mistelles, le prix de cession
des alcools produits par la betterave des
cultivateurs de la région du Nord, est ac
tuellement de 525 fr., soit une majoration
de 380 p. 100, et ce sont les cultivateurs qui
sont taxés de faire des bénéfices exagérés,
et c'est pour cela qu'ils sont encore privés

de la liberté commerciale. Vraiment, ii
vous semblera sans doute que l'État exa
gère lui aussi et que, peut-être, un com
merçant qui réaliserait un semblable béné
fice pourrait être poursuivi pour hausse-
illicite.

C'est pour faire cesser cet état de choses
que je vous demande, messieurs, par mou
amendement, de décider qu'une commis
sion devra donner son avis sur le prix
d'achat et de rétrocession des alcois dits
industriels.

M. le ministre des finances pourra objec
ter qu'il a spontanément offert les garanties
que nous lui demandons, et qu'il n'a fixé
le prix des alcools de la prochaine cam
pagne qu'après avoir pris l'avis d'une- com
mission instituée par arrêté en dato du
16 mars dernier. U me permettra do lui
faire remarquer que la composition de cette
commission a- été réglée à sa guise.

Il ne mo paraît pas bien difficile de faire
dire à une commission, dont on peut choisir
tous les membres, sans être tenu par au
cune règle, ce que l'on désire qu'elle dise ;
surtout, si comme dans le cas actuel, on
prend le soin d'y faire entrer, une majorité
do fonctionnaires, connaissant le désir du
ministre, et de ce fait même, bien mal
placés pour ne pas déférer au désir connu.

Mais, de plus, celte commission n'avait
aucun pouvoir légal pour émettre un avis
sur la production des alcools de la prochaine-
campagne. En effet, l'arrêté qui la nomt mo-
est pris en vertu du décret du 13 août iSJttf .
Les effets de ce décret ont été prolongés
par le décret du 16 avril dernier jusqu'à la
date extrême du 15 août 19Й0. Or, une com
mission constituée par application d'un dé
cret dont les pouvoirs expirent le 15 août
prochain ne saurait légalement so pronon- j
cer sur des faits postérieurs à celle date. '

U est donc nécessaire qu'une nouvelle
commission, investie de pouvoirs légaux, se
prononce, et je vous demande d'en fixer la
composition dans des conditions qui don- ¡
nent toutes garanties, tant à l'administration
qu'aux industriels.

J'ajoute que la question du statut de
l'alcool reste entière ; le Sénat la réglera
comme il l'entendra lorsqu'elle viendra en
discussion. Aussi, j'espòre quo, dans ces
conditions, il vous plaira de bien vouloir
accepter mon amendement ; il donnera aux
cultivateurs de la région septentrionale,
producteurs de blé, distillateurs de bette
raves, l'assurance que le Sénat, dans un
sentiment d'équité et de justice, n'en
tend pas les les laisser sans défense ; de
plus, il permettra de suivre la politique de
l'alcool industriel suivant les directives

indiquées à la Chambre par l'honorable
M. Barthe et, ici, par notre éminent collègue
M. Henry Bérenger.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je demande à
l'honorable M. Roland de vouloir bien
accepter la disjonction de son amendement
et son renvoi à une commission qu'il con
naît bien, la commission de l'alcool. Le ré
gime de l'alcool que nous demandons de
voter est un régime provisoire qui va ces
ser au 31 décembre. Par conséquent, la
commission qu'il propose d'instituer ne
pourrait avoir aucune influence ni sur la
culture de la betterave, ni, par suite, sur
l'activité des sucreries pendant les six mois
qui restent à courir. D'autre part, il existe
déjà une commission : elle ne convient pas
à M. Roland et je le comprends. Peut-être
même, puisqu'il s'agit de la fixation du
prix de l'alcool, n'est-ce pas le rôle de dépu-

los'ou de sénateurs d'en faire partie. (Trèt
bien! très bienl)

Je ne veux pas insister. Je dis simple
ment qu'il dépendra de l'activité de la com
mission de l'alcool, dont nous sommes
membre* tous les deux, que le régime dé
finitif de l'alcool soit réglé rapidement.

Je demande à M. Roland sa collaboration
pour aboutir le plus vite qu'il sera pos
sible.

Je prie donc la Sénat, et M. Roland ne
pourra pas s'y opposer, do disjoindre cet
amendement et de l* renvoyer à la com
mission du régime de i'alceoL

M. Léon Roland. M. le 'raaperleur géné
ral me dit qu'une commission a etéinstituée,
mais je vous ni dit qu'elle n'avait »as de p»u-
voirs légaux. Vous savez comment on com
pvse une commission rraaad l'adrninfsira-
tion peut y faire entrer qui elle veut, sans
être tenu  par un texte léfal; ces commis-
siois ne- présentent aошое garantie ; elles
sont à la dévotion de l'admiatmretîen.

Je véus vous denaer ea exempl* la cею-
position d'une cemmissien fui, vraiment, a
с1л constituée dans des c&adlttens extra-
ordiinirres. -

Il s'agit d'une caramiesien nommée au
mois de mars 1319 pour fixer le prix
du sucre et de la betterave. Cette eom-
 mis*k«i était composée de ceasemma-
teurs de sucre, ce qui était »atnrel, et de
fabricants, ce qui était naturel aussi ; mais
il n'y avait pas ua seul eulti tateur, de telle
facon que le sert des cultivateurs y était
réglé, sane qu'ils fussent en mesure de se
défendre contre ľaefetenr de la  matière

première, de la betterave, le sucrier.
Voilà comment on nomme une cemmis-

sian. .1» proteste contre cette manière arbi
traire de procéder. La cultur», dans l'espè<*e,
а été sacrifiée, et c'est pourquoi je demande
que ce soit le Parlement qui fixe la compo
sition des commissions pour éviter le
retour de faits semblables. (Très bien !)

M. lo rapporteur général. Je demanda
la parole.

M. le président. La parole et à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur généraL Il se faut pas,
en effet, que la commisriea sait composée
on majorité de représentants des acheteurs
ou des vendeurs, car il faut qu'elle soit
impartiale. (Très bien ! très bien !)

Le régime de l'alcool ne sera fixé qu'à
la fin do l'année par l'article que nous
vous proposons de voter. Nous travaillerons
ensemble pour l'établir dans l'avenir et
si vous le voulez bien, c'est notre eemmis-
sien spéciale qui aura à examiner la ques
tion qui vous interesse.

M. Léon Roland. Je demande à U. le mi
nistre des finances de vouloir bien répondre
aux questions qui lui sont adressées par la
voie du Journal officiel. J'ai posé à M. le mi
nistre une question sur l'alcool à laquelle
il no m'a pas été répondu.

M. le sous-secrétaire d'État des finances.

La réponse sera au Journal officiel demain
matin.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le renvoi de l'amendement à l'examen de
la commission de l'alcool industriel.

(Le renvoi est ordonné.)
M. le président. Je mets aux voix l'arti

cle 27.

(L'article 27 est adopté.)

M. le président. « Art. 28. — Est porté
de quatre à six mois le délai imparti à ľad
ministration des contributions indirectes

par l'article 8 de la loi du 21 juin 1873 pour
intenter son action contre l'expéditeui
en cas de non-représentation du certiüc*
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de décharge d'un acquit-à-caution. » —
(Adopté.)

« Art. 29. — Le produit de la majoration
de 25 p. 100 établie par l'article 100 de la loi
du 25 juin 1920 sur les droits perçus par
l'État sur les automobiles servira à consti
tuer un fonds commun, qui sera réparti
entre les départements proportionnellement
à la longueur des routes départementales,
chemins de grande communication et che
mins vicinaux, à l'état de viabilité et de bon
entretien, existant dans chaque départe
ment. >r — (Adopté.)

« Art. 30. — Les side-cars sont frappés de
ia seule taxe de circulation prévue, en ce qui
concerne les automobiles, par l'article 100
de la loi du 25 juin 1920. Les dispositions
contraires de ce dernier article sont abro
gées. »

M. M. Besnard et Lebert ont déposé sur cet
article un amendement ainsi conçu :
« ajouter la disposition suivante : « Les
side-cars et cycle-cars sont imposés d'une
taxe double de celle qui est applicable aux
motocyclettes.

« Toutes les dispositions contraires au
présent article sont abrogées. ».

La parole est à M. Lebert.
M. André Lebert. Je suis avec mon col

lègue, M. René Besnard, signataire de cet
amendement. Si le Sénat veut bien m'ac
corder quelques instants d'attention j'ex
poserai dans quoi esprit nous l'avons rédigé
et dans quelles proportions le texte modifié
de la commission des finances nous donne
satisfaction. J'indique de suite que cr tte
satisfaction, pour très appréciable qu'elle
soit déjà. n'est pas suffisante à mon gré.

Les side-cvrs et les cycle-cars avaient été
particulièrement maltraités par la loi des
taxes du 25 juin dernier.

M. le rapporteur général. Ce n'est pas la
faute du Sénat.

M. André Lebert. Non,ce n'est paslafaufe
du Sénat, mais la Chambre a cru pouvoir
accueillir avec trop de haie un amendement
dont l'auteur lui-même a déclaré, par la
suite, que ses conséquences avaient de
beaucoup dépassé ses intentions. Jamais il
n'avait entendu réduire au régime de mi
sère, celui d'une taxe prohibitive, les mo
destes propriétaires de ces véhicules.

Il n'en est pas moins vrai que ces deux
moyens de transport tout à fait démocra
tiques, dont le prix d'achat et d'entretien
est encore accessible à beaucoup debourses
moyennes et qui permettent à des gens la
borieux comme les médecins, les experts de
nos campagnes, par exemple, de faire de
très longs trajets à des prix assez minimes,
avaient été frappés tant et si lourdement
que l'imposition s'élevait jusqu'à 400 fr.,
sinon mieux. La commission des finances a

reconnu d'elle-même qu'il était absolument
impossible de ne pas modifier ce régime et
elle a rédigé le texte que voici :

« Les side-cars sent frappés de la seule
taxe de circulation prévue, en ce qui con
cerne les automobiles, par l'article 100 de la
loi du 25 juillet 1920. Les dispositions con
traires à ce dernier article sont abrogées. »

Je demande d'abord à M. le rapporteur
général si le mot « seule » qui figure
dans ce texte doit être pris dans son sens-
absolu, restrictif, et si, par conséquent, les
side-cars ne doivent être frappés que de la
seule et unique taxe de circulation prévue
qui se monte à la somme de 100 fr.

M. le rapporteur général. Parfaitement.

M. André Lebert. Parce qu'alors, j'aurai
plaisir à lui dire que sur ce point les auteurs
de l'amendement, conciliants, sont tout prêts
à faire un pas vers la commission des finan
ces. Nous avons demandé que les side-cars
et les cycle-cars fussent imposés d'une taxe

double de celle qui est applicable aux moto
cyclettes. Or, cette taxe était de 12 fr. par
place, soit 24 fr. pour un motocycle ayant
deux places et 36 fr. pour les cycle-cars qui
quelquefois pourraient en avoir trois.

Ceci étant posé, je suis prêt à admettre les
dispositions de la commission des finances
et à abandonner la partie de notre amende
ment qui visait les tarifs. Nous accepterions
donc, par conséquent, au lieu de la somme
de 48 fr. que nous proposions pour les side-
cars à deux places et de 72 fr. pour les
cycle-cars à trois places, qu'elle fut portée à
100 fr., mais à cette condition qu'elle sera
l'unique impôt qui frappera ces véhicules.

M. le rapporteur général. C'est une
affaire entendue. (Assentiment.)

M. André Lebert. Mais il y a autre chose.
Le texte de la commission ne vise absolu

ment que les side-cars et pas du tout les cy-
cle-cars. C'est une omission, volontaire ou
non, que je ne puis admettre. Sila commis
sion veut bien introduire dans l'article 30 le

mot « cycle-car », je bornerai là mes obser
vations et j'épargnerai au Sénat, en même
temps que la définition industrielle du cycle
car, l'exposé des motifs très sérieux qui
Í \)S4im '!cat équitablement au side-car en
matière de fiscalité.

M. le rapporteur général. Je pose la
question à l'administration : quelle est le
traitement appliqué pour les cycle-cars?

M. Bled, directeur général des contribu
tions indirectes, cormaissaire du Gouverne
ment. Les cycle-cars sont frappés comme
les automobiles. Par conséquent, si les
cycle-cars ne doivent pas être frappés
comme les automobiles. il vaut mieux ajou
ter le mot «cycle-cars» à notre texte de l'ar
ticle 30, ce qui donnera satisfaction à M. Le
bert.

M. lo rapporteur général. La commis
sion ajoute au mot « side-car » le mot
« cycle-car ».

M. le président. Je donne lecture de
l'article 30 avec la modification proposée
par la commission :

« Les side-cars et cycle-cars sont frappés
de la seule taxe de circulation prévue en
ce qui concerne les automobiles par l'arti
cle 100 de la loi du 25 juin 1920. Les dispo
sitions contraires de ce dernier article sont

abrogées.

Je mets ce texte aux voix.

(L'article 30, ainsi rédigé, est adopté).

M. le président. « Art. 31. — Les voitu
res automobiles venant de l'étranger ne
sont assujetties au permis de circulation
que deux mois après leur entrée sur le
territoire.

« A leur passage au premier bureau de
douane frontière, les possesseurs de ces
voitures sont munis d'un laissez-passer dé
livré sur timbre, dont le coût est de 25 fr.
par mois pour les automobiles à deux places,
et de 50 fr. par mois pour celles à plus do
deux places, et dont la représentation est
exigible, dans les mêmes conditions et sous
les mêmes peines que le celles du permis
de circulation.

« Toutefois, si le séjour ne doit pas dé
passer quarante-huit heures, dimanches et
fêtes non compris, le coût du laissez-passer
est réduit à 3 fr.

« Toute automobile qui, dans le cours de
la même année, a motivé la délivrance de
laissez-passer pour une période totale de
deux mois, cesse d'avoir droit à ce régime
et devient soumise à la réglementation in
térieure. » — (Adopté.)

« Art. 32. — L'article 31 de la loi de finan
ces du 29 juin 1918 est rédigé comme suit :

« Les cartes, bons et permis de circula

tion, soit entièrement gratuits, soit avec
réduction du prix des places, délivrés sur
les réseaux de chemins de fer d'intérêt gé
néral e! les voies ferrées d'intérêt local et
tous autres titres concédant les mêmes

avantages, sont assujettis à un impôt égal
au dixième de la valeur de l'exemption
qu'ils établissent.

« Sont exempts de cette mesure les .
cartes, bons et permis accordés en vertu des
dispositions des cahiers des charges ou des
tarifs homologués, ainsi que ceux dont bé
néficient les agents en activité ou en re
traite des réseaux d'intérêt général et voies
ferrées d'intérêt local, ainsi que leurs fa
milles. »

M. Henry Chéron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Henry'
Chéron.

M. Henry Chéron. Il est bien entendu,"
n 'est-ce pas, monsieur le ministre. qu'on
ne comprend pas parmi ces cartes, bons
et permis de circulation assujettis à la :
loi, les cartes d'invalidité des mutilés qui
bénéficient du quart de place en vertu des
lois votées sur les tarifs généraux des che
mins de fer. '- :

Autrement, on retirerait d'une main ce i
qu'on donne de l'autre. f

M. le sous-secrétaire d'État des finan- ,
ces. Nous sommes d'accord.

M. Bouveri. Je demande la parole.

M. le président. La paro-e est à M. Bou
veri.

M. Bouveri. Je demande si le décret de !
1R91 sur les quarts de place aux militaires
pourrait être abrogé. Je crois qu'il n'est pas
possible, avec les tarifs nouveaux récem- :
ment volés de modifier ce décret. Les mili-;
taires, en temps de paix comme en temps
de guerre, en ont bénéficié, et ils conti- ;
nueront à en bénéficier demain.

M. le rapporteur général. Je n'ai pas,
qualité pour donner une réponse : c 'est le j
Gouvernement lui-même, le ministre de J.
la guerre et le ministre des finances qui'
devront s'entendre pour résoudre cette'
question. ,

M. Bouveri. Je crois qu'elle est résolue.
La Chambre, il y a quelques années, lors
de la modification des tarifs de chemins
de fer, apportant une première augmentai
tion sur la diminution de 30 p. 100 an té-?
rieure, j'ai porté la question à la tribune.!

Le ministre des travaux publics de l'épo-^
que, M. Claveille, a répondu que le quart de
place resterait basé sur l'ancien tarif. ,·

Je demande le maintien du statu quo. Ц
M. le rapporteur général. Cette question', -

est du ressort de la commission des che
mins de fer.

Je puis, d'ailleurs, vous répondre que lą ;
statu quo subsiste. ~

M. François-Albert. Ces tarifs s'appli 
quent-ils aux soldats et aux officiers ? *»

M. le président de la commission des
finances. Vous soulevez une question de;
tarif alors que nous n 'avons à voter qu'un^
impôt sur les permis. La situation actuelle'
des militaires n'est pas modifiée. ■

M. Jossot. Je demande la parole. X

M. le président. La parole est à M. Josset. '
M. Jossot. Quand les employés des gran-^

des compagnies circulent sur les petits ;
réseaux avec un permis, ils ne payent pas'
la taxe. Mais il n'y a pas réciprocité et les
employés des réseaux départementaux
circulant avec un permis sur les grands
réseaux y sont assujettis. Il y a là une
anomalie. /
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M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. Ni les uns ni les aut res
ne paveront plus de taxe. Voici ce que dit
cet article :

« Sont exempts de cette mesure les cartes,
bons et permis accordés en vertu des dis
positions des cahiers des charges ou des
tarifs homologués, ainsi que ceux dont bé
néficient les agents en activité ou en re
traite d es réseaux d'intérêt général et voies
ferrées d'intérêt local, ainsi que leurs fa
milles. »

M. le président. U n'y a pas d'autre ob
servation ?. . .

Je mets aux voix l'article 32.

(L'article 32 est adopté.)

M. le président. « Art. 33. — La percep
tion du droit des pauvres au profit des
établissements d'assistance publique est
effectuée dans les conditions de l'article 92

de la loi du 25 juin 1920.
« Le droit des pauvres, les taxes munici

pales et l'impôt d'État sur les spectacles
sont perçus en sus du prix des places et,
en ce qui concerne les établissements de la
4" catégorie indiqués à l'article 92 de la loi
du 25 juin 1920, en sus de toutes les recettes
effectuées.

« L'impôt prévu à l'article 95 de la loi du
25 juin 1920 est calculé également en sus

" des recettes des sociétés de courses.

« Les dispositions antérieures contraires
à celles du présent article sont abrogées.

« Les places de 20 fr. des matches de
boxe sont frappées de la taxe de 25 p. Ю0. »

Il y a sur cet article deux amendements ;
le premier est présenté par MM. Magny,
Dausset, Paul Strauss, Charles Deloncle,
Mascuraud, Ranson, Raphaël-Georges Lévy,
Billiet, Sauvan, Sabaterie, Paul Pelisse. Il
est ainsi conçu :

« Rédiger ainsi le 2' paragraphe de cet
article :

« Le droit des pauvres, les taxes munici
pales et l'impôt d'État sur les spectacles
sont perçus en sus du prix des places.

« En ce qui concerne les établissements
de la Ie catégorie indiqués à l'article 92 de la
loi du 25 juin 1920, la taxe de 25 p. 100 sur
toutes les recettes autres que le prix des
places ou entrées est perçue en sus de ces
recettes et comprend pour part égale l'im
pôt d'État et le droit des pauvres. »

M. le rapporteur général. La commis
ion accepte cette nouvelle rédaction du

deuxième paragraphe.

M. Magny. Dans ces conditions, je re
nonce à la parole et je remercie la commis
sion des finances.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mauger.
(Aux voix!)

M. Mauger. La question est assez im
portante pour que j'insiste.

Il y a, au quatrième alinéa, une taxe sur
les dancings, bals, skat ings, etc., dont je
n'ai pas à parler. Mais j'ai été saisi aujour-
d'hui même d'une demande très précise de
la part de malheureux petits débitants

; qui, avec l'aide de petits musiciens, dans
nos campagnes, donnent des bals acciden
tels, le dimanche, par exemple, ou à cer
tains jours de fête. Ces musiciens vont-ils
payer la taxe de 25 p. 100?

M. le sous-secrétaire d'État des finances.
Non.

M. le président de la commission. Ce
ne sont pas des dancings.

M. Magny. Dans un ordre d'idées ana
logue, nous avons été saisis de la question

,au sujet de certains bals qui ont lieu à

Paris chez des marchands de vin, dans des
quartiers habités par des gens originaires
du plateau central.

M. le rapporteur général. Qui dansent
de plus jolies danses, et plus chastes que
celles que l'on voit dans des établissements
plus relevés. (Vive approbation.)

M. Magny. Je voudrais rassurer ces
braves gens et leur dire que certainement
le Sénat n'avait pas l'intention de leur
appliquer la taxe.

M. le rapporteur général. Vous pouvez
les rassurer.

M. la président. La parole est à
M. Jeanneney

M. Jeanneney. A la suite du vote récent
des dispositions législatives relatives à la
taxe des spectacles, des polémiques vives
et même péniblement violentes ont été ins
tituées dans la presse. A en croire leurs
auteurs, l'administration de l'assistance
publique aurait mis une âpreté excessive,
une sorte de cupidité répréhensible dans
l'interprétation et la pratique de la loi.

Pour qui connait les charges présentes de
l'assistance publique de Paris, pour qui sait
que le montant de la subvention que le dé
partement de la Seine doit lui servir au
jourd'hui atteint le chiffre énorme de
li5 millions, il explique  plus aisément que
ses représentants entendent ne rien laisser
perdre des ressources que la loi met à sa
disposition.

De même, ceux qui savent le dévouement
sagace et la pondération avec lesquelles le
directeur actuel de ce service remplit ses
hautes fonctions n'ont pas manqué d'être
peines du tour que ces polémiques ont pris.

Je demande à M. le ministre si les griefs
faits sont fondés, ou si, comme je crois le sa
voir, la loi qui, d'abord appliquée pleinement
comme elle devait l'être, n'a pas subi des
tempéraments dès le jour où l'amendement
Auriol, que nous allons consacrer, a été voté
par la Chambre. Bref, qu'a-t-on fait depuis
le 30 juin dernier pour 1 application de la
loi?

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État des finances.

M. le sous-secrétaire d'État des finan
ces. Les articles 92 et 90 de la loi du

25 juin 1920 ont été mis en vigueur dès le
1" juillet, à Paris. Conformément a la loi,
l'impôt et le droit des pauvres ont été appli
qués sur les recettes brutes, et ce dernier
droit a été établi sur les entrées à prix ré
duit, d'après leur tarif normal.

A la suite du vote à la Chambre de

l'amendement de M. Henri Auriol, les droits
ont été liquidés, dès le 12 juillet, sur les
entrées de faveur, d'après leur prix de
vente.

Pour la période du 1 " au 11 juillet, les
constatations ont été régulièrement effec
tuées d'après le taux et dans les conditions
fixées par la loi. La plus grande partie des
établissements- a acquitté les droits dont il
s'agit, les autres seront invités à se libérer.

M. le président. La parole està M. Magny.

M. Magny. Je tiens, au nom des séna
teurs de la Seine, à m'associer à l'éloge que
M. Jeanneney vient de faire de l'adminis
tration de l'assistance publique et de son
directeur. Leur dévouement est universel
lement connu à Paris et dans le départe
ment de la Seine. Je suis heureux de cet

hommage et je tiens à y joindre le nôtre.
(Très bien!)

M. le président. Dans ces conditions,
l'article 33 serait ainsi rédigé : « La percep
tion du droit des pauvres au profit des
établissements d'assistance publique est

effectué dans les conditions de l'article 92
de la loi du 25 janvier 1920. ,,

« Le droit des pauvres, les taxes munici-¿
pales et l'impôt d'État sur les spectacles'
sont perçus en sus du prix des places.

« En ce qui concerne les établissements,
de la 4e catégorie indiqués à l'article 92 dey
la loi du 25 juin 192 \ la taxe de 25 p. 10Qj
sur toutes les recettes autres que le prix
des places ou entrées est perçue en sus de
ces recettes et comprend pour part égale'
l'impôt d État et le droit des pauvres.

« L'impôt prévu à l'article 95 de la loi du'
25 juin 1920 est calculé également en sus
des recettes des sociétés de courses.

« Les dispositions antérieures contraires
à celles du présent article sont abrogées.

« Les places de 20 fr. des matches de boxe
sont frappées de la taxe de 25 p. 100. »

Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. M. Dominique Delahaye
propose d'ajouter à l'article 33 un alinéa
ainsi conçu :

«Les écoles, les institutions de jeunesse
et les patronages, même s'ils n'ont pas fait
la déclaration prévue par la loi du 1 er juil
let 1901, qui ne poursuivent la réalisation
d'aucun bénéfice commercial et financier,
sont exempts de la taxe prévue à l'article
92 dela loi du 25 juin 1920. »

La parole est à M. Dominique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. Messieurs,
récemment, je vous ai rappelé les promes
ses qu'on m'avait faites, à la séance dit'
2 juin 192«), page 809 du Journal officiel,
1" colonne, M. le président du conseil, pro*¡
messes faites en ces termes :

« La commission des finances confirme'

les déclarations qui ont été faites à la
Chambre des députés par M. le rapporteur
général. Il est entendu, disait M. Charles,
Dumont, qu'en ce qui concerne ces petites
réunions, sociétés populaires, patronages et
autres organisations du même genre, la
fisc ne demandera rien. »

Cela était déclaré par M. Charles Dumont
à la fois à M. Marc Sangnier et à M. Ferdi
nand Buisson. J'avais donc les mêmes proţ
messes au Sénat qu à la Chambre des dé*
putes.

J'ai déjà eu l'honneur de vous dire que
des difficultés commençaient à naître dans
les relations de l'administration, les per«
cepteurs de l'impôt et les patronages, parce
que, très scrupuleux, les agents du fisc —»'
je ne leur en fais pas un reproche — se di-«
sent : « Ces promesses n'ont pas pour nous
force de loi, nous ne connaissons que le'
texte de la loi ». C'est pourquoi, vous ayant
fait cette remarque que je n'ai eu qu'une
demi-promesse, et que je n'ai pas pu, dans
la loi de finances, retrouver le texte — mais
vous vous en souvenez — je pense que
vous voudrez bien accepter cet amende
ment dans la loi de finances. Je serai heu
reux de finir sur ce petit succès une jour-*
née commencée par deux grandes défaites.'

M. le rapporteur général. Nous serions
heureux de pouvoir vous accorder la satis-j
faction que vous demandez, mais vous
nous dites : « Les écoles, les institutions;
de jeunesse, les patronages, môme s'ils
n'ont pas fait la déclaration prévue par la<
loi du 1" juillet 1901. . . », on ne peut pas
mettre une telle disposition dans une loi
S'il n'y a pas de déclaration, on ne connaît
pas ces organisations.

M. Dominique Delahaye. Je vous dei
mande pardon et je vois votre scrupule.

C'est toujours cette maudite loi de 1901
qui vous tracasse. (Bruit.) Il va falloir vous
habituer à devenir humains, car nous ne
sommes pas disposés à nous laisser brimer.
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Toute la jeunesse de France se dressera
contre vous ! ¡Ecclamalions.)

■ M. le président. Veuillez, monsieur
Dominique Delahaye, ne  pas faire croire que
vous êtes en colère ! (Rires approbatifs.)

M. Dominique Delahaye. Je fais une
déclaration do guerre à tous ceux qui
n'osent pas en faire aux Boches. (Mouve-
menfs divers.)

M. le président. Je vais vous rappeler à
l'ordre, monsieur Delahaye. (Très bien !)

M. Dominique Delahaye. Des promesses
solennelles ont été faites à la Chambre et

au Sénat ; on dirait que c'est avec l'inten
tion de ne pas les tenir, à peine avons-
nous le dos tourné ! Les tracasseries com
mencent et avouez que c'est alors de la
brimade doublée d'hypocrisie. (Bruit.)

Voix nombreuses. A l'ordre I

M. le président. Monsieur Dominique
Delahaye, je suis obligé de vous rappeler à
l'ordre, et, si vous persistez, avec inscrip
tion au procès-verbal. ( Vive approbation.)

M. Dominique Delahaye. J'ai déjà eu la
censure, et rien ne m'effraie. (Monoemmts
divers.)

M. le rapporteur général. Monsieur le
président, nous ne voulons pas prendre au
tragique les paroles de M. Delahaye...
(Sourires.)

M. le président. Moi non plus, et le pro
cès-verbal ne fera pas mention de l'inci
dent. (Assentiment général.)

M. Dominique Delahaye. Pardon, mon
sieur le président, je tiens au contraire au
maintien de l'incident au procès-verbal.
J'ai droit à mon rappel à l'ordre. (Sourires.)

M. le président. Vous n'avez que le droit
de défendre votre amendement. (Approba 
tion.)

M. le rapporteur général. Il faut tou
jours faire droit aux demandes de M. Domi
nique Delahaye, c'est entendu; mais, je ne
sais qui lui a dit que nous introduirions
une telle disposition dans la loi de finan
ces ; il n'en a jamais été question ici.

M. Dominique Delahaye. Faites donc
ce que vous voudrez. Vous ne voulez ja
mais rien entendre, vous ne voulez jamais
Être raisonnable.

M. le rapporteur général. Dans ces con
ditions, nous repoussons l'amendement de
fl. Delahaye purement et simplement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Delahaye, repoussé par la
commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'article 33 demeure ainsi
adopté.

« Art. 34. — Les droits à percevoir sur les
mandats-contributions, y compris la taxe
de factage, sont fixés ainsi qu'il suit :

« Jusqu'à 100 fr., 25 centimes ;
« De 100 à 1,000 fr., 50 centimes ;
« Au-dessus de 1,000 fr.,1fr.» — (Adopté.)
« Art. 35. — Sont approuvés :
« 1 o Le décret du 29 septembre 1919, fixant

les surtaxes postales applicables aux cor
respondances transportées par avions entre
Paris et Londres.

« 2° Le décret du 10 octobre 1919, portant
fixation des surtaxes postales applicables
aux correspondances transportées par
avions entre la France et le Maroc. » —
(Adopté.)

« Art. 36. — A partir du 1" janvier 1920,
la visite de chaque station radiotélégra
phique à laquelle il est procédé, en vue de
la délivrance de la licence d'exploitation

sera soumise à un droit nxo de 100 fr. » —

(Adopté.)
« Art. 37. — A partir du l fr janvier 1920,

les aspirants au certificat de radiotélégra-
phisto délivré par l'administration des pos
tes et des télégraphe» seront soumis 4 un
droit d'examen fixé à 10 fr. » — (Adopté.)

« Art. 38. — A partir du 1"» j anv ier 1920,
toute station érneUriceradie-élec trique,- fixe-
ou mobile, sera assujettie, pour frais de con
trôle, d'aprè» la puissance de la station,
puissance mesurée aux bornes de la géné
ratrice, à une taxe annuelle de 100 fr. par
kilowatt ou fraction de kilowatt. » —

(Adopté.)
β Art. 39. — Le tarif des épreuves de

sceaux (cire, souffre, plâtre) délivrées par
l'atelier de moulage desarchives nationale«
est fixé ainsi qu'il suit :

1 fr. par sceau de 25 millimètres de dia
mètre et au-dessous (f* grandeur).

2 fr. par sceau de 23 à 50 millimètres de
diamètre (2° grandeur).

3 fr. par sceau de 51 à 75 millimètre* de
diamètre (3» grandeur).

4 fr. par sceau de 70 à 100 millimétres de
diamètre (4 e- grandeur).

5 fr. par sceau de 101 millimètres de dia
mètre et au-dessus (5* grandeur). » —·
(Adopté.)

« Art. 40. — A. Le taux du prélèvement
de l'État, opéré en vertu do l'article 4 de la
loi du 15 juin 1907 surle produit brut des
jeux, déduction faite de l'impôt de 10 p. 10»,
est fixé aux quotités suivantes :

α 15 p. 100 sur la partie de la recette
brute n'excédant pas 500,000 fr. ;

« 25 p. 100 sur la partie de la recette
brute comprise entre 500,000 fr. et 1,500,000
francs ;

« 30 p. 100 sur la partie dela recette brute
comprise entre 1,500,000 fr. et 3,000,000 fr. ;

« 40 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 3,000,000 fr. et 5,000,000 fr.;

« 50 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5,000,000 fr.

« Les recettes des casinos exploités en
France par le même concessionnaire doi
vent être totalisées pour le calcul du prélè
vement.

« Sur le produit brut des jeux il sera
alloué avant tout autre prélèvement :

« 1· Une somme de 1 million de francs à

l'office national des pupilles dela nation ;
« 2· Une somme de 1 million de francs à

l'office national des mutilés et réformés de

la guerre;
« 3" Une somme de 300,000 fr. à la caisse

des recherches scientifiques. Sur cette
somme, 100,000 fr. seront spécialement
affectés aux recherches scientifiques sur la
tuberculose et le cancer ;

«4» Une somme de 300,000 fr. à l'institut
d'hydrologie et de climatologie de Paris,
pour assurer son fonctionnement et spécia
lement pour procéder à nouveau à l'analyse
physico-chimique officielle de toutes les
eaux minérales de France ;

« 5' Une somme de 200,000 fr. pour assu
rer le fonctionnement des chaires d'hydro
logie thérapeutique et de climatologie des
universités de France ;

« 6° Une somme de 200,000 fr, pour assu
rer la création et le fonctionnement des

laboratoires de recherches agronomiques;
« 7· Une somme de 1 million pour l'office

national du tourisme.

« Les deux tiers du reste du prélèvement
seront attribués aux œuvres d'assistance,
de prévoyance, d'hygiène ou d'utilité pu
bliques pour être répartis conformément
à la loi du 15 juin 1907.

« Un tiers du prélèvement servira à
constituer un fonds destiné : 1» a augmen
ter la dotation, prévue par les lois de fi
nances du 31 mars 1903 et 13 juillet 1911,
des projets d'adduction d'eau potable; 2" à
subventionner les œuvres ou travaux inté-

ressmt le reboisement, l'amélioration des
pâturages, la pisciculture et la chasse.

« Peux cinquièmes de ce dernier prélève
ment seront aíľee'é* ä la drtetfo» des pro
jets d'adduction d eau potable; deux LU 1res
cinquième* ewent rifartie »ntreFEtat, les

-département», les toiamunes »HI les a*se-
ciatíoinS førestiére-s on pastorales, e-a vue
de fave ri ser le défelepp^Hvení ou la consti
tution do forêts- ou de pâturages doma-
aieux, départementa-iu en eemittmutux; et
le dernier cinquième sera attribué aux
comnauaes ou associations qui eiMsHirage-
rent 1* reereeOetio» sa la eenwv*tien ¿ú
gibier ou du pelvien,

« t. —  Nní ne ре-ut péaifo-er dans ks
salie* où, coefermi)?>«;î à la M du' 13 juin
1837 ,leí» j eux íe hazard члв* auiei-tsV -s, sans
être mel d'une eerte délitiée par le direc
teur de l'éí*Mi«aeaieiií et deut le prix mini-
Hìum est fixé par l* próreè du déparkawmř.

κ- (Mìe cefie esi ps*sibłe ďun êrcittW
timer© spfeiel, wtveii* :

■ « D*ete les ««eine tu casines ànsft la Be-
cette brute des jeux est égale ou inférieure
a 100,0» fr :

« 5β еeпtiюeа, s! l'entrée est vaîabî* рвшт
Is. jeurrtfe eu peur une dor*a ne dépassant
ρta qtünze ieura ;

α ?, ŕr., si l'entrée е-st valabit p*ur une
tarée ŕsc*4ant quinze jetu-s, mai» ne tfŕ-
p»*m*t pas ue mei»;

« i fr., si ľe*tr*e «si valable poup mie
ínré* e««*da*t ne m*is.

u D**« 1«я cercles eu easieee dorvi l'a
recaía brute à** jeux est supévieure à
Îf0,*9© fr. et ne åiymmm  pas 1 íefilioa :

« t fr., si l'entrée est valable peur la
jeureée ;

« 3 fr., peur une durée excéda*t ua Jour;T
maie ne iéj»*ee »at p as quime leurs;

α 5 fr., el ľeaíréo est vaiai-le peu» идр
duré> de «nieze jours, mais ne tfcpassíMft
pu m meis ;

«ι· fr., PÍ l'entrée est valable pour кц»
durée wa-id.ant un mois.

 « Dans les eereies eu eastaes dent la Ec-
celle brute des jeux est supérieure à 1 müV
lion :

« í fr., pou* une durée Гпа Jetrs'j
« 5 fr., peur une durée cxeédset nn ļair,

mais ne dépassent pas «tsinze jours ;
« 10 fr., pour une durée exeéda*t fufeb

jours, mais ne dépassent pas un  mois ;
« 20 fr., si l'entrée est valable peur? «ПВ

durée excédant un mois.

а Pour l'établissement de ce pourcentage,
le produit de la recette brute des jeux de !#
saison ou de l'année précédente servira u»
base.

« Le droit de timbre ainsi établi est as?
quitté par l'apposition, sur les carte», d9'
timbres mobiles que l'administration de
l'enregistrement est autorisée à débiter. La
forme et les conditions d'emploi de ce»
timbres mobiles seront déterminées pat
décret.

« Sont considérées comme non timbrée*
les cartes sur lesquelles le timbre mobila
aurait été apposé sans l'accomplissement
des conditions prescrites par le décret sus>-
mentionné, ou sur lesquelles aurait été
apposé un timbre mobile ayant déjà servi»

« Toute contravention aux disposition*
qui précèdent et à celles du décret prévu
au présent article est punie d'une amend*
de 200 fr. en principal, dont le titulaire ош
le porteur et le directeur responsable dé
l'établissement sont solidairement tenus.

« Les contraventions sont constatées, le»
instances sont suivies et le produit des
amendes est réparti conformément aux
alinéas 3 et 4 de l'article 28 de la loi du
23 août 1871. »

M. le rapporteur général. Je demande 1*
parole.
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M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. C'est le texte
exact qui a été voté par le Sénat dans la
loi sur les jeux. Il établit la taxe. La Cham
bre a simplement introduit dans la loi de
finances cette taxe sur les jeux.

M. Milan. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Milan.
M. Milan. L'année dernière, exactement

dans notre séance du 24 mai 1919, le Sénat
a voté une loi complète sur le régime des
jeux en France. Cette loi devait constituer
le statut légal des jeux.

Comme le Sénat a apporté quelques mo
difications au texte qui lui avait été envoyé
par la Chambre, ce texte a dù être renvoyé
à cette Assemblée.

Après quatorze mois, cette loi nous re
vient de la façon la plus insolite du monde.
Des quatorze articles qui avaient été
votés ici, nous retrouvons quatre articles
seulement dans la loi de finances qui
vous est présentée. Ces quatre articles
ont trait au prélèvement de l'État sur
les cagnotes, la règlementation de l'en
trée dans la salle de jeux, à l'interdiction
d'établir des jeux dans un rayon de lX) ki
lomètres autourde Paris, enfin un quatrième
article interdisant aux étudiants lentrée des
salles de jeux.

Si j'interviens dans cette discussion, c'est
queje n'ai pas trouvé dans les articles re
produits dans cette loi de finances un arti
cle qui m'intéresse tout particulièrement et
pour lequel l'année dernière, j'avais déjà
pris la parole et obtenu gain de cause :
c'est l'article 6 du projet de loi qui nous
avait été présenté par la commission des
jeux.

Cet article 6 a trait aux prélèvements que
les communes ont à effectuer sur les
cagnotes des jeux.

A ce sujet, qu'il me soit permis de vous
dire combien est déplorable cette méthode
qui consiste à faire de nos lois de finances
le réceptacle de toutes nos lois plus ou
moins hétéroclites qui sont en étude devant
le Parlement, méthode d'autant plus dép>»-
rable lorsqu'elle consiste à couper des lois,
à leur amputer quelques articles, à faire un
choix parmi eux pour les introduire ainsi
dans la loi de finances.

J'appelle ceci, purement et simplement,
de l'incohérence en matière législative.

Je demande à M. le ministre de l'inté
rieur ce qu'il va faire des dix articles de
la loi qui ne seront pas introduits dans la
loi de finances. A-t-il l'intention, par la
suite, de presenter de nouveau au Parlement
le projet de loi amputé de ces quatre
articles que nous allons peut-être voter, ou
a-t-il l'intention d'y renoncer?

S'il al intention  de proposer une loi nou
velle, je ferai remarquer au Sénat que ce
sera compliquer à souhait la situation. Au
lieu d'avoir en France une seule loi régis
sant les jeux, nous aurons la loi de 19u7, la
loi de finances actuelle et la loi qu'il y aura
lieu de voter ultérieurement.

S'il y avait urgence, je m'inclinerais vo
lontiers ; mais il n'y a aucune urgence à
voter présentement l'article 40. En et'et,
quelle que soit la bonne volonté de l'admi
nistration, il ne sera pas possible, d'ici la
fin de la saison, de mettre cet article en
applicatioi!. On y prévoit, en particulier,
que des timbres seront apposés sur les
cartes d'entrée : vous n'aurez pas ces
timbres avant plusieurs mois, j» puis vous
en donner l'assurance.

D'autre part, il y aurait substitution d'un
prélèvement à un autre : il va falloir faire
de nouveaux carnets à souche, et cela, nen
plus, n'est pas réalisable à bref délai. Riem
n'est prêt; c'est pourquoi je demande au

Sénat de bien vouloir ordonner la disjonc
tion de l'article.

Je demande encore à M. le ministre de

bien vouloir intervenir auprès de la Cham
bre pour qu'elle réincorpore ces disposi
tions dans le projet de loi des jeux, et pour
qu'elle l'inscrive à son ordre du jour dès
la rentrée du Parlement. En agissant
ainsi, vous aurez fait preuve de méthode,
et vous aurez gagné un temps précieux, au
moment où nos minutes sont comptées.
(Très bien ! irès bien ')

M. Le Barillier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
Barillier.

M. Le Barillier. Messieurs, représentant,
comme mon collègue M. Milan, un départe
ment où il y a des casinos et des munici
palités qui profitent des taxes perçues sur
la cagnote, je veux simplement déclarer
que je m'associe entièrement aux observa
tions de mon honorable collègue.

M. Milan. En définitive, je demande la
disjonction de l'article 40.

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mon hono
rable ami M. Milan a tort de vouloir dis

joindre l'article 40. Autant il est mauvais
d'introduire dans la loi de finances des dis

positions quelconques de lois en discussion,
autant il est normal, lorsque ces lois con
tiennent des dispositions fiscales, de les y
insérer, comme on l'a fait pour l'article ac
tuellement en discussion.

Le projet de loi que nous avons voté com
prenait une série de dispositions organi
ques et de dispositions fiscales qui faisaient
l'objet des articles 4 et 7. La Chambre a ex
trait du texte voté par le Sénat, sans rien y
changer,toutes les dispositions fiscales pour
les introduire dans la loi de finances. Rien

n'est plus correct, plus légitime, ni plus fa
vorable aux intéréts du Trésor. Je vous de
mande donc de voter cet article.

U y a d'autres dispositions qui ne se trou
vent pas à cet endroit de la loi de finan
ces, parce que nous les avons mises à leur
place normale. Je répète ce que j'ai dit
déjà à plusieurs reprises : une loi de
finances serait un fatras dans lequel on ne
se reconnaîtrait plus, si ses articles n'étaient
pas rangės dans un ordre logique : re
cettes, dépenses, etc., et dispositions di
verses. Nous avons donc rejeté aux disposi
tions diverses la seule disposition orga-
ni (ue qu'on ait extraite de la loi que nous
avons déjà votée; vous la trouverez plus
loin et nous serons appelés à la discuter.

Mais cet article-ci est purement financier,
purement fiscal. On peut donc, on doit donc
l'adopter.

L'honorable M. Milan reproche à la
Chambre de n'avoir pas accepté l'article 6
qui était ainsi concu :

« A l'expiration des contrats en cours, le
prélèvement que les communes peuvent
stipuler dans les conditions prévues par
l'article 2 de la loi du 10 juin 1907 »— sur les
casinos et les maisons de jeux — « ne peut
dépasser les quotités ci-après... » C'est dire
qu'en avait établi des maxima pour les
communes. Vous pourrez reprendre cette
disposition quand vous voudrez, monsieur
Milan. . .

Nous sommes à votre disposition pour
l'introduire dans n'importe quel projet
financier où il aura sa place.

M. Milan. Voulez-vous introduire l'ar
ticle 6 dans la présente loi?

M. le président de la commission des
finances. Nous acceptons cette suggestion.

M. Milan. Dans ces conditions, je retire
ma proposition.

D autre part, je demanderai que l'ap
plication de la loi soit reportée à la
fin de la saison. Il n'est pas possible de
substituer en cours do saison un régime
nouveau à celui qui est actuellement ea
vigueur. La plupart des cahiers des charges,
en effet, contiennent une clause donnant au
concessionnaire le droit de résilier ses en
gagements au cas où une modification quel
conque serait apportée au régime des jeux.
Je crains bien que beaucoup de petits casi
nos, qui sont actuellement ouverts, ne
soient obligés de fermer, du fait que par
cette loi vous augmentez de beaucoup le
prélèvement. Ils ne pourront pas vivre et
en pleine saison fermeront leurs salles
de jeux. Ce sera une perte sèche soit pour
le Trésor, soit pour les communes. Voici
quelle est la clause de résiliation. Je l'ai
prise dans le cahier des charges de Vichy et
non pas dans celui d'Aix-les-liains :

« Dans le cas où un règlement d'adminis
tration publique, ou toute autre mesure de
l'autorité supérieure apporterait quelques
modifications aux concessions actuelles
dans le fonctionnement des jeux, dans le
prélèvement dans les conditions d'ad
mission dans les salles de jeux, dans les
heures d'ouverture et de fermeture, etc., la
société du casino aura le droit de dénoncer
le présent cahier des charges sans autre
formalité qu'une simple déclaration adres
sée au maire par lettre recommandée. >>

Dans quelques jours nous serons au mois
d'août, c'est-à-dire que la saison est au
milieu de son cours. Voulez-vous actuelle
ment fermer ces casinos en y substituant
un régime plus onéreux? Ce serait une
faute très lourde à tous les points de vue.
Dans ces conditions, je demande que vous
vouliez bien introduire l'article 6 dans la loi
et que vous reportiez l'application de l 'ar
ticle 40 au 1 er octobre eu au 1 er novembre
1920. (Très bien!)

M. Albert Peyronnet. Je m'associe aux
observations de mon ami M. Milan. Il ne l\m(
pas que la situation de nos communes
puisse être troublée du fait de dispositions
qui pourraient modifier les engagements
pris vis-à-vis d'elles.

M. Milan. J'ajoute que, quelle que soit la
bonne volonté de l'administration, elle
sera dans l impossibilité absolue d'appli
quer la loi avant deux mois au moins. J 'en
appelle au témoignage de M. le ministre
des finances, qui ne pourra pas me contre*
dire.

cM. le rapporteur général. Je prie nos
tollègues de vouloir bien accepter l'article 40
el qu'il est. Nous ajouterions un article
40 bis, qui serait ainsi conçu si M. le mi*
nistre y consent :

« 1· Les dispositions de l'article précé«
dent entreront en vigueur à dater du 15 oc
tobre. » ;.

Et, à la suite :
« A l 'expiration des contrats en cours, la

prélèvement que les communes peuvent stí*
puler dans les conditions prévues par Par»
ticle 2 de la loi du 15 juin 1907 ne peut dé*
passer, etc. . .», c'est-à-dire les dispositions
mêmes que vous avec votées au Sénat une
première fois.

M. Milan. J'ai entière satisfaction.

M. T. Steeg, ministre de l'intérieur. Ją.
demande la parole.

M. le président. La parole est à H. le
ministre de l 'intérieur.

M. le ministre de l'intérieur. Le Gouvert
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nement s'associe à la proposition de la com
mission des finances. Le ministre de l'inté
rieur a l'intention de demander à la Chambre
le vote intégral et textuel du projet de loi
qui a déjà été voté par le Sénat. La commis
sion des finances et la commission d'admi
nistration générale de la Chambre des dépu
tés ont pensé qu'on pouvait introduire dans
la loi de finances certains textes de ce
projet. Mais plus il y aura d'articles du projet
voté par le Sénat dans la loi de finances,
plus le ministre de l'intérieur sera satisfait
puisqu'il désirait le vote intégral de la loi.
(Approbation.)

M. le président. Je suis obligé, néan
moins, de procéder au vote par division,
car il y a un amendement de M. Fernand
Merlin.

M. le rapporteur général. Non f mon
sieur le président. Nous sommes d'accord
avec M. Merlin pour que l'on adopte le texte
qui avait été voté par le Sénat. Comme nous
sommes favorables à l'augmentation du
prélèvement pour les caisses de recherches,
je lui donne l'assurance que nous introdui
rons cette disposition dans une des pro
chaines lois que nous serons appelés à
voter.

M. Fernand Merlin. Il est entendu que
l'amendement demandant le relèvement du
crédit, à l'alinéa 3, de 300,000 à 500,000 fr.
ponr études relatives à la tuberculose et au
cancer, figurera dans un prochain cahier
de crédits ?

M. le rapporteur général. Parfaitement.

M. Fernand Merlin. Je prends acte de
l'engagement formel de M, le rapporteur
général.

Je crois, d'ailleurs, qu'à la Chambre
l'amendement que j'ai déposé ici avec un
certain nombre de mes collègues aurait été
voté sans discussion.

Par esprit de conciliation, je veux bien
retirer mon amendement, en raison de l'en
gagement formel de la commission des
finances.

M. Magny. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Magny,

M. Magny. Je demande la permission de
revenir sur l'article 40. Si j'ai bien compris,
la commission des finances s'associe à la
demande, formulée par notre honorable
collègue, M. Milan, d'ajourner l'application,
de la loi au 1 er octobre, en ce qui concerne
le relèvement du taux du prélèvement,

J'appelle votre attention sur ce point : on'
va perdre ainsi des sommes considérables^
il y a des casinos qui vont commencer leur}
.saison, il est bien certain qu'ils ne ferme-
rontpas et la recette qu'onpouvaitescompter
pour les œuvres visées dans la loi sera
perdue.

, M. le président. S'il n'y a pas d'autre
obversation sur l'article 40, je le mets aux
voix.

(L'article 40 est adopté.)

M. le président. Ici, la commission pro
pose d'insérer un article nouveau : 40 bis,
qui serait ainsi conçu :

« Art'. 40 bis. — Les dispositions du pré
cédent article entreront en vigueur à dater
xlu 1 er octobre 1920.

« A l'expiration des contrats en cours, le
prélèvement que les communes peuvent
stipuler dans les conditions prévues par
'article 2 de la loi du 15 juin 1907 ne peut
dépasser les quotités ci-après :

15 p. 100 sur la partie de la recette brute
n'excédant pas 3 millions de francs ;

10 p. 100 sur la partie de la recette brute
comprise entre 3 millions et 5 millions
de francs:

5 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions de francs. »

M. Albert Peyronnet. Nous demandons
des précisions à M. le sous-secrétaire d'État
des finances au sujet de l'application de
la loi.

M. le sous-secrétaire d'État des finan

ces. Je croyais que nous étions tous d'ac
cord tout à l'heure pour adopter la date du
1 er octobre 1920. Il y a des questions maté
rielles qui font obstacle à l'application im
médiate, telles que la préparation des
imprimés, etc_... toute une organisation à
mettre en train. Comme l'indiquait tout à
l'heure M. Milan, il y aura un très grand
nombre de casinos qui fermeront si l'on ne
leur donne pas le temps matériel de s'or
ganiser.

M. le rapporteur général. L'arlicle 40 bis
serait ainsi conçu :

« Les dispositions du précédent article
entreront en vigueur à dater du 1 er octobre
1920. »

Le second alinéa de cet article n'est que
la reproduction de l'article 6 dont j 'ai donné
tout à l'heure une lecture sommaire que je
viens de remettre à M. le président.

M. Mauger. Je demande que les mots « à
dater du 1 er octobre 1920 » soient remplacés
par les mots « à partir de la promulgation
de la présente loi ».

M. le président. Je vais consulter le Sé
nat par division. Je mets d'abord aux voix
le premier alinéa de l'article nouveau
40 bis, dont je donne une nouvelle lecture ;

« Art. 40 bis. — Les dispositions du précé
dent article entreront en vigueur à dater du
1" octobre 1920. »

(Après une première épreuve,,déclarée
douteuse par le bureau, le Sénat, par assis
et levé, adopte le premier alinéa de l'ar
ticle 40 bis.)

M. le président. Je donne lecture de la
deuxième partie de l'article 40 bis : « A
l 'expiration des contrats en cours, le prélè
vement que les communes peuvent stipuler
dans les conditions prévues par l'article 3
de la loi du 15 juin 1907 ne peut dépasser
les quetités ci-après :

« 15 p. 100 sur la partie de la recette
brute n'excédant pas 3 millions de francs;

« 10 p. 100 sur la partie de la recette
brute comprise entre 3 millions et 5 mil
lions de francs ;

« 5 p. 100 sur la partie de la recette brute
excédant 5 millions de francs. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 40 bis..

(L'article 40 bis est adapté.)
« Art. 41. — L'Algérie participe aux dé

penses militaires de la métropole au moyen
d'une contribution dont le montant est dé

terminé chaque année par la loi de finances.
Cette contribution entre dans la catégorie
des dépenses obligatoires visées à l'article 5
de la loi du 19 décembre 1900.

« La contribution de l'Algérie aux dé
penses militaires de la métropole est fixée,
pour l 'exercice 1920, à la somme de 12 mil
lions de francs .

« Cette somme sera inscrite au budget
des recettes, paragraphe 4 : recettes d'ordre.
— Recettes en atténuation de dépenses.» —
(Adopté.)

« Art. 42. — La contribution des colonies
aux dépenses militaires qu'elles occasion
nent à l'État est fixée, pour l'exercice 1929,
àia somme de 14,079,258 fr., ainsi répartie
par colonie :

« Indo-Chine............. 12.479.258

« Afrique occidentale..... · 900.000

« Madagascar............ 700.000

« Total égal........ 14.079.258

« Cette somme sera inscrite au budget

des recettes, paragraphe 4 : Recettes d'ordre.
— Recettes en atténuation de dépenses. ·
— (Adopté.)

« Art. 43. — La contribution des colonie»
aux dépenses d'entretien de l'école colo
niale est fixée, pour l'exercice 1920, à la
somme de 194,000 fr., ainsi répartie par
colonie :

« Indo-Chine................ 140.000
« Afrique occidentale......... 24.000
« Madagascar................ 13.000
« Afrique équatoriale......... 17.000

«Total égal............ 194.000

< Le montant des diverses contributions
susvisées sera inscrit au budget des recettes,
paragraphe 4 : Recettes d'ordre. — Recettes
en atténuation de dépenses. » — (Adopté.)

« Art. 44. — La contribution des colonies
aux dépenses d'entretien de l'agence géné
rale des colonies est fixée, pour l'exercice
1920, à la somme de 442,770 francs, ainsi
répartie par colonie : ι

 « Indo-Chine................. 160.000 :

« Afrique occidentale fran
çaise 118 .000 '

« Afrique équatoriale fran
çaise.......................... 39.230

« Madagascar et dépendances. 96.000

« Martinique............... 6.300
« Réunion..................., 6.300

« Guadeloupe............... , 6.300

« Guyane.................... 5.010

« Nouvelle-Calédonie etdépen-
dances......................... 2.000
" Établissements français dans

l'Inde.......................... 1 .500

« Établissements français de
l'Océanie...................... 1.000

« Côte des Somalis........... 900

« Saint-Pierre-et-Miquelon . . . 200

Total égal............... 442.770.»

« Le montant des diverses contributions
susvisées sera versé au budget des recettes*
de l'agence générale des colonies. » —
(Adopté.)

« Art. 45. — La retenue sur le prix des li- 4
vraisons de tabacs, autorisée par les ar
ticles 38 de la loi du 24 décembre 1814 et.

1 er de la loi du 21 avril 1832 et spécialement.
affectée aux frais d'expertise et autres dé-·
penses à la charge des planteurs, est fixée,,
à partir de la livraison de la récolte de 1920-
à un centime par franc de la valeur des ta-'
bacs admis à payement..

« L'article 5 de la loi de finances du.
31 mars 1919 est modifié comme suit : « Les

prix des tabacs indigènes seront fixés cha
que année en décembre pour les diverses"
récoltes de l'année en cours. » — (Adopté.)

« Art. 46. — Le dernier alinéa de l'arti

cle 27 de la loi du 9 avril 1898, concernant,
les responsabilités des accidents dont les -
ouvriers sont victimes dans leur travail,,
est modifié ainsi qu'il suit :·

« Les frais de toute nature résultant de la -
surveillance et du contrôle seront couverts'

au moyen de contributions proportionnel
les au montant des primes ou cotisations
encaissées et fixées annuellement, pour.
chaque organisme, par arrêté du ministre^
du travail. La contribution des sociétés ou

syndicats de garantie en liquidation sera
déterminée d'après le montant total annuel
des charges pour règlements de sinistres. »
— (Adopté.)

« Art. 47. — Est abrogée la dixième dis
position générale du tarif des chancelleries
diplomatiques et consulaires. Cesseront, en
conséquence, d'être perçues les taxes de ré
ciprocité prévues par certains articles de
ce tarif. » — (Adopté.)

« Art. 48. Les frais de toute nature des
tinés à assurer la surveillance et le con
trôle des éducations de vers à soie destinés

à la production de cocons pour grainage,
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ainsi que des opérations de grainage des
vers à soie, seront recouvrés en vertu de
titres de perception délivrés par le ministre
de l'agriculture sur les producteurs de
graines qui auront pris rengagement de se
soumettre à cette surveillance et à ce con
trôle ; ils seront répartis, par arrêtés, pro
portionnellement au poids des cocons pro
duits et des graines contrôlées. » —
(Adopté.)

La commission des finances demande de
réserver les articles 49, 50 et 51, pour per
mettre au Sénat de seprononcer dés ce soir
sur l'article 52 qui traite des voies et
moyens.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Les articles 49, 50 et 51 sont réservés.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

M. le président. « Art. 52. — Les voies
et moyens applicables aux dépenses du
budget ordinaire de l'exercice 1920 sont
évalués, conformément à l'état C annexé à
la présente loi, à la somme totale de
21,135,243,131 fr.» - (Adopté.)

7. — БЕГОТ DE RÅTTORT

M. lo président. J'ai reçu de M. Lucien
Cornet un rapport fait au nom de la com
mission chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, tendant
à la modification de l'article 11 de la loi du
20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne.

Le rapport sera imprimé et distribué.

8. — RÈGLEMENT DB L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance.

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députas, relatif aux
participations éventuelles de la banque de
l'Algérie dans le capital des banques
d'émission établies dans les colonies et
protectorats français en Afrique.

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de 1'exercice 1920;

Loi de finances (suite);
1" délibération sur la proposition de loi,

adopté par la Chambre des députés portant
protection de la propriété commerciale;

l re délibération sur : I o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulie concernant :

1· l'extension de la procédure des référés;
2° l'organisation et la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles.

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le deuxième paragraphe de
l'article 2 de la loi du 9 avril 1898, modifié
par la loi du 22 mars 1902 sur les accidents
du travail ;

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'étendre aux exploitations agricoles
la législation sur les accidents du travail ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
accélérer les opérations des juridictions
chargées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure;

l l * délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles;

i" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
création et à la transformation d'écoles

d'agriculture;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant le
passage d'officiers d'infanterie métropoli
taine dans l'infanterie coloniale ;

Discussion de la proposition de loi, adop
tée par le Sénat, adoptée avec modifications
par la Chambre des députés, autorisant le
ministre de la guerre à former un régiment
de cavalerie étrangère, un régiment d'ar
tillerie étrangère et un bataillon du génie
étranger.

Il n'y a pas d'opposition?. . .

L'ordre du jour est ainsi réglé.
Le Sénat voudra sans doute se réunir en

séance publique demain jeudi à neuf heures
et demie. (Adhésion.)

Personne ne demande la parole ?. . .

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures cinq
minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difie par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu:

« Art. S0. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Hénat.

« hans les huit jours qui suivent leur dépôt
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d une publication speciale.

« Les ministres ont la faculté de declarer par
écrit que l interet public leur interdit de répoa-
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

3679 — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 28 juillet 1920, par M. Bou
veri, sénateur, demandant a bi le ministre de
la guerre si les corps des militaires français
entenés en Allemagne, dans des cimetières
militai res, ne risquent pas dv: re exhumés au
bout d'un certam nombre d années: dans l'af-
llrmative, s'il serait possible i acneter des en-
cessions porpétuelles et quelles seraient, dans
ce cas, les iormalites à remplir pour obtenir
ces concessions.

3680. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 28 juillet 192 i, par M. Leon
Perrier, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si un sous-offleier — candidat à
un emploi réservé, ayant obtenu, le 15 mai
1920, le certi lii al d'aptitude professionnelle
à l'emploi de commis d'exploitation des P. T. T.
(2· catégorie) — peut demander, avant que la
commission de classement ait statué, l'annu
lation de son certificat et être autorisé à con
courir pour l'emploi de percepteur ι i ie caté
gorie).

F 3681. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 28 juillet 1920, par M. Leon
Perrier, sénateur, demandant ii M. ie ministre
de la guerre si le sous-officier — visé àia ques
tion 3680, ayant obtenu l'annulation de son
certificat d'aptitude à l'emploi de commis d'ex
ploitation des P. T. T. et étant admis à con
courir pour l'emploi de percepteur — bénéfi
ciera des huit trimestres supplémentaires
visés par la deuxième partie de la quinzième
liste de classement pour se présenter devant
les commissions de classement et d'examens,
et si ce sous-officier pourra être maintenu au
corps dans les conditions de la circulaire mi
nistérielle du 4 mars 1919.

3682. — Question écrite, remise à la pré-
dence du Sénat, le 28 juillet 1920, par M. De
bierre, sénateur, demandant à M. le ministre

des finances si les contribuables der région»
envahies sont tenus, avant le 31 décembr»
1920 : I o de souscrire la déclaration prévue pa»
1 article 01 de la ba du 20 juin 1920 pour la taxe
sur le chiffre d'affaires ; 2° de remettre à ľad-
minis'ration le relevé mensuel du montant du
chiffre dalfaires réalisées prescrit par l'ar
ticle 67 de ladite loi et de verser l'impôt afférent
à ce montant.

3683. — Question écrite, remise à la prési*
dence du Sénat, le 28 juillet 1920, par M. Da
mecour, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances comment doit être établie la
perception du droit de mutation sur des ventes
d immeubles, porté à 10 p. Ιου par le nouveau
tarif applicable depuis le 29 juin 1920, lorsque
dans une vente d'immeubles ordonnée par
décision judiciaire où l'adjudication est sou
mise à la condition suspensive de la suren
chère du sixième dans les huit jours, la pre
mière adjudication est antérieure et l'adjudi

cation sur surenchère postérieure à la date
d enirée on vigueur du nouveau tarif.

3884. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 28 juillet 1920, par M. Fou
cher, sénateur, demandant à H. le ministre
des finances d'accorder la franchise posta!»
aux trėsori 'T-.paveurs généraux et aux rece
veurs des financés toutes les fois qu'ils ont à
envoyer îles ionds dans l'intérêt du service,
a 1 1 n qu'ils ne soient plus appelés à verser des
I rimes assez élevées aux compagnies d'assu-
rau. es qui. moyennant ces primes, se chargent
du transport des plis chargés.

3685. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 28 juillet 1920, par
M._ Charpentier. sénateur, demandant à M. le
minist: e t'es pensions si les bénéficiaires de
la loi du 24 juin 1919, ont droit à la gratuité
des soins médicaux et pharmaceutiques et dans
l'aflirmalive quelles sont les règles appliquées
en pareille matière.

3686. — Question écrite, remise í la pré
sidence de la Chambre, le 28 juillet 1920.  par
M. Charpentier. sénateur, demandant à M. le
m inistre du commerce, s'il ne serait pas pos
sible «le permettre aux commerçants cte sous-
ci ire par ci .rrcsp mdance et au moyen d "impri
més spéciaux les déclarations auxquelles ils
sont tenus en exécution de la loi du 18 mars

1919, en vigueur depuis le t" juillet et confor
mément aux dispositions du décret du 15 mars
1920, art. I e ''.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3479. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre pourquoi,
alors que les employés des diverses adminis
trations ont tous été augmentés, les secré
taires des sous-intendances demeurent avec
leur ancien et trop minime salaire. (Question
du 10 juin IJÏO.)

Réponse. —  Le personnel des sous-infen-
dances, chargées du service des pensions. a été
jusqu'à ce jour, assimilé, au point de vue
statut et salaire, au personnel civil em
ployé dans toutes les administrations de la
guerre.

La question de l'amélioration de la situation
du personnel en cause est actuellement à,
l'étude. ,

3521.— M. Léon Roland, sénateur, de
mande à M. le ministre des finances qu'il
revienne sur la décision par laquelle, dans un
décret du 13 avril 1920, fixant le prix des alcool»
de betteraves pour la prochaine campagne, il a
renié le principe de la parité, toujours admis,
entre le cours du sucre et le cours de l'alcool,
causant ainsi un préjudice aux producteurs da
betteraves de distillerie, 80 p. 100 des distilla
teurs agricoles ne pouvant livrer aux sucreries
par suite de l'éloignement des ;usines. (Que*
lion du 17 juin 1920.)
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Réponse. — Le prix d'achat par l'État de l'al
cool de betterave pour la campagne Ш0-192|
a été fixé, d'apre* ravis de la commission insti
tuée par arrête du 16 mars dernier dans la
quelle les distillateurs agricoles étaient repré-
»entés. Co prix est fonction du cours du sucre
et il a été établi, à. ta base, en parité de celui
dusucre. Mais, 'Etatétant acheteur obligat oire,
la fixation d'un prix Unutesimposait par contre
partie.

Les prix ainsi établis donnent, d'ailleurs .aux
distillateurs agricoles la faculté de mettre en
Spuvre leurs betteraves à des conditions rému
nératrices.

3545. — M, Gallet, sénateur, demande a
M. le ministre de l'instruction publique si
tei membres de l'enseignement, qui ont été
admis à faire valair leurs droits à la retraite à
partir du 1" octobre dernier, peuvent espérer
avoir bientôt leur titre de pension, et quo les
avances sur pensions, demandées par certains
d'entre eux, leur soien t accordées. (Question
du 26 juin isf».)

Réponse. — Le B »mbre des fonctionnaires de
l'enseignement. «hais à la retraite à partir du
1" octobre dernier, s'élève à plus dei.OO0. Bion
que la liquidatie» de leurs pensions ait néces
sité un travail «easkterabie, ils seraient tous,
actuellement, an possession de leur brevet si.
par suite de la promulgation de la loi du
i5 mars dernier, un grand nombre de liquida
tions n'avaiewt i& être modifiées, confonné-
ment aux nouvaftes dispositions légales rela
tives aux mijaraiMm*. Malgré le retard inévi
table résuüaal de la loi elle-même, tous les
fonctionnaires bitnia a la retraite, à la fin de
l'année 1019, eur»at prochainement reçu leurs
titres dûment révisés.

35R2. — Ж. Laboulbène. sénateur, de
mande a M. le ministre des pensions si les
officiers à titre teanporaire beneficient de l'ar
ticle 3 de la loi des pensions du 16 avril 1920.
(Question du t jtstiiet f9¿0.)

Réponse. — Réponse affirmative, l'article 3
de la loi du tC avril 1920, ne faisant aucune dis
tinction outre les efiU'iers à titre temporaire et
les officiers à titre définitif.

3631. — M. le ministre de la guerre fait
sonnaitre à M. te président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 19 juillet 1920, par M. Andrieu, séna
teur.

3644. — M. le minstre des pensions, de»
primes et des allocations de guerre a l' hon
neur de faire connaître à M. le président du
Sénat qu'un délai lui est nécessaire pour pré
parer les éléments de la réponse à faire à la
question posée, leäOjuillet ly.0, par M. Machet,
sénateur.

Annexe au procès-verbal de la 2 ř séance
du mersredi 28 juillet.

SCRUTIN (N» 49) (après pointage)
Sur le chiffre de 185 millions, proposé par f«

commission des finances pour le chapitre G.

Nombre des votants.............. 289
Majorité absolue.................. 145

Pour l'adoption............ 205
Contre.................... 84

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÓ POUR :

MM. Albert (François). Alfred Brard. Alsace
(comte d'), prince d'Hénin. Amic.

Babin-Chevaye. Bachelet. Berger (Pierre!.
Berthelot. Bienvenu Martin. Billier. Blai
gnan. Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux»
Bompard. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bouc
tot. Boudenoot. Bourgeois (général). Bra
ger de La Ville-Moysan. Brangier. Brindeau.
Buhan. Busson-Billaut. Bussy.

Cadilhon. Castillard. Catalogne. Cauvin.
Charles-Dupuy. Charpentier. Chastenet (Guil
laume). Chênebenoit Chéron (Henry). Cla
veille. Coignet. Colin (Maurice*. Collin
(Henri). Combes. Cordelet. Courrėgelongue.
Cruppi,

Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.
Debove. Delahaye (Dominique!. · Deloncle
(Charles). ■ Delpierre. Delsor. Denis (Gus
tave). Ďesgrnnges. Doumer (Paiilj. Dubost
(Antonin). Duchein. Dudouyt. Duplantier.
Duquaire. Dupuy (Paul).

Eccard. Ulva (comte ď). Enjoìras.' Ermant.
Etienne. Eymery.

Faisans. Farjon. Félix Martin. Flandin
(Etienne). Fleury {Paul). Fortin. Foulthy.
François-Saint-Maur.

Gabrielli. Gallini. Garnier. Gaudin de Vil
laine. Gauvin. Gegauff. Gentil. Georges
Berthoulat. Gerard (Albert). Gomot. Gouge
(René). Gourju. Goy. Grosdidier. Guillier,
Guillois. Guilloteaux. .

Helmer. Henri Michel. Henry Bérenger.
Hervey. Hirschauer (gínrral). Hubert (Lu^
cien). liugue* Le Roux. Humblot..

Imbart de la Tour.

Jeanneney. Jénouvrier. Jonnart.
Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut (de). Laboulbène. Lafferre. La

marzelle (dei. Landemont (de). Landrodie.
Larere. Las Cases (Emmanuel (de). Lavri
gnais (de). Le Barillier. Lebert. Lebrun (Al
bert). Lederlin. Leglos. Le Hars. Lemarié.
fLé mery. Leneveu. Le Roux (Paul). Lévy
(Raphaël-Georges). Lhopiteau. Limouzain-
Laplanche. Louis David. Lucien Cornet.

Magny. Maranget. Marguerie (marquis de),
Marsot. Martinet. Mascuraud. Maurice
Guesnier. Maurin. Mazière. Méline. Merìia

(Henris. Michaut. Michel (Louis. Milliard,
Milhès-Lacroix Mir (Eugène). Monfeuillart.
Monnier. Monsservin. Montaigu (de). Mony.
Morand. Mulac.

Noel. Noulens.

Ordinaire (Maurice)..Oriot.
Pams (Jules). Paul Strauss. Pérès. Perreau.

Peschaud. Philipot. Pichery. Pierrin. Pli
chon (lieutenant-colonel). Poincaré (Raymond).
Poirson. Pol-Chevalier. Pomereu (de>. Por
teu. Poulle.

Quesnel. Quilliard.

Régismanset. Renaudat. Réveiliaud (Eu
gène). Reynald. Ribière. Ribot. Richard.
Riotteau. Rivet (Gustave). Roland й-éon).
Rouby. RougéfdeK Rouland. Ruffier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sau
van. Savary. Scheurer. Selves (dej. Steeg
(T.). Stuhl (colonel).

Taufflieb (général). Touron. Tréveneuc
(comte de). Trystram.

Vayssière. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet,
Weiller (Lazare).

ONT VOT1Í CONTRE:

MM. Albert Peyronnet. Andrieu. Artaud.
Beaumont. Bérard (Alexandre), Bérard

(Victor). Hersez. Besnard (Renėj. Bollet.
Bouveri. Brocard. Butterlin.

Cannac. Carrère. Cazelles. Chalamet.
Charles Chabert. Chautemps(Alphonse-). Chau
veau. Chomet. Codet (Jean). Cosnier. Cré
mieux (Fernand). Cuminal. Cuttoli.

David (Fernand). Debierre. Defumade.
Diebolt- Weber. Donon. Doumergue (Gaston).
Drivet. Dron.

Estournelles de Constant (ď). Eugène Chanal.
Fernand Merlin. Flaissières. Fontanille

Foucher. Fourment.

Gallet. Gautier. Gerbe. Grosjean.
Hayez. Héry.
Joseph Reynaud. Jossot.
Léon Perrier. Loubet (J.). Louis Soulié.
Machet. Masclanis. Massé (Alfred). Mau

ger. Mazurier. Milan. Mollard. Monzie (de).
Pasquet. Paul Pelisse. Pédebidou. Penan

cier. Perchot. Perdrix. Peytral (Victor).
Philip. Potié. Pottevin.

Rabier. Régnier (Marcel). René Renoult.
Roche. Roustan. Roy (Henri). Royneau.

Sarraut (MauHcoV Seh'em.rôîr. Serre.

Thiéry (Laurent;:. Thulükr Buridard. Trouvé,
Vallier. Vleu.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE

MM. Auber.

Bmur¿eois (Léon). ■ .
Delahaye (Jules). Dellestable.
Joui¿.

Leygue (lloaaré).
Marraud. Martin (Louis). Morel (Jean).
Pichon (Stephen).
Ranson.

Simonet.

Tissier.

. Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PUÍS PART AU VOTS

comme s'étant e-iwsét de ne pmivvr assisier
å la séance :

MM. Clémentel.
Lubersac (de).

ABSENTS PAH сокак :

MM. Bussière /

Fenoux.

Gras.

Menier (Gaston).
Penanros (de).
Ratier (Antony).

Ordre du jour du jeudi 29 juillet.

A neuf heures et demie du matin, séance
publique :

t'* délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux participations éventuelles de la banque
de l'Algérie dans le capital des banques
d'émission établies dans les colonies et pro
tectorats français en Afrique. (N" 338 et
345, année 1920. — M. Jean Morel, rappor
teur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
iixationdu budget général de l'exercice 1920.
(N" 331 et 339, année 1920. — M. Paul
Doumer, rapporteur. — Urgence déclarée.}

Loi de finances (suite).
1" délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commerciale.
(N" 100, année 1919, et 262, année 1920. —'
M. Morand, rapporteur.)

in délibération sur : i* le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatit
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé ; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle, concernant r
1· l'extension de la procédure des référés;
2· l'organisation et la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles. (N" 47, 86, année 1919, et 327, année
1920. — M. Guillaume Poulle, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le deuxième paragraphe da
l'article 2 de la loi du 9 avril 1898, modifié
par la loi du 22 mars 1902, sur les accidents
du travail. (N" 219, année 1919, et 353,
année 1920. — M. Duquaire, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'étendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du
travail. (N·* 184, année 1915, et 195, année
1920. — M. Bienvenu Martin, rapporteur.)
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| Γ · délibération sur le projet de loi, adopte
par la Chambre des députés, tendant à accé
lérer les opérations des juridictions char
gées "de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure.
(N" 256 et 332, année 1920. — M. lenó
Gouge, rapporteur.)

1" délibération sur le projet dô loi, adopté
par la Chambre des députés, sur le crédit
mutuel et la coopération agricoles. (NÂ° a 757,
année 1919, et 181, année 1920. — M. Clé-
mentel, rapporteur; et n° 346, année 1920,

avis de la commission des finances. —

M. Brard, rapporteur.)
1™ délibération sur le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif
à la création et à la transformation d'écoles
d'agriculture. (NN°> 238 et 291, année 1920. —
M. Charles Deloncle, rapporteur; et η·381,
année 1920. — Avis de la commission des
fnances. — M. Brard, rapporteur).

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant le
passage d'offciers d'infanterie métropoli

taine dans l'infanterie coloniale. (NÂ°* 325 et
359, année 1920. — M. le colonel Stuhl, rap«
porteur.)

Discussion de la proposition de loi, adoptée
parle Sénat, adoptée avec modifications рак
la Chambre des députés, autorisant le  mi
nistre de la guerre à former un régiment
de cavalerie étrangère, un régiment d'artil-»
lerie étrangère et un bataillon du génie
étranger. (NN s 307, année 1907, 81, année
1908, 206 et 330, année 1920. — M. le colonel
Stuhl, rapporteur. — Urgence déclarée.)


